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1.  OBJECTIFS 
 

Prévoir les modalités d’intervention des tiers pour leurs travaux programmables et les travaux hors coordination. 
 
Le règlement de  voirie prévoit à son article 3.1.4  « Quelle que soit la nature de ses travaux, l’intervenant s’assure du maintien, 
dans la mesure du possible, de toutes les fonctions du domaine public routier occupé, telles que : […] la circulation des réseaux 
de transports collectifs. » 

 

En ce qui concerne les modalités de prévenance de T2C et du SMTC, distinction est faite des travaux programmables et des 
travaux hors coordination. 

 

2. 1 - Cas des travaux programmables 
 

Les travaux programmables réalisés par les intervenants sur l’espace public sont renseignés à l’année N-1 et programmés lors 
de la réunion de coordination annuelle, puis les dates d’interventions sont affinées lors des réunions de coordination mensuelles. 

L’information sur les projets de travaux des concessionnaires est partagée avec le SMTC et T2C qui sont associés à cette occasion. 

La demande de permission ou d’accord de voirie doit être réalisée au minimum deux mois avant le début des travaux. Si ces 
derniers présentent un impact sur le réseau de transport en commun, le SMTC et T2C doivent en être avisés dans le même délai 
par l’intervenant sur le domaine public. 

Les intervenants et leurs entreprises doivent associer le SMTC et T2C lors de l’élaboration de leur phasage de travaux si ceux-ci 
devaient perturber le fonctionnement du réseau de transports en commun, et ce afin d’obtenir un arrêté de circulation. 

3. 2 - Cas des travaux hors coordination 
 

2.1 - Les travaux non programmables 

 

Les concessionnaires occupants de droit ou non, peuvent réaliser des travaux qui ne sont pas intégrés aux réunions de 
coordination annuelles et mensuelles. Les branchements et raccordements d’immeubles sont en particulier des travaux qui ne 
sont pas vus en coordination, et auxquels la Métropole et les communes ne peuvent en principe pas s’opposer. 

Ils font néanmoins l’objet des mêmes demandes administratives que les travaux programmables et nécessitent pour les 
intervenants l’obtention d’une permissions ou d’un accord de voirie. La demande de permission ou d’accord de voirie doit être 
réalisée au minimum un mois avant le début des travaux. Si ces derniers présentent un impact sur le réseau de transport en 
commun, le SMTC et T2C doivent en être avisés dans le même délai par l’intervenant sur le domaine public. 

Les intervenants et leurs entreprises doivent associer le SMTC et T2C lors de l’élaboration de leur phasage de travaux si ceux-ci 
devaient perturber le fonctionnement du réseau de transports en commun, et ce afin d’obtenir un arrêté de circulation. 

 

2.2 - Les travaux urgents 

 

Il s’agit de travaux inconnus au moment de l’établissement du calendrier de coordination, et qui comprennent les travaux non 
prévisibles effectués en cas d’urgence justifiée par la sécurité, la continuité du service public ou la sauvegarde des personnes ou 
des biens, ou en cas de force majeure. 

Aucune contrainte n’est fixée pour ces interventions au vu de l’enjeu de sécurité publique. Une prévenance du SMTC ou de T2C 
dans les meilleurs délais est néanmoins demandée si les travaux en question ont un impact sur le réseau de transports en 
commun. 
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OBJECTIFS 

 

La viabilité hivernale désigne l’ensemble des dispositions prises qui visent à maintenir ou à rétablir des 
conditions de circulation satisfaisantes du point de vue de la sécurité des usagers de la route. 
Pour ce faire, Clermont Auvergne Métropole met en œuvre des actions qui ont pour objectif la prévention ou la 
lutte contre les effets climatiques de l’hiver sur les voies de circulation de son réseau. 
En effet, l’exploitation de la route en hiver met en œuvre des processus rigoureux de surveillance météo routière 
et de prise de décision d’intervention qui activent diverses procédures opérationnelles de déneigement et/ou 
d’épandage de fondants routiers de façon préventives ou curatives, et mobilisent de nombreux moyens 
matériels et humains. 
 
Le dispositif de viabilité hivernale est mis en place de mi-novembre à mi-mars. 
 
En dehors de cette période et en cas d’alerte météo des renforts supplémentaires sont mobilisés. 
 
L’organisation métropolitaine de la viabilité hivernale a été revue afin que la totalité du tracé des lignes B et 
C soit intégrée parmi les circuits prioritaires qui prennent en compte les différents niveaux de traitement liés 
à l’accès aux différents services publics. En cas de travaux sur le tracé nécessitant des déviations et dans la 
mesure du possible, les circuits seront adaptés pour traiter du mieux possible de manière prioritaire ces 
déviations. 
 

2. Astreintes 

Métropole : Fiche contact VH métro 

SMTC : astreinte SMTC 

T2C : astreinte T2C 

 

2. Surveillance et Prévision 

 

Le suivi météorologique est assuré par le cadre d’astreinte, le chef d’équipe et coordinateur NMV à partir des 

observations et des prévisions fournies par la plateforme Météo France, accessibles à tous les intervenants du 
service hivernal depuis un site internet. 

 

Des prévisions à court, moyen et long termes spécifiques à la métropole sont fournies par Météo France à 
diverses échelles, du tronçon routier de 5 km pour les prévisions à court terme (H+1 à H+24) au département 
entier pour les prévisions à long terme (9 jours). 

Un bulletin local journalier (phénomènes à surveiller) est publié vers 12h00 permettant d’avoir une analyse plus 
précise de l’évolution météo et des tendances sur les jours à venir. 

 

Les stations Météo France mesurent continuellement différents paramètres météorologiques tels que les 
températures de l'air, de chaussée, de rosée, de congélation, la vitesse du vent, la nature des éventuelles 
précipitations et l'état de la chaussée. 

 

Des patrouilles parcourent également les routes à la demande du cadre d’astreinte pour confirmer les risques 
de neige ou de verglas. Ils effectuent un circuit spécifique contrôlant les points critiques de leur secteur (par 
exemple des virages dangereux, des ouvrages d’art très exposés aux intempéries…) visuellement et par des 
mesures (température de la chaussée par exemple). 
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3. Déclenchement des Opérations de Viabilité Hivernale 

Le cadre AVH (Astreinte Viabilité Hivernale) utilise les prévisions de la plateforme Meteo France. 

Si un ENV (évènement neigeux ou verglaçant) est annoncé, le dispositif VH passe à l’état de vigilance. 

Le cadre AVH en relation avec le service NMV effectue un suivi plus rapproché de la situation météo H-24 / H-
12 

Si l’ENV est confirmé, le dispositif VH passe en veille renforcée. 

Le cadre AVH organise une réunion technique avec le service NMV permettant de définir une stratégie 
d’intervention. 
 

Il communique avec le chef d’équipe sur la stratégie retenue. Le chef d’équipe fait de même avec les agents et 
conducteurs. 
 

2 cas de figure : 
 

• L’ENV n’est pas confirmé, le cadre AVH a la possibilité de déployer le patrouilleur (patrouilleur ou chef 
d’équipe). Le cadre définit la plage horaire à laquelle le veilleur fera sa surveillance. Si lors de la patrouille 
l’agent confirme l’ENV, le cadre AVH déclenche l’intervention. 

• L’ENV est très probable, le niveau de risque de la plateforme Météo France est élevé et la vigilance 
préfectorale est en cours alors le cadre peut mobiliser les équipes par anticipation. Le cadre adapte 
l’organisation pour faire face aux aléas techniques et humains ; 

Il définit une plage horaire d’intervention. Il anticipe les renforts supplémentaires ou la mise en repos anticipée 
des agents si besoin. 
 

En cas d’ENV annoncé aux horaires de fort trafic (entre 16h00 et 19h00), il est possible de déclencher une 
action pré curative. Son déclenchement s’effectue en amont du plan de viabilité hivernal, hors astreinte, dans 
le cadre des horaires de travail du service NMV au détriment des activités de propreté. 

4. Interventions Techniques 

Elles sont réalisées 24h/24h, 7 jours sur 7. 

5.Autres Contacts - Coordination 

Fiche VH métropolitaine 
Coordination : réunion de coordination avant la mise en place du dispositif hivernal. 

6- Analyses / Retour d’expérience : 

Analyse : Étude des retours d’expérience pour identifier les points d’amélioration. 
Actions correctives : Ajustement des itinéraires de déneigement, adaptation du matériel. 
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1. les objectifs de la présente fiche visent à fixer les modalités d’intervention du signalisation lumineuse routière afin d’assurer le bon 
fonctionnement et la bonne coordination des feux tricolores et des équipements associés sur les lignes b et c du tracé inspire. 

 

 

Comme indiqué dans la convention de superposition, sont exclues de toute intervention non urgente les 
créneaux suivants, visant à favoriser la circulation du BHNS en heure de pointe : 
 

7h-9h : Matin; 

11h30-13h30 : Midi; 

16h-19h : Soir ; 

 

Les interventions non urgentes préventives et curatives sont donc possibles en dehors de ces créneaux, y 
compris en occupant physiquement la voie bus (exemple d’une nacelle positionnée sur chaussée bus dans 
l’objectif de remplacer une lanterne sur potence). 
 

Ces interventions de différentes nature seront assurées par le pôle signalisation lumineuse routière de la 
métropole : gestion des régimes de priorité, adaptation de la programmation y compris lors d’évènements ou 
de manifestation... 
 

1- Maintenance préventive 

Ces opérations sont effectuées de manière très régulière sur l’ensemble du parc métropolitain de Clermont-
Ferrand  et Chamalières, dont les carrefours à feux sont en gestion maintenance par le pôle Signalisation 
Lumineuse Tricolore (SLT). 

Par conséquent, les modalités de prévenance devront être les plus simplifiées possibles. 

La réunion annuelle doit permettre de dresser la liste des opérations programmées. En outre, un planning 
trimestriel sera envoyé au SMTC par les services de la DIAM, en particulier sur la partie impactant les points 
lumineux du linéaire du BHNS. 

Les services métropolitains veilleront à faire appliquer les procédures spécifiques de sécurité voirie du marché 
d’entretien de l’éclairage public notamment en cas d’impact sur la circulation des bus. 

Les intervenants et leurs entreprises doivent associer le SMTC et T2C lors de l’élaboration de leur phasage de 
travaux si ceux-ci devaient perturber le fonctionnement du réseau de transports en commun. 

 

2- Maintenance curative 

La maintenance curative suit le même process que la maintenance préventive, à l’exception du planning qui 
n’est, par principe, pas connu. Les dysfonctionnements seront traités par le pôle SLT, au fil de l’eau. 

 

3- Interventions en cas d’urgence 

Les services de la métropole et leurs prestataires pourront être amenés à intervenir en urgence sur un carrefour 
INSPIRE afin de le mettre en sécurité, notamment en cas de carrefour « au noir » ou bien de risque pour la 
circulation mât de feu sur chaussée, risque électrique…). 

Ces cas de force majeure pourront et devront être traités dans l’heure, y compris durant les heures de pointe 
de circulation du BHNS. 

Un contact spécifique au PCC-T2C sera prévenu avant intervention. 
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La gestion des feux tricolores pourra également être perturbée et adaptée lors d’évènements imprévus, de type 
manifestation. 

 

4- Consignes de sécurité 

Les entreprises titulaires des marchés d’entretien d’éclairage respecteront les procédures de sécurité voirie et 
les cônes de visibilité fournis par SMTC. 

 

5- Coordination- Communication 

Les interventions ponctuelles curatives, hors urgence,en dehors des heures de pointes du BHNS, devront faire 
l’objet d’une information simple auprès du SMTC, par contact technique interposé, dans un délai de 48h. 

Toute intervention du SMTC nécessitant un consignation du réseau électrique devront faire l’objet des mêmes 
modalités de prévenance auprès du pôle SLT de la métropole. 

 

2. 6. Description de l’Amélioration Souhaitée / Mesure de l’Impact 

- Amélioration : 
- Mesure de l’Impact : 

3. 7. Analyses / Retour d’expérience 

- Analyse : Étude des retours d’expérience pour identifier les dysfonctionnements 

- Actions Immédiates Mises en Place : 
- Actions Correctives à Terme : 

 

- Retour d’expérience : délai de prévenance et modalités pour les opérations curatives et urgentes (en première 
année de mise en œuvre de la convention) 
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2.  Objectifs 

3. Maintien du niveau de service et de sécurité de la voirie pour la circulation publique de tous 
les modes de transports présents sur l’itinéraire (transports en commun, automobiles, poids 
lourds, vélo, piétons et autres). 

4. Assurer la planification, la préparation et l'exécution des travaux de voiries (préventifs et 
curatifs) dans le respect des normes de sécurité et des délais impartis. 

 

Documents Joints 

Prescriptions techniques : Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 8ème partie « signalisation 
temporaire » 

5. 1. Planification / Préparation 
 

Calendrier ou Périodes : Planification des interventions selon les besoins et les priorités. 

6. 2. Types d’Intervention (Distinction par Lignes) 

7. Travaux de marquage en signalisation horizontale 

2 Intervention sur la pose ou modification d’un panneau de police et son support 

8. 3. Conditions Techniques d’Intervention 

Rétrécissement Chaussées : 
 Installation de la signalisation temporaire  appropriée pour signaler le chantier ainsi que le balisage de 
celui-ci et sa délimitation par des cônes K5a. 
 

 Pour la maintenance en signalisation verticale , le véhicule de chantier sera si possible en dehors de la 
plateforme. Si toutefois, le véhicule doit se trouver à proximité du chantier, il sera inclus dans la délimitation du 
chantier. La signalisation du véhicule sera équipé d’un AK5 triflash visible de l’avant et l’arrière. 
 

 Concernant le chantier mobile de marquage en signalisation horizontale, le véhicule restera en poste en 
début de chantier. En ce qui concerne le balisage de délimitation du chantier par des cônes K5a, celui-ci sera mis 
en place au fil de l’avancée du chantier. 
 Dès lors que le marquage horizontale sera roulable (temps de séchage peinture), le véhicule de 
signalement du chantier et sa délimitation évolueront avec l’avancée des travaux. 
 

 Une fois le chantier terminé, la signalisation temporaire sera enlevée. 

9. 4. Consignes de Sécurité 

Port obligatoire des vêtements haute visibilité. 
Sensibilisation des agents au contexte spécifique des transports en commun circulant en site propre. 
 

10. 5. Coordination - Communication 

Process Délai de Prévenance SMTC : 
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Ces interventions peuvent être réalisées sous arrêté de circulation permanent. Avant toute intervention 

nécessitant un empiétement sur les voies, un délai de prévenance du SMTC  et T2C à J-7 est requis. 

Le PCC T2C sera informé, dans les meilleurs délais, de toutes interventions d’urgence. 

Communication : 

11. 6. Description de l’Amélioration Souhaitée / Mesure de l’Impact 

Amélioration : 
 

Mesure de l’Impact : 

12. 7. Analyses / Retour d’expérience 

Analyse : Étude des retours d’expérience pour identifier les points d’amélioration : 
 

- Modalités de signalisation du chantier et du mobilier dédié à cet effet ; 
 
- Les largeurs admissibles au vu des premières interventions réalisées (passage de bus d’une part, sécurité des 
intervenants d’autre part) ; 
 

Actions Immédiates Mises en Place : 
Actions Correctives à Terme : 
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OBJECTIFS 

2. Maintien du niveau de service et de sécurité de la voirie pour la circulation publique de tous 
les modes de transports présents sur l’itinéraire (transports en commun, automobiles, poids 
lourds, vélo, piétons et autres). 

3. Assurer la planification, la préparation, la coordination et l'exécution des travaux d’entretien 
de voirie (préventifs et curatifs) dans le respect des normes de sécurité et des délais impartis. 

 

1. Types d’Intervention 

Entretien courant sur chaussée et trottoirs : bouchage de nids de poule, réparations, purges et réfections 

ponctuelles des revêtements, traitement de fissures et de joints, pose et dépose de mobilier urbain, travaux 

localisés de maçonnerie (caniveaux, bordures, avaloirs et équipements de voirie divers). 

Grosses opérations d’entretien sur chaussée et trottoirs : purges de grande emprise, reprise de structure de 

chaussée et réfection globale des revêtements de surface. 

Opérations d’urgence et de sécurité sur chaussée et trottoirs : sécurisation d’une zone dangereuse pour les 

usagers avec barriérage (cavités, affaissement, effondrement ou autre). 

 

2. Planification / Préparation 

Entretien courant sur chaussée et trottoirs : Interventions récurrentes non planifiées (fréquence d’entretien 

variable selon état de l’infrastructure) et déclenchées suite à patrouille ou signalement. 

Grosses opérations d’entretien sur chaussée et trottoirs : Interventions planifiées en tenant compte si possible 

des contraintes d’exploitations. Établissement d’une cartographie de la zone d’intervention, des éventuels 

itinéraires de déviation et d’un calendrier d’intervention précis. 

Opérations d’urgence et de sécurité sur chaussée et trottoirs : Interventions non planifiées et déclenchées suite 

à patrouille ou signalement. 
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3. Conditions Techniques d’Intervention 

Entretien courant sur chaussée et trottoirs : Interventions hors heures de pointe (cf convention ) par les agents 

métropolitains et entreprises en chantier mobile ou en balisage de la zone d’intervention avec potentiel 

empiétement sur les voies de circulation, notamment pour les opérations de déchargement du matériel et 

d’évacuation des déchets (chaussée rétrécie ou une voie neutralisée avec alternat manuel ou par feux tricolore 

ou renvoi dans la circulation générale). 

Grosses opérations d’entretien sur chaussée et trottoirs : Interventions avec une organisation de chantier 

permettant de limiter l’impact sur la circulation. Limiter autant que possible les fermetures complètes de voie, 

essayer de maintenir un sens de circulation et étudier systématiquement la possibilité d’intervention pendant 

les vacances scolaires ou la nuit, cette dernière possibilité devant être l’exception et réservée aux cas où aucune 

autre alternative n’est possible. 

Opérations d’urgence et de sécurité sur chaussée et trottoirs : Aucune contrainte au vu de l’enjeu de sécurité 

publique. 

 

4. Consignes de Sécurité 

 

- Pré-signalisation et signalisation de chantier réglementaire 

- Sensibilisation des agents et des entreprises au contexte spécifique des transports en commun circulant en 
site propre. 
 
 
 

5. Coordination - Communication 

Entretien courant sur chaussée et trottoirs : ces interventions peuvent être réalisées sous arrêté de circulation 

permanent. Avant toute intervention nécessitant un empiétement sur les voies, un délai de prévenance du SMTC  

et T2C à J-7 est requis. L’information intègre un descriptif succinct de l’intervention ou du chantier ainsi qu’un 

plan de situation. 

Grosses opérations d’entretien sur chaussée et trottoirs : ces opérations sont inscrites à l’ordre du jour de la 

réunion de coordination annuelle, ou, le cas échéant, des réunions de coordination mensuelles. Lorsqu’elles ont 

un impact sur la circulation des bus, les intervenants doivent associer SMTC et T2C lors de l’élaboration du 



 

Fiche sectorielle CAM-F020 V 1.0 

Travaux d’entretien de voirie Pages : 6 / 6 

 

phasage des travaux (cf. fiche sectorielle travaux des concessionnaires). Un arrêté spécifique est pris par le Maire 

et diffusé au SMTC. 

Opérations d’urgence et de sécurité sur chaussée et trottoirs : ces interventions peuvent être réalisées sous 
arrêté de circulation permanent. Pour toute intervention nécessitant un empiétement sur les voies, la 
Métropole contacte téléphoniquement le Poste de Commandement de la T2C. 
 

 

6. Description de l’Amélioration Souhaitée / Mesure de l’Impact 

Amélioration :  Formation continue des équipes d’intervention 

Mesure de l’Impact : 
 

7. Analyses / Retour d’expérience 

Analyse : Étude des retours d’expérience pour identifier les points d’amélioration : 
 

- Modalités de signalisation des chantiers ; 
- Retour d’expérience sur l’entretien courant (modalités de prévenance) en première année de convention ; 
- Participation à une réunion SFT organisée par T2C (en première année de convention) ; 
- Les largeurs admissibles au vu des premières interventions réalisées (passage de bus d’une part, sécurité des 
intervenants d’autre part) ; 
 
 

Actions Immédiates Mises en Place : 
Actions Correctives à Terme : 

 

 

 

 
 

 















 

 

 

 

 

Convention de participation financière par Clermont Auvergne Métropole et le SMTC-AC 

pour des travaux d'aménagement de 2 arrêts de bus à Cournon d’Auvergne 

 
 

 
Entre : 

- Clermont Auvergne Métropole, 64-66 avenue de l'Union Soviétique - BP 231 - 63007 CLERMONT-
FERRAND Cedex 1, représenté par son Président, dûment habilité à cet effet, par délibération n°
  du Conseil Métropolitain 26 septembre 2025, 

Ci-après désignée « Clermont Auvergne Métropole », 

d'une part, 

- Le Syndicat Mixte des Transports en Commun de l'Agglomération Clermontoise, 2 bis rue de 
l'Hermitage 63063 Clermont-Ferrand Cedex 1, représenté par son Président, dûment habilité à 
cet effet, par délibération n° du Conseil Syndical du , 

Ci-après désignée « SMTC-AC », 

Ci-après désignées collectivement les Parties 

d'autre part, 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n° 6 approuvée par le SMTC en Comité Syndical du 6 Mai 2009 portant sur les 
principes de subvention aux communes pour travaux de voirie et aménagement de quai, 

Vu le Schéma directeur d'Accessibilité-Agenda d'accessibilité programmé 2017-2019 du SMTC-AC, 

Vu la délibération de Clermont Auvergne Métropole du 26 septembre 2025, portant sur la participation 
financière du SMTC aux travaux de voirie et de mise aux normes PMR des arrêts « Pointe de Cournon 
» et « Industrie» à Cournon d’Auvergne. 

Vu la délibération du Syndicat Mixte des Transports en Commun de l’Agglomération Clermontoise du 
25 septembre 2025, portant sur la participation financière du SMTC aux travaux de voirie et de mise 
aux normes PMR des arrêts «Pointe de Cournon » et «Industrie» à Cournon d’Auvergne.





 

IL EST PRÉALABLEMENT RAPPELÉ CE QUI SUIT : 

 

PRÉAMBULE : 

 

Dans le cadre des projets de réaménagement de l'espace public, compétence de Clermont Auvergne 
Métropole depuis le 1er janvier 2017, se pose la question de la mise en accessibilité des quais bus du 
réseaux de transport urbain, compétence du SMTC-AC, autorité organisatrice de transports urbains 
lorsque ceux-ci se trouvent dans le périmètre de projet. 

Lors du Comité Syndical du 6 Mai 2009, le SMTC-AC, a adopté une délibération portant sur les principes 
de subvention aux communes pour les travaux de voiries et l'aménagement des quais desservis par le 
réseau de transport urbain. 

Lorsque les quais se trouvent dans le périmètre de projet des aménagements réalisés par Clermont 
Auvergne Métropole, il est proposé que cette dernière en exécute la réalisation afin de mutualiser ces 
travaux. Dans ce cadre spécifique, le SMTC-AC apportera sa participation financière. 

 
 

 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention vise à fixer les modalités de participation financière par le SMTC-AC des 
aménagements (notamment la mise aux normes PMR) au niveau des arrêts existants suivants : 

• « Pointe de Cournon », au rond-point Emile Coulaudon à Cournon d’Auvergne, ligne C dans un 
sens, 

• « Pointe de Cournon », avenue d’Aubière à Cournon d’Auvergne, ligne 22 dans un sens, 

• « Industrie » avenue d’Aubière à Cournon d’Auvergne, ligne 22, dans les deux sens. 

L'ensemble des devis qui concernent ces aménagements sont annexés à la présente convention. 

 

Article 2 : AMÉNAGEMENTS SOUMIS A PARTICIPATION FINANCIÈRE DU SMTC-AC 

La consistance des travaux soumis à participation financière est précisée dans l'annexe l de la 
Délibération n° 6 approuvée par le SMTC-AC en Comité Syndical du 6 Mai 2009. 
Les aménagements, indiqués ci-avant et décrits dans les annexes ci-jointes (article 9 du présent 
document), permettent ainsi une participation financière du SMTC-AC aux travaux envisagés.



Article 3 : MAÎTRISE D'OUVRAGE ET DESCRIPTIF DES TRAVAUX 

Clermont Auvergne Métropole assure la maîtrise d'ouvrage des aménagements. 
Par le mandat d’études et de travaux n°3 en date du 25 mars 2025, elle a confié le soin à la Société 
Publique Locale Clermont Auvergne de faire procéder en son nom et pour son compte la réalisation 
des études et des travaux relatifs à la requalification des espaces publics de l’Avenue d’Aubière, sur le 
tronçon compris entre le rond-point Emile Coulaudon et la rue Louis Blériot. 
Le descriptif des travaux est annexé à la présente convention. Il est prévu de réaliser ces travaux sur la 
période d'octobre 2025 à décembre 2026. 

Article 4 : SUIVI DES TRAVAUX ET RÉCEPTION DES OUVRAGES 

Le SMTC-AC aura accès au chantier, en présence de Clermont Auvergne Métropole. Il sera informé, en 
temps utile, des dates prévues des réunions de chantier et de la réception des ouvrages et sera associé 
à la décision de réception. 
Si le SMTC-AC a des observations, il ne pourra les signifier qu'au maître d'ouvrage désigné. Clermont 
Auvergne Métropole établit ensuite la décision de réception (ou de refus) et la notifie à l'entreprise 
après en avoir informé le SMTC-AC. 

Article 5 : REMISE DES OUVRAGES 

Le SMTC-AC sera convié aux opérations de réception des travaux portant sur l'ouvrage. La transmission 
du dossier des ouvrages exécutés (DOE) déclenchera les opérations de remise de l'ouvrage. Cette 
transmission sera accompagnée d'une demande de prise de possession de l'ouvrage réalisé. 
Dès lors que le DOE aura été reçue par le SMTC-AC accompagnée de la demande de prise de possession 
de l'ouvrage, les parties arrêteront une date d'effet de la remise à disposition de l'ouvrage, sans que 
cette remise ne puisse intervenir plus d'un mois à compter de la réception de l'attestation 
d'achèvement de l'ouvrage. Cette remise sera formulée par un écrit (courrier, courriel, etc.). 
A défaut de toute diligence visant à formaliser la remise dans le délai d'un mois à compter de la 
transmission de la demande de prise de possession de l'ouvrage le SMTC-AC sera réputé avoir pris 
possession de l'ouvrage. 

En toute hypothèse, la mise à disposition de l'ouvrage au SMTC-AC entraîne le transfert de la garde de 
l'ouvrage, ainsi que toutes les responsabilités découlant de cette garde. 

Article 6 : MODALITÉS FINANCIÈRES 

6.1 : Principe de financement 

Le SMTC-AC prendra la charge financière des aménagements spécifiques aux quais, tel que fixé dans 
l'annexe 1 de la Délibération n° 6 approuvée par le SMTC-AC en Comité Syndical du 6 Mai 2009, sur le 
principe des frais réels engagés par Clermont Auvergne Métropole pour la réalisation de ces 
aménagements. 
Aux stades actuels des projets ces frais sont estimés à 85 955,52 €TTC. 
Le Maître d'ouvrage désigné devra s'assurer de la validation préalable du SMTC-AC, par voie de courrier 
ou de courriel, sur les devis de chaque arrêt faisant l'objet d'un aménagement. 

6.2 : Modalités de versement et de recouvrement 



Après transmission de décompte des coûts des travaux réalisés par Clermont Auvergne Métropole, 
sous mandat confié à la Société Publique Locale Clermont Auvergne, et de la facture afférente, le 
SMTC-AC procédera au versement de sa participation dans un délai de trente (30) jours à compter de 
la date de réception de la facture. 
Le SMTC-AC étant assujetti à la TVA, le règlement des factures sera opérés sur les montants TTC. Pour 
ce faire, chaque facture indiquera clairement le total du montant hors taxe, le taux de TVA et le 
montant de la TVA. 

A défaut d'un paiement à la date convenue, le montant dû est passible d'intérêts moratoires calculés 
sur la période du retard constaté au taux d'intérêt simple puis au taux d'intérêt en application des 
articles L313-2 et L313-3 du code monétaire et financier. 
Le SMTC-AC se libérera des sommes dues au titre de la présente convention par virement bancaire, 
portant numéro de référence de la facture, sur le compte de Clermont Auvergne Métropole (indiqué 
ci-dessous). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6.3 : Délais 

Les dépenses rattachées au projet sont éligibles à la participation financière du SMTC-AC jusqu'au 31 
décembre 2026. 
A défaut, la présente convention sera résolue de plein droit, tel que prévu à l'article 6. 

Article 7 : DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention entre en vigueur le jour de sa signature par le dernier signataire et s'achèvera 
à la date du versement des sommes indiquées, correspondant à la réalisation des aménagements 
précisés à l'article 1 et au plus tard le 31 décembre 2026. 

Article 8 : MODIFICATION ET RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

Toute modification de la présente convention, à l'exception des références bancaires et des 
domiciliations de factures mentionnées à l'article 5.2, donne lieu, en cas d'accord des parties, à 
l'établissement d'un avenant. 
Les changements de références bancaires et/ou de domiciliations de factures visées ci-dessus font 
l'objet d'un échange de courriers entre la partie à l'initiative de ce changement et l'autre partie qui en 
accusera réception. 
En cas de non-respect par l'une ou l'autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente 



convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre partie à l'expiration d'un délai 
d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure, 
sans indemnité de quelque nature que ce soit. 

Article 9 : ANNEXES 

Sont annexés à la présente convention et en font partie intégrante, les documents suivants : 
 
- Chiffrage arrêts « Pointe de Cournon » et « Industrie » 
- Descriptif en plan d'aménagement, arrêt « Pointe de Cournon » 
- Descriptif en plan d'aménagement, arrêt « Industrie » 

Article 10 : LITIGES 

Tout litige né de l'interprétation ou de l'exécution de la présente convention est réglé prioritairement 
par voie amiable entre les Parties. A défaut de règlement amiable, tout recours contentieux sera 
présenté devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand. 

 

 

Fait en deux exemplaires à Clermont-Ferrand, le    
 

 

 

 

CLERMONT AUVERGNE METROPOLE LE SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN DE 
L ‘AGGLOMÉRATION CLERMONTOISE 

 
 
 
 
 
 

Olivier Bianchi 
Président de Clermont Auvergne Métropole 

 
 
 
 
 
 

François RAGE 
Président 

 







    

 

                                                                                                                                     
 
 
 

REGIE DES TRANSPORTS URBAINS DE L’AGGLOMÉRATION CLERMONTOISE 
 

 
 
 
 

STATUTS 
 
 
 

Préambule 
 

– Vu la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs (LOTI), 
– Vu le décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personnes et 

aux transports routiers non urbains de personnes, 
– Vu le code général des collectivités territoriales, 
– Vu le règlement CE n° 1370/2007 du 23 octobre 2007, relatif aux services publics de 

transport de voyageurs par chemin de fer et par route, 
– Vu le code des transports, 
– Vu la délibération du Syndicat mixte des transports en commun de l’agglomération 

clermontoise du 4 mai 2012, 
– Vu la délibération du Syndicat mixte des transports en commun de l’agglomération 

clermontoise du 28 juin 2012, 
 
Le Syndicat mixte des transports en commun de l’agglomération clermontoise, désignée sous le 
sigle SMTC en son rôle d'autorité organisatrice crée une régie dotée de la personnalité morale et 
de l’autonomie financière aux fins d’exploiter le service public des transports urbains de 
l’agglomération clermontoise. 
 

En sa qualité d'autorité organisatrice des transports urbains, le SMTC définit les orientations 
générales en matière de transports publics urbains, d’inter modalité et de mobilité durable, leurs 
financements, le contrôle de l'exécution des services de transport ainsi que les actions 
d'accompagnement propres à assurer un développement de l'usage des transports en commun, 
conformément au code des transports, à la LOTI et au Plan de Déplacements Urbains de 
l’agglomération clermontoise. 
 
En conséquence, l’organisation du réseau sur le périmètre de transport urbain, la définition et la 
conduite des investissements, la politique tarifaire constituent des attributions spécifiques du 
SMTC. 

 
La Régie, sous la marque commerciale T2C, a pour objet d’exploiter les services de transport 
public de personnes sur le périmètre de transport urbain, et, à titre accessoire, toutes activités de 
transports ou connexes à celui-ci, effectuées à la demande ou avec l’accord du SMTC. 



 

    

   
 

2/17 

 

SOMMAIRE  

 
 
 

SOMMAIRE ....................................................................................................................................................... 2 

TITRE I – DISPOSITIONS GENERALES ......................................................................................................... 3 

Article 1er : Objet............................................................................................................................................. 3 

Article 2 : Attributions ..................................................................................................................................... 3 

TITRE II – ADMINISTRATION DE LA REGIE .............................................................................................. 5 

Article 3 : Conseil d’administration ................................................................................................................. 5 

Article 4 : Fonctionnement ............................................................................................................................. 6 

Article 5 : Domaine de compétences ............................................................................................................. 8 

Article 6 : Le Président ................................................................................................................................... 9 

Article 7 : Le Directeur .................................................................................................................................... 9 

Article 8 : L’Agent comptable ....................................................................................................................... 11 

Article 9 : Le personnel ................................................................................................................................ 12 

TITRE III – REGIME FINANCIER ............................................................................................................. 13 

Article 10 : Norme comptable applicable ..................................................................................................... 13 

Article 11 : Gestion des biens ...................................................................................................................... 13 

Article 12 : Dispositions d’ordre budgétaire ................................................................................................. 13 

Article 13 : Tarifs .......................................................................................................................................... 14 

Article 14 : Compensations de service public .............................................................................................. 14 

Article 15 : Fonds ......................................................................................................................................... 15 

Article 16 : Clôture annuelle des comptes de l’exercice - Rapports ............................................................ 15 

TITRE IV – FIN DE LA REGIE .................................................................................................................. 16 

Article 17 : Dissolution .................................................................................................................................. 16 

TITRE V – DISPOSITIONS DIVERSES ................................................................................................... 17 

Article 18 : Modification des statuts ............................................................................................................. 17 

 
 



 

    

   
 

3/17 

TITRE I – DISPOSITIONS GENERALES 

 

 
Article 1er : Objet 
 
 
Le Syndicat mixte des transports en commun de l’agglomération clermontoise, désigné sous le 
sigle SMTC en son rôle d'autorité organisatrice crée une régie dotée de la personnalité morale et 
de l’autonomie financière aux fins d’exploiter le service public de transport urbain de 
l’agglomération clermontoise. 
 
La Régie des Transports en Commun, sous la marque commerciale T2C, ci-après désignée par le 
terme La Régie est un établissement public à caractère industriel et commercial (EPIC) doté de la 
personnalité morale et de l'autonomie financière. 
 
Son siège est fixé au 90 boulevard Danielle Mitterrand 63800 Cournon-d’Auvergne à compter du 
1er décembre 2025. 
 
La Régie se voit confier par le Syndicat mixte des transports en commun de l’agglomération 
clermontoise (SMTC), l'exploitation du service de transports publics de voyageurs sur le périmètre 
de transport urbain, dans les conditions définies par les présents statuts et par le contrat de 
service public corrélé aux présents statuts, liant le SMTC à sa Régie et exprimant la commande 
publique des services de transports urbains. 
 
De manière générale, la Régie peut adhérer à des groupements, des associations professionnelles 
ou toute entité juridique de promotion et de partage de savoir-faire en matière de transport public 
urbain de voyageurs. 
 
Les activités accessoires, prises de participation et adhésions de la Régie ne doivent toutefois pas 
avoir pour effet de compromettre les conditions financières, techniques, commerciales ou 
administratives d’exercice de l’activité principale de la Régie. 
 
Les présents statuts sont complétés par : 
 

• Le contrat de service public conclu entre la Régie et le SMTC ; 

• Le règlement intérieur adopté par le Conseil d’administration de la Régie. 
 
 

Article 2 : Attributions 
 
En sa qualité d'autorité organisatrice des transports urbains, le SMTC définit les orientations 
générales en matière de transports publics urbains, d’inter modalité et de mobilité durable, leurs 
financements, le contrôle de l'exécution des services de transport ainsi que les actions 
d'accompagnement propres à assurer un développement de l'usage des transports en commun, 
conformément au code des transports, à la LOTI et au Plan de Déplacements Urbains de 
l’agglomération clermontoise. 
 
En conséquence, l’organisation du réseau sur le périmètre de transport urbain, la définition et la 
conduite des investissements, la politique tarifaire constituent des attributions du SMTC. 
 

La Régie, sous la marque commerciale T2C, a pour activité principale l’exploitation, la 
commercialisation et le développement des services réguliers de transport urbain, dont la 
consistance et les modalités d’exploitation sont définies par le contrat de service public conclu 
entre le SMTC et la Régie. 
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A ce titre, la Régie a notamment en charge, conformément au contrat de service public : 

• L’information, la distribution, la communication, la promotion relative à la commercialisation de 
l’ensemble des services mis en œuvre, conformément au contrat de service public, 
 

• La perception des recettes commerciales, des amendes et recettes diverses dans le cadre de la 
gestion de la régie des recettes pour le compte de l’Autorité Organisatrice, 
 

• Le contrôle des titres de transport sur l’ensemble des services mis en œuvre sur le périmètre 
des transports publics de voyageurs, 
 

• La sécurité des personnes transportées et biens confiés par le SMTC, dans le cadre des 
services confiés et du Contrat Local de Sécurité de « Transport » (CLS-T), 
 

• L’entretien, le nettoyage, la maintenance de l’ensemble des biens matériels et immatériels mis 
à la disposition de la Régie par le SMTC, 
 

• La Régie, en sa qualité d’exploitant, contribuera également en tant que conseil, à l'évolution de 
l'offre de services et de la tarification. 
 
 
Par ailleurs, la Régie peut se voir confier, à la demande ou avec l’accord du SMTC, l'exploitation 
de services autres réalisée sur le Périmètre de Transport Urbain, et notamment : 
 

• les services spéciaux de transport, 
 

• les services de transport scolaire, 
  

• les transports à la demande, 
 

• les transports en faveur des personnes à mobilité réduite, 
 

• Les nouveaux services d’intermodalité et de mobilité durable, 
  
Pour l’exploitation de l’ensemble de ces services, la Régie peut faire appel à la sous traitance sous 
réserve d’un accord préalable du SMTC. 
 
En outre, la Régie est habilitée et incitée à proposer au comité syndical du SMTC, toute action 
qu'elle juge utile à l'amélioration du service public de transport. 
 
La Régie rend compte au minimum annuellement au SMTC de l'état et des conditions d'exécution 
des services dont elle a la charge à travers un bilan d'activités susceptible d'être soumis à 
l'examen de la commission consultative des services publics locaux. 
 
La Régie ne peut ester en justice contre le SMTC. 
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TITRE II – ADMINISTRATION DE LA REGIE 

 
 

Article 3 : Conseil d’administration 
 
Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, la Régie est administrée par un 
Conseil d'administration qui élit, en son sein, son Président et deux (2) Vice-présidents. 
 
Le Conseil d'administration est composé de vingt et un (21) membres élus par l’assemblée 
délibérante de l'autorité organisatrice sur proposition de son Président. Il comprend : 
 

• Dix-sept (17) membres de l'organe délibérant du SMTC, 
 

• Une (1) personnalité qualifiée choisie en raison de ses compétences, 
 

• Deux (2) membres représentant le personnel de la Régie, 
 

• Un (1) représentant des associations d’usagers des transports publics. 
 
Les administrateurs doivent être en pleine possession de leurs droits civils et politiques. 
 
Le Président peut inviter, à siéger, deux représentants élus du comité d'établissement de l'EPIC. 
Ceux-ci n'ont pas le droit de vote. 
 
 

3.1 – Mandat des administrateurs 
 
La durée du mandat des administrateurs est de trois (3) années. Ce mandat peut 
être renouvelé par le SMTC dans les conditions suivantes : 
 

• par délibération de l’Assemblée délibérante du SMTC pour les membres qui en 
sont l'émanation, 

 

• par délibération de l’Assemblée délibérante du SMTC pour la personne 
qualifiée, 

 

• par nouvelle élection pour les représentants du personnel de la Régie, 
 

• par délibération de l’Assemblée délibérante du SMTC pour le représentant des 
associations d’usagers des transports publics. 

 
Sont réputés démissionnaires d'office, les membres de l'organe délibérant du 
SMTC lors de la fin du mandat de l’Assemblée délibérante du SMTC. 
 

Dans l'hypothèse où un administrateur perdrait la qualité ayant motivé sa 
désignation et de ce fait, verrait ses fonctions cesser immédiatement et de plein 
droit, ou en cas de vacance de poste, il est procédé à son remplacement comme 
prévu ci-dessus jusqu'aux échéances normales de renouvellement ou de 
dissolution du Conseil. 
Sauf déchéance, le mandat des anciens administrateurs se prolonge jusqu'à la 
veille de la réunion du nouveau Conseil d'administration, et est réduit à la gestion 
des affaires courantes. 
 
 

3.2 – Incompatibilités 
 

Les membres du Conseil d'administration ne peuvent : 
 

• prendre ou conserver un intérêt dans les entreprises en rapport avec la Régie 
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• occuper une fonction dans ces entreprises 
 

• assurer une prestation pour ces entreprises 
 

• prêter leur concours à titre onéreux à la Régie 
 
En cas d'infraction à ces interdictions, l'intéressé est déchu de son mandat, soit 
par le Conseil d'administration à la diligence de son Président, soit par le Préfet 
agissant de sa propre initiative ou sur proposition du Président du SMTC. 
 
 

3.3 – Remplacement 
 
Les administrateurs remplaçant les membres décédés, démissionnaires, déchus 
de leur mandat par application de l'article L 1221-9 du Code des transports et de 
l'article R 2221-8 du Code général des collectivités territoriales ou devant être 
remplacés pour toute autre cause, sont nommés dans les conditions fixées à 
l'article 4 pour la durée restant à courir du mandat de leurs prédécesseurs. 
 
Si cette durée est inférieure à six mois, le remplacement se fait à l'échéance 
normale. 

 
 
3.4 – Election du Président, des Vice-présidents et des membres de la 

Commission d’appel d’offres. 
 
Dès la désignation des membres du Conseil d’Administration suivant le 
renouvellement du Comité Syndical du SMTC ou lors du renouvellement de 
l’ensemble des administrateurs, le Président du SMTC convoque le Conseil 
d’Administration de la Régie, afin que ce dernier, sous la présidence du doyen 
d’âge, procède à l’élection aux postes suivants : 

- Le Président et les deux (2) Vice-présidents, issus du SMTC. 
- Les membres de la commission d’appel d’offres, deux membres titulaires et 

deux suppléants, choisis parmi les représentants issus du Conseil 
d’Administration. Le Président de la CAO est le Directeur de la Régie, 
conformément à l’article 22 du Code des marchés publics et R 2221-22 du 
CGCT.  

 
Le Président et les Vice-présidents sont élus pour la durée normale du mandat des 
administrateurs, soit trois (3) ans. Ils sont rééligibles. 

 
L'élection a lieu au scrutin secret et à la majorité absolue. 
 
Si après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il 
est procédé à un troisième tour et l'élection a lieu à la majorité relative. 
 
En cas d'égalité des suffrages, le candidat le plus âgé est déclaré élu. 
 

Article 4 : Fonctionnement 
 

4.1 – Convocation du Conseil – Ordre du jour 
 
Le Conseil d'administration se réunit au moins tous les trois mois sur convocation 
de son Président. Sa convocation est obligatoire si plus du tiers de ses membres 
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en formule la demande, adressée par écrit au Président du Conseil 
d’administration et accompagnée d’un projet d’ordre du jour. 
 
Le Conseil d’administration est en outre réuni chaque fois que son Président le 
juge nécessaire. 
 
L'ordre du jour, arrêté par le Président et accompagné des projets de délibérations 
s'y rapportant, est envoyé à chaque administrateur au moins cinq jours francs 
avant chaque séance, sauf urgence exceptionnelle qui justifierait de l'inscription de 
points supplémentaires à la demande de tout membre du Conseil d'administration. 
 
 

4.2 – Représentation d'un administrateur 
 
Un administrateur empêché d'assister à une séance du Conseil d'administration, 
peut donner mandat à un autre administrateur pour le représenter à cette seule 
séance. Pour être valable, le mandat doit être remis par écrit au Président avant 
l’ouverture de la séance et doit figurer au procès-verbal de celle-ci. 
 
L'administrateur ainsi désigné ne peut recevoir qu'un seul mandat par séance. 

 
 
4.3 – Quorum 

 
Le Conseil d'administration délibère valablement si la moitié au moins de ses 
membres, sont présents ou représentés et que la moitié au moins des 
représentants de l’assemblée délibérante du SMTC soit présente ou représentée. 
 
A défaut, une nouvelle réunion peut se tenir dans un délai de trois (3) jours francs 
ou un (1) jour franc en cas d'urgence exceptionnelle. 
 
Les délibérations sont alors valables quel que soit le nombre des administrateurs 
présents ou représentés. 
 
En cas de partage des votes, la voix du Président est prépondérante. 
 
Les délibérations sont inscrites par ordre de dates sur un registre coté et paraphé 
par le Président. 
 
 

4.4 – Déroulement des séances 
 
Les séances du Conseil d'administration ne sont pas publiques. Le Président du 
Conseil d'administration peut y inviter, à titre consultatif, toute personne dont la 
présence lui paraît utile. 
 
Les séances sont animées par le Président du Conseil d'administration qui en 
dirige les débats. 
 
Les délibérations du Conseil sont constatées par des procès-verbaux signés par le 
Président et enregistrées par ordre de date. 
 
Le Directeur est responsable de la conservation de ces procès-verbaux et de leur 
transmission au Contrôle de Légalité. 
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4.5 – Participation du Directeur et de l'Agent comptable 
 
Le Directeur assiste aux séances du Conseil d'administration avec voix 
consultative, sauf lorsqu'il est personnellement concerné par l'affaire en 
discussion. 
 
L'Agent comptable assiste aux séances. Le Directeur et l'Agent comptable 
peuvent, avec l'accord du Président, se faire accompagner du (ou des) 
collaborateur(s) concerné(s) par le (ou les) sujet(s) inscrit(s) à l'ordre du jour. 

 
4.6 – Participation d’un représentant de l’autorité organisatrice 
 

Le Président du SMTC, avec l’accord du Président du Conseil d’Administration, 
peut se faire accompagner du (ou des) collaborateur(s) concerné(s) par le (ou les) 
sujet(s) inscrit(s) à l’ordre du jour 

 

 

Article 5 : Domaine de compétences 
 
Dans le cadre de sa mission générale d'administration de la Régie, le Conseil d'administration 
délibère sur tous les domaines importants ou significatifs. 
 
Le Conseil d'administration délibère sur toutes les questions intéressant la Régie, et notamment 
sur : 
 

• la nomination du Directeur et sa cessation d'activité, 
 

• l’étendue des pouvoirs délégués au Directeur ainsi que les modalités de compte-rendu de ces 
délégations, 
 

• le plan d'entreprise correspondant à la politique d'évolution des transports collectifs dans le 
cadre de la politique des déplacements, telle qu'elle est définie par le SMTC, 
 

• les principes généraux de la mise en œuvre de l’offre de service et de la structure du réseau 
correspondante tels que définis par le SMTC 

 

• les budgets annuels et leurs révisions éventuelles à soumettre au SMTC. 
 

• la politique de financement et de réalisation des emprunts, 
 

• les principes de gestion du personnel et en particulier les grandes orientations en matière de 
politique sociale, 

 

• les comptes de chaque exercice et l’affectation du résultat, 
 

• le rapport de gestion du Directeur sur l’activité de l’exercice, notamment l’exécution du budget 
et les conditions d’exécution du service public au cours de l’année écoulée, 

 

• le contrat de service public conclu avec le SMTC et son exécution, ainsi que tout document 
contractuel conclu avec le SMTC, 

 

• les acquisitions, aliénations et prise en location de biens immobiliers, 
 

• la composition de la  Commission d’Appel d’Offre et toutes les questions pour lesquelles la 
réglementation des marchés publics lui donne compétence, 
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• la sureté de fonctionnement du réseau de transport des voyageurs en général et du système 
tramway en particulier, 

 

• la proposition aux autorités compétentes (Préfet, après avis du TPG) de nomination de l'Agent 
comptable lorsque celui-ci n'est pas un comptable direct du Trésor nommé par le Ministre 
chargé du budget après information préalable de l'autorité organisatrice, 

 

• la ratification ou compte-rendu selon les pouvoirs délégués, des contrats passés par la Régie  
ainsi que les conventions et contrats, autres que les marchés et commandes, pouvant avoir une 
incidence significative d'ordre structurel, financier, juridique ou administratif sur le 
fonctionnement et la gestion de la Régie, 

 

• le rapport d’activité annuel à transmettre au SMTC. 
 
 

Article 6 : Le Président 
 
Le Président : 
 

• arrête l'ordre du jour et convoque le Conseil d'administration, 
 

• dirige les débats et fait procéder aux votes, 
 

• a voix prépondérante, en cas de partage égal des voix, 
 

• signe les procès-verbaux des séances, 
 

• s'assure auprès du Directeur de l'exécution des délibérations du Conseil, 
 

• s'assure de l'expédition des délibérations du Conseil au Contrôle de Légalité, 
 

• fixe la rémunération du Directeur et de l'Agent comptable en accord avec le Président du SMTC 
 
La durée du mandat du Président est de trois (3) années ; ce mandat est renouvelable. Par 
mandat spécial du Président, un Vice-Président remplace le Président empêché. 
 
 
 

Article 7 : Le Directeur 
 

7.1 – Nomination, durée et cessation des fonctions 
 
Le Directeur de la Régie  est nommé par le Conseil d'administration, en application 
de l'article 14 du décret n° 85-891 du 16 août 1985. 
 
Le Directeur Général revêt la qualité d’agent de droit public. 
 
Il est mis fin à ses fonctions dans les mêmes formes sauf dans les cas prévus à 
l'article R 2221-11 du Code général des collectivités territoriales. 
 
Le Directeur de la Régie doit justifier de la possession de l'attestation de capacité 
professionnelle visée à l'article 7 du décret du 16 août 1985. 

 
7.2 – Incompatibilités  
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Les fonctions de Directeur sont incompatibles avec un mandat de parlementaire 
européen, sénateur, député, conseiller régional, conseiller général ou conseiller 
municipal d'une commune membre du SMTC. 
Les fonctions de Directeur sont incompatibles avec celles de membre du Conseil 
d'administration de la Régie. 
 
Le Directeur ne peut prendre ou conserver aucun intérêt dans des entreprises 
financièrement liées à la Régie ou entretenant des liens commerciaux avec celle-
ci, n'occuper aucune fonction dans ces entreprises ni assurer des prestations pour 
leur compte. 
 
En cas d'infraction à ces interdictions, le Directeur est déchu de son mandat soit 
par le Conseil d’Administration à la diligence de son Président, soit par le Préfet 
agissant de sa propre initiative, ou sur proposition du Président du SMTC.  
 

7.3 – Attributions 
 
Le Directeur assure, sous l'autorité et le contrôle du Président du Conseil 
d'administration, le fonctionnement de la Régie. Outre les pouvoirs qui peuvent lui 
être délégués par le conseil d’administration, il a autorité sur le personnel, fixe 
l’organisation du travail, prépare le projet du budget et en assure l’exécution. 
 
Il est responsable de son activité devant le Conseil d'administration. A cet effet, et 
notamment, il : 
 

• prend toutes les mesures nécessaires à l'exécution des décisions du Conseil 
d'administration 

 

• assiste aux séances du Conseil d'administration avec voix consultative sauf 
lorsqu'il est personnellement concerné par l'affaire en discussion 

 

• exerce la direction de l'ensemble des services, sous réserve des dispositions 
relatives à l'Agent comptable 

 

• recrute et licencie le personnel nécessaire dans la limite des inscriptions 
budgétaires 

 

• peut faire assermenter certains agents nommés par lui et agréés par les 
services de l’Etat 

 

• passe en exécution des délibérations ou, sur délégation du Conseil 
d'administration, tous actes, contrats, traités et marchés, conformément aux lois 
et règlements en vigueur 

 

• est l'ordonnateur de la Régie  et, à ce titre, prescrit l'exécution des recettes et 
des dépenses 

 

• prend, sur délégation du Conseil d'administration, toute décision concernant la 
préparation, la passation, l'exécution, le suivi et le règlement des marchés de 
travaux, de fournitures et de services qui doivent être passés sous forme 
adaptée 

 

• prend les mesures d’urgence qu’il juge nécessaires au vu de la situation ou des 
évènements. 
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7.4 – Représentation 
 
Le Directeur est le représentant légal de la Régie. 
 
A ce titre, après autorisation du Conseil d'administration, il peut intenter, au nom 
de la Régie, les actions en justice et défendre la Régie  dans les actions intentées 
contre elle. 
 
Les transactions sont conclues dans les mêmes conditions. 
 
Le Directeur peut, sans autorisation préalable du Conseil d'administration, faire 
tout acte conservatoire des droits de la Régie. 
 
 

7.5 – Délégations 
 
Dans l'exercice de ses compétences, et sous sa responsabilité et sa surveillance, 
le Directeur peut déléguer ses pouvoirs et sa signature à un ou plusieurs chefs de 
service. 
 
 

Article 8 : L’Agent comptable 
 
 

8.1 – Nomination et conditions d'exercice des fonctions 
 
L'agent comptable est, soit un comptable direct du Trésor nommé par le Ministre 
chargé du budget après information préalable de l'autorité organisatrice, soit un 
agent comptable spécial nommé par le Préfet, sur proposition du Conseil 
d'administration après avis du Directeur Régional des Finances Publiques et placé 
sous l'autorité administrative du Directeur. Il ne peut être révoqué que dans les 
mêmes formes. 
 
 
L'agent comptable assure le fonctionnement des services de la comptabilité et 
tient la comptabilité générale et, le cas échéant, analytique sous la responsabilité 
du Directeur. 
 
L'Agent comptable est personnellement et pécuniairement responsable de sa 
gestion et de la sincérité des écritures. 
 
L'Agent comptable est astreint à fournir un cautionnement dont le montant est fixé 
par le Préfet, après avis du Trésorier payeur général et du Conseil d'administration 
de la Régie. 
 
Lorsque l'Agent comptable notifie une décision de suspendre le paiement d'une 
dépense, le Directeur peut lui adresser un ordre de réquisition. 
 
Sa gestion est soumise aux contrôles prévus par la loi, notamment celui exercé 
par la Chambre régionale des comptes. 
 
Le Directeur peut, ainsi que le Président du Conseil d'administration, prendre 
connaissance à tout moment, dans les bureaux de l'Agent comptable, des pièces 
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justificatives des recettes, des dépenses et des registres de comptabilité. Il peut 
recevoir copie des pièces de comptabilité. 
 
 

8.2 – Opérations de recouvrement et de paiement  
 
Pour le compte de la Régie, l'Agent comptable peut effectuer les opérations 
matérielles de recouvrement et de paiement sous toutes formes prévues par la 
réglementation en vigueur. 
 
 

8.3 – Opérations de recettes 
 
Les opérations de recettes sont effectuées par des régisseurs de recettes nommés 
par le Directeur Général de la Régie après avis de l'Agent Comptable. 
 
 

8.4 – Organisation des services 
 
L'Agent comptable dirige les services comptables de la Régie. Il dispose, à cet 
effet, de personnels qui, dans le cadre et la limite de ses responsabilités propres, 
sont placés sous son autorité directe. 
 
Il doit notamment prendre toutes dispositions utiles pour assurer la tenue de la 
comptabilité, la conservation des pièces justificatives et de tous les éléments et 
documents comptables dans les conditions fixées par la réglementation relative à 
la comptabilité publique. Il a seul qualité pour exécuter les mouvements de 
trésorerie. 
 
En cas de refus de paiement, l'Agent comptable doit aussitôt en indiquer les motifs 
au Directeur de la Régie. Celui-ci peut alors requérir, par écrit et sous sa 
responsabilité, qu'il y soit passé outre. 
 
L'Agent comptable doit alors se conformer à cette réquisition dans les conditions 
fixées par la réglementation relative à la comptabilité publique. 

 
 
8.5 – Délégations 

 
L'Agent comptable peut, sous sa responsabilité, déléguer ses pouvoirs et sa 
signature à un ou plusieurs agents de la Régie par le biais d'une procuration 
régulière. 
 
 

Article 9 : Le personnel 
 
 
En application de l’article L1224-1 du Code du Travail, la Régie a l’obligation de reprendre les 
personnels de l’exploitant précédent du réseau dans les mêmes conditions d’emploi et de 
rémunération. 
 
Le personnel de la Régie est soumis aux règles du Code du travail, de la Convention collective 
nationale, des accords d'entreprise spécifiques et des usages correspondant au domaine d'activité 
principal de la Régie qui l'emploie.  
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La Régie est l'employeur de son personnel. Elle en exerce tous les droits et en assume toutes les 
responsabilités (contrat de travail, négociation collective, formation, embauche, licenciement, 
avancement, promotion, sanction, etc.). 
 
La Régie  affecte le personnel qualifié nécessaire à l'exécution du service, conformément aux 
dispositions prévues, et veille à sa bonne tenue et à sa parfaite correction. 
 
Tout personnel appelé à conduire un véhicule de la Régie doit être en mesure de justifier en 
permanence de la possession du permis correspondant à la catégorie de véhicule concerné. 
 
Dans le cadre de sa mission, le personnel concerné bénéficie, par délégation expresse de l'Agent 
comptable et sous la responsabilité pleine et entière de celui-ci, d'une autorisation de maniement 
des fonds en tant que mandataires dans le cadre des activités recensées à l'article 1. 
 
La Régie s'engage à remplacer, dans les limites permises par le Code du travail, tout agent dont le 
comportement met en cause gravement la sécurité des personnes et des biens et ceux coupables 
d'autres manquements tels que le défaut de probité ou l'inobservation grave et répétée des lois et 
règlements. 

TITRE III – REGIME FINANCIER 

 
 

Article 10 : Norme comptable applicable 
 
L’ensemble des activités de la Régie fait l’objet d’une comptabilité tenue dans les conditions 
définies par l’instruction comptable M43. 

 
 
Article 11 : Gestion des biens 
 
 
La Régie assure l'entretien et la maintenance courante des biens dont elle dispose dans le cadre 
de la mission de service public qui lui est dévolue et doit, à tout moment, prendre les dispositions 
nécessaires pour qu'en toutes circonstances, leur sécurité soit normalement assurée. 
 
La Régie  tient à jour un inventaire des biens qui sera complété lors de toute mise à disposition 
supplémentaire éventuelle. 
 
 
 
La Régie souscrit les polices d'assurance, dont les détails seront précisés dans le contrat de 
service public, relatives à la responsabilité civile attachée à la garde de ces biens, à leur 
destruction totale ou partielle, à leur vol, sauf pour des garanties éventuellement couvertes à la 
diligence du propriétaire. 
 
 

Article 12 : Dispositions d’ordre budgétaire 
 
Le SMTC définit, avec la participation technique de la Régie, ses orientations générales 
concernant l’évolution du service de transport en commun. 
 
Sur la base de ces orientations générales, le Directeur prépare les orientations budgétaires et le 
budget primitif de la Régie. Celui-ci présente la nature des services offerts, les prévisions de 
recettes et de dépenses. Il fait apparaître la contribution financière nécessaire à son équilibre, tel 
que prévu au contrat de service public. 
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Dans ce cadre, le projet de budget est communiqué au SMTC pour appréciation des éléments de 
dépenses et de recettes et pour validation préalable de l’équilibre budgétaire qui s’en dégage. 
 
Le budget de l’exercice (N) est voté par le Conseil d’Administration – en équilibre – en principe 
avant le 31 mars de l’exercice (N). 
 
Conformément aux règles applicables aux collectivités locales et à leurs établissements publics, le 
budget voté par le Conseil d’administration est transmis au représentant de l’Etat dans le 
Département dans le cadre du contrôle de légalité. 
 
Le budget présente les prévisions de recettes et de dépenses en équilibre pour la section de 
fonctionnement ainsi que pour la section d’investissement. 
 
Le budget peut donner lieu, en cours d’exercice, à des modifications, qui seront communiquées au 
SMTC. 
 
Dans la mesure où ces modifications seraient susceptibles d’entraîner une modification de la 
contribution financière du SMTC, la procédure serait identique à celle du budget principal. 
 
Faute d’un budget initial ou révisé, exécutoire en temps utile, la Régie assure la continuité de son 
fonctionnement par référence au budget de l’exercice précédent pour les opérations de 
fonctionnement et sur autorisation du Conseil d’administration, dans la limite de la quotité des 
crédits d’investissement de l’exercice précédent pour les opérations d’investissement. La 
contribution du SMTC est alors calculée sur les mêmes bases. 
 
L'Agent Comptable établit, après inventaire, la balance générale des comptes, le bilan, le compte 
de résultat et l'annexe. 
Ces comptes, accompagnés d'un rapport du Directeur portant notamment sur l'exécution du 
budget, sont communiqués au SMTC avant leur présentation au conseil d’administration. Ce 
dernier procède au vote arrêtant les comptes avant le 30 juin de l'exercice suivant. 
En cas d'excédent, les résultats de chaque exercice donneront lieu à déduction correspondante 
sur la contribution financière de l'exercice suivant du SMTC. 
 
Conformément aux règles applicables aux collectivités locales et à leurs établissements publics, le 
budget, les décisions modificatives et le compte administratif sont transmis au représentant de 
l’Etat dans le département dans le cadre du contrôle de légalité. 
 
 

Article 13 : Tarifs 
 
La Régie est autorisée à recouvrer, pour le compte du SMTC : 
 

• les recettes tarifaires au tarif commercial perçues directement auprès des usagers ou des 
partenaires, 

• les recettes accessoires telles que notamment les frais d’établissement des cartes, 
amendes perçues, et produits annexes des recettes tarifaires. 

 
La gamme tarifaire et le niveau des tarifs, des titres de transport sont fixés par le SMTC. 
 
 

Article 14 : Compensations de service public 
 
Conformément aux dispositions du règlement CE n° 1370/2007 du 23 octobre 2007, relatif aux 
services publics de transport de voyageurs par chemin de fer et par route, la Régie doit pouvoir 
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justifier à tout moment les versements financiers faits par le SMTC au titre des compensations de 
service public. 
  
Le SMTC a, par l’intermédiaire de ses représentants ou mandataires dûment habilités, un droit 
permanent d’accès et de contrôle sur l’ensemble des documents se rapportant à l’exécution du 
service public. 
 
Le concours financier du SMTC à la création, au développement et au fonctionnement de la Régie  
peut intervenir sous toutes les formes prévues au plan comptable et notamment : 

• dotation en capital 

• subvention d'équipement 

• subvention d'exploitation 

• avance en compte courant 

• mise à disposition de biens 

• garantie d'emprunts 
 
Les relations juridiques, administratives et financières entretenues par la Régie et le SMTC et en 
particulier la détermination des objectifs et des moyens qui lui sont assignés, le contenu de la 
contribution financière qui lui est versée, font l’objet de la signature d'un contrat de service public 
valant cahier des charges au sens de l’article 16 du décret 85-891 du 16 août 1985. 
 
Le contrat de service précise les modalités de versement de la prestation de services. La Régie 
doit à tout moment pouvoir apporter au SMTC toute justification utile des versements faits au titre 
de cette prestation de service. La Régie doit tenir toute justification nécessaire ainsi que tout 
document comptable ou statistique à la disposition du SMTC qui peut faire procéder à toute 
vérification qu’il juge utile. 
 
 

Article 15 : Fonds 
 
Les fonds de la Régie sont déposés au Trésor. 
 
A titre dérogatoire, la Régie peut également procéder au placement de sa trésorerie dans les 
conditions fixées par les textes applicables. 
 
 
 

Article 16 : Clôture annuelle des comptes de l’exercice - Rapports 
 
16.1 En fin d'exercice, et après inventaire, le Directeur fait établir le compte financier par l'Agent 
comptable. 
 
Celui-ci comprend : 
 

• la balance définitive des comptes 

• le développement des dépenses et recettes budgétaires 

• le bilan 

• le compte de résultats et ses annexes 

• le tableau d'affectation des résultats 

• la balance des stocks établie après inventaire 
 
Ces comptes sont accompagnés d’un rapport de gestion du Directeur portant notamment sur 
l’exécution du budget et les conditions d’exécution du service public au cours de l’année écoulée. 
Le Conseil d’Administration procède au vote arrêtant les comptes avant le 30 juin de l’exercice 
suivant. 
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Le compte financier est transmis au représentant de l'Etat dans le département dans le cadre du 
contrôle de légalité et fourni au SMTC pour servir, le cas échéant, de justificatifs pour le versement 
du solde de la rémunération de la prestation. 
 
Conformément à l'article R 2221-48 du Code général des collectivités territoriales, le Conseil 
d'administration délibère sur l'affectation du résultat comptable de la section d'exploitation du 
budget selon les modalités suivantes : 
 

• l'excédent comptable est affecté à un fonds de réserve ; le Conseil d'administration l'utilise en 
priorité pour subvenir, s'il y a lieu, à l'insuffisance des recettes prévues pour couvrir les 
dépenses d'exploitation et au renouvellement du matériel 

 

• le déficit éventuel comptable est couvert en priorité par une reprise totale ou partielle sur le 
report à nouveau créditeur et par une prise en charge de la part du SMTC. 

 
Un inventaire est produit à l'appui du compte financier en fin d'exercice, conformément aux 
principes du plan comptable général. 
 
16.2 La Régie fournit en temps et heure à son autorité organisatrice les informations qui la 
concerne et qui sont nécessaires à la publication par cette autorité du rapport global établi 
conformément à l’article 7.1 du Règlement CE n° 1370/2007 du 23 octobre 2007 et portant sur les 
obligations de service public relevant de sa compétence, les opérateurs de service public retenus 
ainsi que les compensations et les droits exclusifs qui leur sont octroyés en contrepartie.  
 
 
 

TITRE IV – FIN DE LA REGIE 

 

Article 17 : Dissolution 
 

17.1 – Arrêt d'exploitation 
 
La Régie cesse son exploitation en exécution d'une délibération de l’Assemblée 
délibérante du SMTC  décidant de renoncer à l'exploitation en Régie. 
 
Cette délibération détermine la date à laquelle prennent fin les opérations de la 
Régie après expiration des délais légaux de préavis et achèvement des contrats 
de travail à durée déterminée, sauf pour le SMTC de reprendre ces contrats à son 
compte ou de les interrompre en supportant les conséquences de droit et 
financières. 
 
 

17.2 – Liquidation 
 
Les opérations de liquidation sont effectuées selon les conditions prévues à 
l'article R 2221-17 du Code général des collectivités territoriales. 
 
L'actif et le passif de la Régie sont repris dans les comptes du SMTC 
 
Le Président du Conseil d'administration est chargé de procéder à la liquidation de 
la Régie. Il peut désigner, par arrêté, un liquidateur dont il détermine les pouvoirs. 
 
Le liquidateur a la qualité d'ordonnateur accrédité auprès du comptable. 
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Il prépare le compte administratif de l'exercice qu'il adresse au Préfet du 
département, siège de la Régie, qui arrête les comptes. 
 
Les opérations de liquidation sont retracées dans une comptabilité tenue par le 
Comptable. 
 
Cette comptabilité est annexée à celle du SMTC. 
 
Au terme des opérations de liquidation, le SMTC corrige ses résultats et la reprise 
des résultats de la Régie, par délibération budgétaire. 
 
 
 

TITRE V – DISPOSITIONS DIVERSES 

 
 

Article 18 : Modification des statuts  
 
Les présents statuts peuvent être modifiés sur décision du SMTC, de sa propre initiative ou sur 
proposition du Conseil d'administration de la Régie, dans les mêmes conditions et formes que pour 
l'approbation du document initial. 
 
 
 
 

**************** 
 
 
 
Fait à Clermont-Ferrand, le 25 septembre 2025. 
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Le suivi des rames rénovées effectué au plus près pose le problème de la disponibilité des véhicules compte tenu 

d’une période de « déverminage ». 

A noter que la rame CF17 a été indisponible pour le service commercial une grande majorité de l’année 2024 pour 

traitement de son plancher qui présentait des traces importantes de corrosion. 

 

 
 

Le suivi du taux de panne des rames rénovées montre ainsi une dégradation de la situation sur la fin d’année 2024. 
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Le suivi des rames rénovées s’opère également par le suivi des ordres de travaux (OT) ouverts. Le nombre d’OT 

ouverts montre la problématique de la disponibilité des rames pour le service commercial. 

 

 
 

Avec l’amélioration du temps de traversée, nous observons une recrudescence du nombre d’OT ouverts et du 

nombre de pannes mais la capacité d’ACC-M à traiter les points identifiés s’améliore, notamment avec le retour 

d’expérience. 
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3.3 Le logiciel de graphicage – habillage et gestion des plannings 

 

La suite logiciel GOAL Systems a été retenue pour remplacer le logiciel de graphicage-habillage Austrics et le logiciel 

de commande de services Webus qui, l’un comme l’autre, ne sont plus maintenus depuis 2023. Outre la nécessité 

de sécuriser par un contrat de maintenance la disponibilité de ces deux outils métier structurants pour l’activité de 

T2C, il était indispensable d’évoluer vers des outils permettant de prendre en compte les évolutions liées aux 

spécificités du réseau Inspire et permettant d’avancer dans la démarche de mise en conformité de T2C avec les 

exigences légales sur la mesure et le décompte du temps de travail. 

Après un démarrage du projet très encourageant et une forte mobilisation des équipes Goal, l’entreprise a connu 

des changements internes importants liés à un rachat et a nécessité en cours de projet un alignement sur la nouvelle 

stratégie produit. Ce revirement sur certains points qui s’est accompagné d’un renouvellement partiel des équipes 

a été la source du premier décalage de la date de livraison. Ont suivi des annonces de retards plus importants 

obligeant T2C et GOAL Systems à prévoir une cohabitation et une complémentarité temporaire entre les outils 

obsolètes et les outils à venir ainsi qu’une interface provisoire avec le logiciel paye livrée dans un calendrier plus 

favorable. La suite logiciel GOAL étant également interfacée avec le logiciel SAE et le logiciel SIV, ces mêmes 

considérations ont été nécessaires dans le cadre de ce marché ainsi que pour la nouvelle phase 1 du SAE sur 2025.  

 

2024 a été une année marquée par des avancées encourageantes dans le projet graphicage-habillage qui se 

concrétisent sur 2025. Le logiciel de graphicage habillage a permis de produire intégralement l’offre bus du dépôt 

de Champratel dès l’été 2024. L’offre construite automatiquement par le logiciel a été mise en production sans 

retouche manuelle par l’équipe du service méthode. Le logiciel a également édité automatiquement les tableaux 

de services des agents ainsi que les fiches horaires aux arrêts compatibles avec le réseau actuel. Le métier de 

l’équipe s’en trouve changé car orienté sur un travail conséquent de définition en amont, mais capitalisable au fil 

du temps, suivi d’une édition automatique des solutions. Ce fonctionnement devenant compatible avec les objectifs 

de multiplication des offres au fil de l’année. L’autre avancée importante en 2024 sur le graphicage habillage est la 

production de toutes les offres du réseau Inspire en intégrant des fonctionnements nouveaux comme l’exploitation 

d’une même ligne commerciale depuis les deux dépôts ou encore l’exploitation en saut de bus (type tramway) pour 

les conducteurs des lignes B&C afin d’optimiser l’exploitation du matériel roulant. 

 

Sur 2024 le logiciel de planning n’a pas connu une avancée aussi significative mais a permis de lancer un premier 

groupe test en production (groupe contrôle) afin d’identifier tous les points d’attentions nécessaires à la mise en 

production du groupe conducteurs qui présente un niveau de complexité supérieur à tous les autres groupes 

d’agents qui seront intégrés dans l’outil planning. Des ajustements sont encore nécessaires et la mise en 

production, bien que nécessitant encore des développements sur 2025, se réfléchit désormais en fonction des 

calendriers d’offres à venir et du démarrage du réseau Inspire. Ainsi, pour sécuriser ce démarrage du groupe des 

conducteurs, la bascule dans le nouvel outil planning GOAL s’envisage aujourd’hui sur janvier 2026. 

 

Ce projet, bien que rencontrant toujours des difficultés d’ordres divers ralentissant son avancée, devrait voir la 

finalisation du volet Graphicage Habillage sur 2025. La partie planning sera plus longue et complexe à mener jusqu’à 

la réalisation complète du périmètre du cahier des charges. Ceci principalement lié à une erreur d’appréciation de 

l’industriel sur la complexité de l’environnement T2C en matière de règles de gestion mais aussi au remplacement 

progressif, total à ce jour, des consultants ayant initié le projet. 
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3.4 Le logiciel paie et gestion des ressources humaines 

 

Le Système d’Information des Ressources Humaines - SIRH - est composé de plusieurs logiciels et modules de la 

marque Cegid. Ils couvrent les domaines de la paie, de la gestion administrative du personnel, de la formation, du 

recrutement et permet la dématérialisation des dossiers salariés (à l’attention des gestionnaires T2C), la 

dématérialisation des bulletins de paie et offre un coffre-fort électronique aux agents. Un module lié au reporting 

est également inclus dans l’offre globale SIRH. 

 

La partie Paie et Gestion administrative du personnel a été le premier module mis en production, en octobre 2023. 

L’année 2024 a été une année d’appropriation de l’outil par les différentes équipes concernées. De nombreuses 

difficultés ont été rencontrées tout au long de l’année, nécessitant de très nombreux efforts de stabilisation et de 

correction du paramétrage de l’outil. Des ajustements sont d’ailleurs toujours en cours au premier trimestre 2025. 

 

En parallèle de cette phase de stabilisation, le logiciel formation a été mis en service au mois de décembre 2024 

après une grosse phase de paramétrage. Cela a, entre autres, nécessité la formation en interne des managers à 

l’utilisation de l’outil. Chaque agent dispose désormais d’un accès au catalogue formation ainsi qu’à son espace 

personnel. Le salarié peut renseigner son historique de carrière avant T2C afin de valoriser ses compétences 

notamment dans le cadre des actions de mobilité interne.   

 

Ce lancement a aussi été l’occasion d’engager des actions préparatoires à la mise en place d’un accord de GEPP 

(abordé dans les NAO 2024). Aujourd’hui, nous disposons d’une nomenclature permettant de classer nos emplois 

ainsi que d’un système de numérotation des postes qui permet l’établissement de la cartographie des métiers de 

T2C. Pour le moment, cet accès est limité au pôle Développement RH dans l’attente de la mise en production du 

module « recrutement et mobilité » à l’attention des managers et agents de T2C. 

  

Les actions en cours concernent le logiciel « recrutement et mobilité », la partie entretiens, la dématérialisation des 

bulletins de paie et la mise en place des coffres forts agents, ainsi que la partie reporting RH. 

A l’issue de cette dernière phase de déploiement, le périmètre du logiciel SIRH sera entièrement couvert. 

 

A noter tout de même que toute l’année 2024 a été teintée de nombreuses difficultés avec les différents 

intervenants externes sur ce projet, avec entre autres, de gros problèmes de disponibilité et de réactivité. Nous 

demeurons dans l’attente de retours de notre éditeur via notre intégrateur concernant un module pourtant 

prioritaire qu’est le module « reporting ». 

 

 

3.5 Le projet administration réseau et cyber sécurité 

 

 Administration  

Le service informatique est largement sollicité pour mettre en œuvre et pour interfacer ces nouveaux logiciels avec 

les outils existants sur le parc. En outre, afin de permettre à tous ces nouveaux outils un fonctionnement optimum, 

suivant leurs prérequis, le service informatique a finalisé la réception de sa nouvelle infrastructure de traitement, 

de virtualisation, de stockage et de sauvegarde des données. Ces systèmes de dernière génération permettront à 

la Régie T2C de disposer d’environnements informatiques performants permettant de répondre aux exigences des 

nouveaux logiciels jusqu’à l’horizon 2029. 
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Les collaborateurs du pôle infrastructure système et réseau ont dû monter rapidement en compétences sur ces 

nouvelles infrastructures. 

 

 Sécurisation 

Sur le volet sécurisation des outils informatiques, ou cyber sécurité, l’équipe informatique a déployé de nouveaux 

outils : 

 De défense tout d’abord avec la mise en service d’une tour de contrôle sécurité, analysant l’ensemble des 

logs des différents serveurs du réseau informatique. Cet outil, appelé SIEM (System Information and Event 

Management) permet d’analyser les activités sur le SI et de les classer en évènements standards, à risques 

ou comme menace, et en incidents le cas échéant. Cet outil est basé sur la construction de règles de 

sécurité. Limitées dans un premier temps, celles-ci seront amenées à croître en fonction des nouveaux 

outils ou logiciels qui seront mis sous sa surveillance ; 

 

 De protection ensuite avec l’ajout d’un nouveau firewall. Ce matériel déjà existant sur le parc informatique 

a été doublé et rajouté sur les liens extérieurs du SI de façon à éviter l’exploitation par une entité 

malveillante d’une vulnérabilité sur le firewall existant, partant du principe que deux mêmes outils d’une 

marque différente, n’embarquent pas les mêmes vulnérabilités. 
 

 Toujours sur le volet protection par la mise en place d’un bastion. Cet outil permet à des prestataires 

externes de se connecter de façon sécurisée au réseau informatique de la Régie T2C. 

 

 Enfin sur le volet protection, la mise en place d’un sanctuaire destiné à protéger les sauvegardes les plus 

critiques en cas de survenance d’un malware de type rançongiciel, qui chiffrerait l’ensemble des données 

de l’entreprise. Cet outil, non connecté en permanence à notre SI, permettra une poursuite de l’activité en 

cas de survenance d’un tel sinistre. Pour être totalement opérationnel, ce sanctuaire nécessitera encore de 

longs mois de travail autour de la donnée ainsi que sur sa prise en main de façon autonome par l’équipe 

informatique. Cet apprentissage se traduira par le mise en place d’exercices de cyber sécurité, de reprise 

d’activité ou « recovery desaster », internes à l’équipe informatique puis au niveau de l’entreprise. 

 

 

 

3.6 Le projet d’entreprise : TRAJECTOIRE 

 
La démarche de construction du Projet d’Entreprise a été lancée en 2023 avec une phase de diagnostic réalisée 

auprès du personnel, des instances représentatives du personnel, de représentants des usagers et du SMTC. Les 

éléments du diagnostic ont ensuite été partagés avec le Comité de Direction de T2C, le CSE, le personnel, le conseil 

d’administration de T2C et le SMTC. 

 

L’année 2024 a vu la concrétisation du Projet d’Entreprise, avec l’élaboration du plan d’actions : 
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Janvier 2024 Séminaire des 
encadrants  

Partage du diagnostic par ALGOE 
Partage des grandes orientations et des objectifs 

Février 2024 Les Chantiers 
opérationnels 

Avec les éléments du séminaire et l’appui d’ALGOE, le CODIR identifie 12 
chantiers opérationnels répondants aux orientations et objectifs : 
- Achats et fournisseurs                                - Managers et management 
- Parcours professionnels                             - Sécurité, inclusion et QVCT 
- Coopération, transversalité                       - Entreprise écoresponsable 
- Simplification, efficacité                             - Expérience voyageur 
- Valeurs et raison d’être                              - Communication interne 
- Fonctions ressources/opérationnelles     - Partage du CSP 

Mars - Juin 
2024 

Les Groupes de 
Travail (GT) 

 Consultation de l’ensemble du personnel pour participer à un GT par 
chantier opérationnel 

 Identification des 12 animateurs de GT, 2 animateurs par GT, issus de 
l’encadrement et haute maîtrise 

 Environ 100 personnes sont volontaires réparties dans les 12 GT 

 Les animateurs sont formés par ALGOE, support identique pour le 
déroulé des GT 

 3 réunions de 3 heures par GT 

Eté 2024 Le plan d’actions 
des GT 

Environ 70 fiches actions avec pilote et délai sont rédigées par les 
animateurs des GT et partagés avec leur groupe 

Septembre 
2024 

Le plan d’actions 
du projet 

3 sessions de CODIR permettent de synthétiser et d’arbitrer les actions : 
une cinquantaine d’actions regroupées autour des 5 axes :  

 Partager notre stratégie et affirmer nos valeurs (Engagement – 
Responsabilité – Performance collective – Respect), entre nous et avec 
nos parties prenantes 

 Améliorer notre qualité de service, l’usager au cœur de nos 
préoccupations 

 Développer l’agilité et la performance, de notre organisation 

 Renforcer notre cohésion, favoriser l’engagement et 
l’épanouissement de tous 

 Développer les compétences managériales, pour responsabiliser, 
soutenir et professionnaliser nos managers 

 

Octobre 
2024 

Séminaire des 
encadrants 

 Présentation des actions/pilotes/délai autour des 5 grands axes 

 Echange autour de ce plan d’actions 

 Nommage du projet : TRAJECTOIRE 

Novembre 
2024 

Le projet 
TRAJECTOIRE 

 Rédaction avec ALGOE du document de TRAJECTOIRE pour diffusion 
interne 

 Mise en place d’un comité de pilotage pour le suivi du plan d’actions 

Décembre 
2024 

L’identité visuelle  Réflexion en interne pour construire une identité visuelle 
autour d’un logo et d’une palette de couleurs 

 

En 2025, nous prévoyons la présentation du contenu du projet au CSE ainsi que sa diffusion auprès de l’ensemble 

du personnel. Un travail est en cours en interne pour créer une identité visuelle autour d’un logo et d’une palette 

de couleurs TRAJECTOIRE. Le comité de pilotage, constitué des membres du CODIR et de contributeurs au plan 

d’actions doit se réunir chaque trimestre afin de suivre son avancement, s’ensuivra une communication auprès du 

personnel. 
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3- LA SECURITE ET LA PREVENTION 

 

3.1 La lutte contre la fraude 

 

La lutte contre la fraude est un enjeu et un objectif majeur de ce nouveau contrat de service public. En ce sens, le 

SMTC a fixé des objectifs pour 2024 en termes de taux de contrôle et nombre de contrôles par agent de contrôle, 

soit respectivement 1,30% et 16 000 contrôles. Cela fait suite à un accord trouvé entre T2C et SMTC pour le renfort 

des effectifs de contrôle à hauteur de 5 vérificateurs et 1 responsable d’équipe. 

 

Les résultats au niveau des contrôles sont à la hauteur de l’enjeu puisque le nombre 

de contrôles réalisés au cours de l’année 2024 a bondi de plus de 31% par rapport à 

2023 frôlant la barre des 400 000 contrôles. Malgré la hausse de la fréquentation, le 

taux de contrôle (rapport entre le nombre de contrôles et le nombre de voyages sur 

le périmètre à contrôler) s’établit ainsi à un niveau de 1,46% au-dessus de l’objectif.  

 

Le nombre de contrôles effectués par agent de contrôle s’établit, quant à lui, à un total de 21 502 également situé 

au-dessus de l’objectif contractuel fixé pour l’année 2024. 

 

Le nombre d’opérations conjointes effectuées en collaboration avec la Police Nationale ou les Polices Municipales 

s’élève en total à 140 dont 4 opérations dites Lutte Antifraude (LAF) opérations spécifiques mobilisant les forces de 

Police, les agents du contrôle et les agents d’intervention de T2C. 

 

Toutefois, malgré la hausse du nombre de contrôles et malgré l’augmentation du prix 

du procès-verbal qui a évolué de 49 € à 65 € à partir du mois de septembre 2024, le 

taux de fraude constatée ne baisse pas. En effet, le taux de fraude apparent s’élève 

en 2024 à 6,10% contre 5,77% en 2023. 

  

Ce sont au total 24 214 procès-verbaux qui ont été dressés au cours de l’année 2024 

soit une hausse de 40,5% par rapport à 2023.  

Pour autant, s’il est inférieur à celui de l’année 2023, le taux de recouvrement ressort à un niveau de plus de 80% 

ce qui est un excellent résultat. Ce sont ainsi 678 000 € de recettes annexes qui sont venues gonfler les recettes 

commerciales en hausse de 46% par rapport à 2023. 

 

 
 

Taux de 

contrôle  

= 1,46%  

Taux de 

fraude 

constaté 

= 6,10%  
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3.2 Les incidents, faits d’incivilité et agressions 

 

Le bilan de l'année 2024 des faits d’incivilité et agressions est encourageant, car il est à son niveau le plus faible 

depuis 2019 avec au total 467 faits. C’est 85 actes de moins qu’en 2023 soit une diminution de -15,4%. Cette baisse 

est plus forte sur le mode bus avec une évolution de -20,5% alors qu’elle est seulement de -9,4% sur le mode 

tramway. 

Il faut souligner que cette situation intervient avec une augmentation notable de la fréquentation de +10,5 %. Ainsi, 

le nombre d’incidents rapporté au voyages (pour 1000 voyages) diminue de façon significative par rapport à l’année 

2023 : -0,43 points soit -23,5%. 

 

 
 

Le nombre total de dépôts de plainte est également en baisse de -6,76% avec 69 dépôts en 2024 contre 74 en 2023. 

L’analyse des faits montre une baisse quasi généralisée de l’ensemble des typologies de fait. Il faut souligner 

l’augmentation du nombre de jets de projectiles (en comparaison avec 2023 qui était une année particulièrement 

calme sur ce point) et l’augmentation constante des états d'ébriété, nombre d'entre eux ne posant pas de 

problèmes réels de sûreté mais étant répertoriés comme nuisance envers les usagers.  

A noter également, en ce qui concerne les usagers, un nombre accru de vols par des pickpockets présents sur notre 

réseau, occasionnant un nombre de relevés vidéos conséquent. Les rixes entre usagers et les états d'ébriété restent 

les faits les plus fréquents. Les atteintes sexistes ou sexuelles sont également un sujet de préoccupation, avec une 

hausse des signalements, surtout durant le printemps et l'été. 
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3.3 Santé et sécurité au travail 

 

Les démarches règlementaires et de prévention classiques (DUERP …) sont déployées au sein de la 

Régie. Sont rapportées ci-dessous les points particuliers portés en 2024. 

En premier lieu, une Politique Santé, sécurité et Qualité de vie au Travail pour la période 2024-2028 a 

été rédigée et diffusée à l’ensemble du personnel de la régie pour prise en compte. 

 

3.3.1 Plans de prévention 

 

Des plans de prévention sont systématiquement établis avec les entreprises extérieures intervenant sur les sites de 

l’EPIC T2C et, si besoin, des protocoles de sécurité avec les transporteurs. Cette démarche obligatoire a pour objet 

de prévenir les risques liés à la co-activité, dus aux interférences entre les activités, les installations et les matériels 

des différentes équipes présentes sur un même lieu de travail. 

 

Le volume de plans de prévention réalisés en 2024 est quasi identique à celui de 2023. 

 

 2021 2022 2023 2024 

Plans de prévention 34 26 27 29 

 

 

3.3.2 Journées Santé Sécurité au Travail – Nutrition / Santé 

 

 

 

 

 

En 2024, T2C a établi un partenariat avec le centre de recherche INRAE de Clermont-Ferrand qui a créé en 2022 un 

réseau multi-acteurs de recherche participative en Nutrition – Santé appelé RéseautAGE  dans le but de favoriser 

le vieillissement réussi sur notre territoire (https://reseautage.uca.fr/). 

Ce réseau permet d’initier des échanges croisés entre les chercheurs et les professionnels de terrain. 

La régie T2C a fait le choix de collaborer avec ce réseau pour participer avec les chercheurs à cette démarche de 

prévention pour l’alimentation et la promotion du bien vieillir. 

Ainsi ont été organisées deux demi-journées d’information sur les sites de Pardieu et de Champratel. A ce jour 60 

agents T2C ont été intégrés à la base de données pour participer à ce projet. 
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3.3.3 Journées de travail avec AGIR Transport : le réseau au service de la mobilité 

 

Dans le cadre de sa présence au sein de l’organisme professionnel « AGIR Transport », T2C a organisé en 2024 à 

Clermont-Ferrand les rencontres nationales de la communauté Santé et Sécurité au Travail sur deux journées. 

Plusieurs réseaux de transports avaient fait le déplacement en Auvergne. L’objectif étant de permettre des 

échanges entre les membres de la communauté Santé et Sécurité au Travail autour de la prise en compte des 

risques lors des interventions extérieures à travers des mises en situations, réalisées sur les sites de Pardieu et 

Champratel. 

Le programme était le suivant : 

 Présentation de la régie et de ses activités ; 

 Présentation de la procédure de remorquage d’un bus ; 

 Exercice de dépannage et de remorquage d’un bus sur le remisage du site de pardieu ; 

 Présentation du véhicule de dépannage bus en configuration Engin du Service hivernale (ESH)  ; 

 Retours d’expérience de l’exercice et partage des pratiques dans les réseaux ; 

 Présentation et visite des ateliers de maintenance du Tramway ; 

 Déroulement des procédures de remorquage rame/rame ; 

 Retour en salle de réunion pour retour d’expérience et échanges. 

 

 

 

3.3.4 Prévention des risques liés à la consommation d’alcool ou de stupéfiants 

 

Le règlement intérieur a été enrichi notamment sur les articles concernant la consommation d’alcool ou de 

stupéfiants, avec deux volets : 

 Un axe sensibilisation des salariés et accompagnement pour les salariés souffrant de conduites addictives ; 

 Un axe contrôle. 

La rédaction d’une procédure en collaboration avec les représentants du Personnel sur la prévention de ces risques 

a été lancée avec ses deux modes opératoires : 

 Dépistage de l’alcoolémie ; 

 Dépistage de stupéfiants. 

 

 

3.3.5 Etudes Risques Psychosociaux (RPS) et Qualité de Vie au Travail (QVT) 

 

T2C a poursuivi l’étude sur les risques psychosociaux avec le prestataire « Empreinte Humaine ». Après l’étape de 

fin d’année 2023 sur la phase préparatoire (définition des besoins, cadrage de la démarche, mise en place d’un 

planning, constitution d’un comité de pilotage paritaire), nous sommes entrés en 2024 sur : 
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1- Une phase de diagnostic et d’analyse quantitative (distribution d’un questionnaire à l’ensemble du 

personnel et rédaction d’un support de restitution consolidé) : mars 2024 ; 

2- Une phase de diagnostic et d’analyse qualitative (des entretiens collectifs par entité et individuels ont 

été menés au sein de la régie par deux psychologues du travail, rédaction d’un support et 

recommandations d’actions) : mai 2024 ; 

3- Une phase de restitution au comité de pilotage et à l’ensemble des collaborateurs : juin 2024. 

 

Suite à ces 4 premières étapes, les axes de travail suivants ont été identifiés : 

Axe 0 : Renforcer la démarche de prévention des RPS en interne ; 

Axe 1 : Travailler sur l’intensité et le rythme de travail ; 

Axe 2 : Développer les compétences de la ligne managériale ; 

Axe 3 : Renforcer l’accompagnement des collaborateurs face aux tensions / exigences émotionnelles avec les clients ; 

Axe 4 : Renforcer l’accompagnement des collaborateurs face aux tensions / exigences émotionnelles entre collègues ; 

Axe 5 : Accompagner le changement. 

Notre comité de pilotage paritaire se réunit régulièrement pour alimenter un plan d’actions sur les 6 thématiques 

exposées ci-dessus et s’assure de la bonne prise en compte de la dimension RPS dans les différents chantiers de 

notre projet d’entreprise « Trajectoire ». 

 

 

3.3.6 Les formations sécurité réglementaires 

 

Tout nouveau salarié suit une séance de formation à la sécurité, que ce soit sur les sites de T2C ou sur le réseau. On 

lui remet alors un livret rappelant les consignes de sécurité. Le contenu de la séance est adapté selon l’activité 

(activité de maintenance dans les ateliers, activité administrative). 

 

 Accueil Sécurité  

En 2024, l’animation de formation Accueil Sécurité par le Responsable SST représente une cinquantaine de sessions 

comme suit : 

 

Dossier Type de formations Nombre  de 

sessions  2022 

Nombre de 

sessions 2023 

Nombre de 

sessions 2024 

Accueil Sécurité Nouveaux embauchés  (4h / session) 17 5 9 

Accueil Sécurité TIG, stagiaires … (1h / session) 33 42 52 

 

Par ailleurs, un formateur habilité Santé et Sécurité au travail est dédié à 30% de son temps en moyenne pour 

animer des formations Sécurité obligatoires, en initial ou en recyclage. Les habilitations ou autorisations de 

conduite sont pilotées par le Responsable SST. 

Au 31 décembre 2024, la Régie comptabilise ainsi : 

 95 salariés T2C identifiés SST ; 

 51 salariés Equipiers d’évacuation ; 

 46 salariés Equipiers Incendie. 
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 Formations réglementaires au poste de travail, assurées en interne T2C 

Les formations réglementaires dispensées en interne concernent les chariots élévateurs, les ponts roulants, les 

plateformes élévatrices, les balayeuses, les engins de déneigement, le travail et le secours en hauteur.  Les 

habilitations électriques, quant à elles, sont dispensées par un organisme externe.  

Les fiches détaillées pour demandes de prises en charge par les OPCO ont été établies en 2024 par action de 

formation liée à la sécurité. 

En 2024, 25 sessions ont été co-pilotées par le Service RH et le pôle SST permettant de former 102 stagiaires (un 

stagiaire pouvant participer à toutes les sessions utiles à son métier). 
 

Type de formation 
Nombre de 

sessions 

Nombre de 

stagiaires 

Balayeuse Pardieu 2 11 

Chariots élévateurs 2 11 

Engin Service Hivernal 2 5 

Grue auxiliaire 1 4 

PEMP 3 11 

PEMP A3 limitée 2 11 

Pontiers 5 21 

Remorquage bus 1 4 

Remorquage tramway  1 5 

Secours en hauteur 2 9 

Travail en hauteur 6 32 

Tracteur de remorquage 1 4 

Total général 25 102 

 

 Formations réglementaires aux Secours 

19 sessions ont été organisées pour former 103 stagiaires T2C aux secours : 
 

Type de formation 
Nombre de 

sessions 

Nombre de 

stagiaires 

Equipier évacuation – Pardieu  1 3 

Equipier évacuation – Champratel 1 2 

Equipier incendie – initiale  1 3 

Equipier incendie – recyclage  7 38 

SST – initiale 1 5 

SST – recyclage  8 52 

Total général 19 103 

 

 Formations assurées en externe 

18 sessions ont été réalisées en externe permettant de former 48 stagiaires : 
 

Type de formation 
Nombre de 

sessions 

Nombre de 

stagiaires 

Gestes qui sauvent  4 24 

Habilitation électrique – recyclage  11 13 

Habilitation électrique – NF18550 1 4 

ATEX 1 2 

Sensibilisation risques électriques 1 5 

Total général 18 48 
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3.3.7 Les accidents du travail 

 

La procédure Accident du travail est restée la même en 2024 que celle les années précédentes. 

 

Les accidents du travail dans nos ateliers et sur le réseau font systématiquement l’objet d’analyse afin de 

comprendre les circonstances et les mesures correctives à mettre en place. A l’issu de ces analyses suivant la gravité 

de l’AT, un arbre des causes et/ou un flash sécurité est établi et diffusé à l’ensemble du personnel. Participent à ces 

réunions des membres de la CSSCT, les responsables concernés, la victime et le témoin de l’accident. 

En 2024, nous avons réalisé 9 analyses d’accident du travail, qui ont conduit à des plans d’action et/ou des flashs 

sécurité, rappelant les consignes de sécurité. 

En fin d’année un tableau de bord Santé et sécurité au Travail et un PAPRIPACT sont présentés aux membres de la 

CSSCT et au CSE. 

 

Les indicateurs consolidés par la CPAM comme pour toute entreprise enregistrent un décalage. 
 

Base exercices Taux appliqué Evolution 

2021 – 2022 – 2023 ** 1,71 Taux en attente 

2020 – 2021 – 2022 * 1,71  

2019 – 2020 – 2021 * 1,92  

2018 – 2019 - 2020 2,24  

NB : 2020-2021, pandémie COVID, activités partielles, réduisant mécaniquement le nombre d’occurrences AT. 

*    Décision de la branche Risques Professionnels de l’Assurance Maladie, transmise en date du 14/11/2024, revue à la baisse 

du taux AT-MP de 1,81 à 1,71 

** En l’absence de loi de finance 2025, le taux applicable à 2024 a été reconduit à l’identique provisoirement. 

 

 

3.4 Sureté de fonctionnement tramway 

 

Le Règlement de Sécurité d’Exploitation Tramway (RSE) dans sa version 11 a été acté par 

l’arrêté n°DDT63/SET-2023-176 du 19 décembre 2023.  

Conformément à l’article 92 du décret STPG 2017-440 du 30 mars 2017, l’intégralité de 

l’activité de la Sécurité de Fonctionnement Tramway et les indicateurs consolidés pour 

l’année 2024 seront présentés dans le rapport annuel qui sera transmis au SMTC et au 

STRMTG début juin 2024. 

De manière provisoire, les résultats concernant le respect du RSE par les agents de conduite 

tramway, s’établissent au-delà de l’objectif de 0,33 fixé par le SMTC dans le contrat de 

service public. 

 

 

3.5 Gestion des accidents 

 

Le nombre d’accidents constaté en 2024 est en baisse par rapport à 2023 de -49 accidents soit une diminution de  

-13,8% retrouvant ainsi le niveau de l’année 2022. Nous avons assisté tout au long de l’année 2024 à une baisse 

régulière du nombre d’accidents, preuve de l’appropriation des conditions de circulation par les agents de conduite 

malgré des secteurs compliqués en raison des travaux. Le mois de décembre fait figure d’exception avec des 

Taux de 

non-respect 

du RSE  

= 0,42%  
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résultats médiocres sur un mois d’hiver fortement impacté par l’accroissement des flux de circulation en lien avec 

les fêtes de fin d’année. 

Ainsi, de février 2024 à novembre 2024, les statistiques font état d’une moyenne mensuelle d’accidents de l’ordre 

de 24 soit celle connue au premier semestre 2022 avant travaux, avant que cette moyenne évolue vers 29 sur le 

second semestre 2022 et le premier semestre 2023.  

Au global, le taux d’accident aux 100 000 kms ressort à 3,89 soit 0,61 point en-

dessous de l’objectif de 4,50. 

Toutefois, compte tenu d’un début d’année encore fort sur ce point, le taux 

d’accident responsable (incluant les chutes voyageurs) aux 100 000 kms s’établit à 

2,52 soit un niveau de 0,67 point au-dessus de l’objectif du CSP de 1,85.  

Les mois de juin (75 %) et juillet (68 %) se distinguent par un taux de responsabilité 

élevé. 

 

 
 

En dépit de conditions de circulation parfois complexes pour des véhicules imposants comme les bus, les accidents 

matériels responsables sont en baisse de -15,3 % par rapport à 2023. Les chutes de voyageur à bord des bus 

représentent 10 % de l’accidentologie sur le réseau bus et 10,5 % sur le réseau tram. 

 

 

 

3.6 La sécurité informatique 

 

 Une nouvelle organisation 

En avril 2024 l’équipe Informatique de la Régie T2C s’est restructurée autour de l’arrivée de son nouveau 

responsable, en intégrant une nouvelle dimension au service informatique : la sécurité des systèmes d’information 

ou SSI.  

Cette activité consiste en la mise en place d’une gouvernance autour de la sécurité et par la mise en place d’une 

approche par les risques. Rattaché directement au Directeur Général, le nouveau responsable qui porte à la fois la 

responsabilité du service informatique et la responsabilité de la sécurité de l’information et donc informatique 

porte le projet de certification ISO 27001. 

 

  Une nouvelle certification 

Cette nouvelle certification ISO 27001 qui peut être comparée à l’ISO 9001 sur la qualité, mais sur le domaine de la 

sécurité de l’information permettra à la Régie T2C de bien se préparer et répondre aux nouvelles contraintes et 

exigences en termes de sécurité. L’objectif d’obtention de la certification est fixé pour le premier semestre 2027. 
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Tout d’abord avec l’arrivée de la NIS2 (Network Information Security dans sa version 2), Directive européenne qui 

fixent des obligations de moyens de sécurité aux entités identifiées comme devant entrer dans son périmètre 

d’application. A ce titre la Régie T2C est identifiée comme Entité Essentielle, soit le plus haut niveau d’exigences en 

termes de sécurisation et de pénalités le cas échéant. La certification ISO 27001 parce qu’elle s’appuie sur une 

démarche par les risques associés à des plans de remédiation dans le cadre d’un cycle d’amélioration continue, 

permet de bien identifier les mesures de sécurisation à mettre en place et ainsi de mieux répondre aux exigences 

de la Directive NIS2.  

Une fois intégrée dans le dispositif NIS2, la Régie T2C doit faire connaître auprès de l’ANSSI (l’Agence Nationale de 

Sécurité des Systèmes d’Information) le nom de la personne en charge de la sécurité de l’information, ainsi que son 

positionnement vis-à-vis de la Direction et dispose d’un délai calendaire de 3 ans maximum pour porter la 

conformité aux exigences de sécurité. 

 

 Une nouvelle réglementation 

En juillet 2024, une Réglementation Européenne de 2021, dans le cadre des Nations Unies s’est imposée aux 

constructeurs de Bus, pour tout nouveau véhicule sortant des chaines de production :  l’UN CE R155. Cette 

réglementation impose aux constructeurs de faire homologuer leur bus en matière de cyber sécurité avant toute 

production et vente à des clients. Homologué dans un premier temps de façon autonome, l’homologation est 

ensuite traitée dans l’environnement d’exploitation du véhicule. Dit autrement une fois le BUS intégré dans le 

réseau de transport de la Régie T2C, celui-ci vient s’interconnecter avec des outils au sol (comme le SAE à titre 

d’exemple) et doit donc refaire l’objet d’une analyse de risque afin d’identifier les flux qui pourraient générer des 

menaces pour l’écosystème du bus. Avec sa démarche par les risques, la certification ISO 27001 permet de répondre 

à ces nouvelles contraintes. 

 

 Une nouvelle sensibilisation 

Dernier élément lié à l’arrivée du nouveau responsable des SI et de la Sécurité des SI, la mise en place d’un 

programme de sensibilisation à la cyber sécurité. Outre le fait que cette sensibilisation est exigée par la Directive 

NIS2, l’objectif de celle-ci et de faire progressivement de la sécurité une culture d’entreprise où la sécurité est 

l’affaire de nous et non de quelques experts. 

 

 

3.7 Performance Développement Durable, performance environnementale 
 

En 2023, ont été engagées plusieurs actions en vue de structurer la démarche environnementale à venir, en phase 

avec l’ambition du projet Inspire notamment en matière de transition énergétique. A ce titre, l’exercice 2024 aura 

été une année de transition avec la réalisation de plusieurs études permettant de définir des actions concrètes sur 

des bases règlementaires. 

 

Ainsi, ont été réalisés en 2024 par les prestataire NEPSEN, un Bilan des Gaz à effets de serre, un Audit énergétique 

des bâtiments du site de Pardieu (audit « allégé » en raison de la prévision de déménagement) du site de 

Champratel et du futur dépôt Inspire et un Audit Transport, et ce, à la fois pour les activités SMTC et T2C. 

Un groupe de travail du projet Trajectoire a identifié des actions contributrices à une amélioration de nos actions 

en faveur de la protection de l’environnement. 

Les démarches se poursuivent en 2025 en intégrant l’enjeu de durabilité, socio, économique et environnemental. 

Ces audits énergétiques et bilan carbone ont permis de sensibiliser les équipes à l’enjeu Carbone, au sein de toutes 

les équipes T2C.  
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3.7.1 Energies et émissions  
 

Le Bilan GES a traité sur le périmètre T2C et sur la base des données de l’année 2022, l’ensemble des postes énergie, 

hors énergie, intrants, fret, déplacements, déchets directs et immobilisations. Sans surprise, le poste déplacements 

est le plus émetteur.  A noter que le déploiement du Projet Inspire avec l’arrivée des bus électriques est de fait 

contributif à la réduction des émissions.  

 

Un plan d’actions suite aux bilans et groupes de travail a conduit à la définition d’une fiche Action « Performance 

Energétique et environnementale » pour l’année 2025 avec pour objectifs principaux : 

 Atteindre les objectifs bas carbone fixés suite au bilan GES 2024 ; 

 Réduire de manière générale les consommations énergétiques et de ressources ; 

 Suivre la stratégie d’approvisionnement énergétique ; 

 Assurer la conformité règlementaire des installations et pratiques (dont ICPE - Installations Classées pour la 

Protection de l’Environnement). 
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3.7.2 Consommations d’eau 
 

Amorcée en 2023, la démarche consistant à réduire les consommations d’eau de lavage des bus a été déployée : 

 Des compteurs d’eau de lavage séparatifs sont en place avec un relevé et une transmission 

mensuelle pour le suivi ; 

 La fréquence des lavages bus et tram a été réduite dans la programmation auprès des équipes. 

 

Ainsi à fin 2024, un premier bilan d’une année complète a pu être réalisé : 

 

 Bilan des consommations :  

 

 
 

 Point Qualité perçue par les usagers  

 

Sur le critère de la propreté des véhicules T2C, nous avons pu constater que la volonté de réduire nos 

consommations d’eau de lavage a peu d’impact sur la qualité perçue par nos usagers en termes de propreté du 

matériel roulant, et ce malgré les travaux sur les voies de circulation. 

 

En effet, lors de l’enquête Satisfaction en novembre 2024, 91.7 % des interrogés ont considéré les véhicules propres 

et confortables (contre 93.7% en 2022) 

 

 
 

 

3.7.3 Déchets 
 

L’enjeu doit être avant tout de réduire la production de déchets en raisonnant les achats de la Régie 

tant en termes de volumes que de qualité et d’impact environnemental et d’assurer la traçabilité des 

déchets du tri jusqu’à leur élimination / valorisation et leur déclaration. 

 

En 2024, le gisement de déchets dangereux est le suivant : 
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3.7.4 Déclaration obligatoires et contrôles 

 

T2C se conforme à toutes les déclarations et contrôles obligatoires en termes de sécurité et d’environnement. Les 

déclarations et contrôles principaux réalisés en 2023 sont les suivants : 

 

 Contrôles des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) 

 

Suite au premier contrôle réalisé des ICPE en février 2023, un plan d’actions a été mis en œuvre pour lever les non-

conformités relevées sur les rubriques du site de Pardieu :  

Étiquettes de lignes
Tonnes 

réceptionnées 

2024

Tonnes 

réceptionnées 

2023

Total Déchets Dangereux 47,95 35,00

07 01 01* 7,866 5,241

Dégraissant moteur 0,888

Carburants usés en mélange 3,544

Liquide de refroidissement 2,242 4,353

Liquide de refroidissement eau + glycol 2,08

08 01 11* 0,373 0

Diluant de peinture 0,373

13 01 11* 7 3,034

Huile de vidange 2

Huiles moteurs 5 3,034

13 02 05*

HUILES USAGEES

13 05 02* 4,4 2,75

Boues liquides souillées de séparateur 4,4 2,75

13 05 07* 18,1 16,62

eaux liquides souillées de séparateur 12,4 16,62

Eaux souillées de séparateur 5,7

13 05 08* 0,848 0

Gel Hydroalcoolique périmé OFFRE N° 2024-160-ED 0,848

14 06 01* 0,009 0,001

R134A 0,009

R410A 0,001

15 01 10* 0,939 1,074

Emballages Vides Souillés 0,939 1,074

15 02 02* 3,447 4,143

Absorbants matériaux souillés 0,163 0,405

Filtres à gazoil et à carburant 0,879 1,473

filtres à huile 0,096 0,825

Filtres à huile et à carburant 0,937

Matériaux souillés 1,138

Solides imprégnés 0,234 1,44

16 02 13* 0,227 0,106

Tubes néons 0,227 0,106

16 05 04* 0,746 1,418

Aérosols 0,746 1,418

16 06 03* 0,153 0,163

Piles en mélanges 0,123 0,078

Piles Piles en mélange Conditionnés 0,03 0,085

16 07 08* 0,2 0,45

Hydrocarbures provenant du nettoyage de cuve 60m³ GO 0,45

Hydrocarbures provenant du nettoyage de cuve 15m³ GO 0,2

16 07 09* 3,64 0

Boues liquides souillées de nettoyages de cuve 0,4

eaux souillées de nettoyages de cuve 3,24

Il est à noter que l’augmentation 

dans un premier temps du volume 

de déchets dangereux n’est pas 

anormale. Elle peut être liée à un 

meilleur tri, à un traitement 

exhaustif des déchets dangereux 

…  

 

 L’enjeu 2025 est d’affiner la 

gestion de ces déchets 

notamment dans leur 

traçabilité, types de 

traitement, coûts de 

traitement et de préparer 

Inspire. 
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 1413 - Installation de remplissage de bus au GNV ; 

 1435 - Station de distribution de gasoil composée de 4 pompes de distribution ; 

 4734 - stockage de réservoirs Gazole (liquides inflammables). 

 

Les contrôles complémentaires du 3 juin 2024 ont permis de lever tous les écarts constatés. 

 

 

 Décret Energie Tertiaire 

 

En décembre 2022, la régie s’est mise en conformité avec la Règlementation concernant le Décret Energie Tertiaire, 

en déclarant ses données à l’Observatoire de la performance énergétique de la rénovation et des actions du 

tertiaire. 

 

Pour mémoire, Éco Énergie Tertiaire (EET) est une obligation réglementaire qui engage tous les acteurs du tertiaire 

vers la sobriété énergétique. Issue du décret tertiaire (article 175 de la loi Élan), elle impose une réduction 

progressive de la consommation d’énergie dans les bâtiments à usage tertiaire afin de lutter contre le changement 

climatique. Cette règlementation s’impose aux entreprises exploitant plus de 1000 m² de locaux avec des activités 

tertiaires. 

 

 

 Consommation calculée Electricité et Gaz compris pour les activités tertiaires 

 

Les déclarations ont été faites pour une valeur calculée de surface utilisée en activité tertiaire de 5 483 m² et les 

consommations ont été ventilées en conséquence.  

 

2016 (référence) 2020 (COVID) 2021 2022 2023 2024 

232,30 kWh/m² 201.7 kWh/m² 234.3 kWh/m² 217.3 kWh/m² 211.4 kWh/m² 217.1 kWh/m2 

 

Il est à noter que cette déclaration comme pour la mise en œuvre d’un plan d’actions et d’un suivi efficients 

nécessitent de pouvoir évaluer nos consommations de manière plus fine et impose donc de disposer de compteurs 

divisionnaires par activité, différenciant les activités tertiaires, des autres activités. 

 

Une dégradation est à observer en 2024.  

 Le poste « Chauffage au Gaz » est en augmentation de 2,5% en 2024 par rapport à 2023. La hausse est 

significativement plus importante sur le site de Pardieu ; 

 L’absence de compteurs électriques divisionnaires pour étudier précisément les postes de coûts est un frein 

au management des énergies.  

 

 La fiche Action du CSP 2025 « Performance énergétique et environnementale » définit un plan d’actions 

avec pour objectif une meilleure maîtrise des consommations énergétiques. 

 La plateforme Operat permet de relier directement des compteurs Electriques et Gaz. Pour le lancement 

d’Inspire, il pourra être opportun d’étudier faisabilité et pertinence.  

 Dans le cadre du nouveau Centre T2C Ginette Magnier, la présence de compteurs et la remontée des 

données permettra certainement un meilleur management des énergies et fluides. 
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 Emissions CO2 / voyage 

 

Selon le Décret N° 2017-639 du 26 avril 2017 relatif à l’information sur la quantité de gaz à effet de serre émise à 

l’occasion d’une prestation de transport, nous calculons chaque année les gaz à effet de serre (CO2 équivalent) 

émis lors d’un déplacement sur le réseau.  

 

Ces informations sont communiquées auprès des usagers : sur notre site Internet, à l’Espace T2C, dans les véhicules 

sur le voussoir Tarifs, aux arrêts de bus et stations tram sur le document « S’informer », chez les dépositaires sur 

l’affiche Tarifs, ainsi que dans nos documents commerciaux Guide horaire et dépliant Tarifs. 

 

Ci-dessus les résultats des 3 dernières années : 

 

 
 

Base Facteurs d’émissions actuels :  

 Gazole : 3.17 kg CO2 équivalent ; 

 GNV : 2.28 kg CO2 équivalent ; 

 Electricité : 0.048 kg CO2 équivalent. 

 

En 2023, la substitution bus pendant la période d’interruption tramway à l’été avait influé négativement sur les 

émissions de Gaz à Effet de Serre. 

 

 Pour continuer à réduire les impacts sur l’air, plusieurs leviers identifiés aussi dans le Bilan Transport réalisé en 

2024 porteront sur : 

 La transition énergétique du Parc Inspire ; 

 La valorisation de tous les kilomètres commerciaux en offre commerciale y compris et surtout sur l’offre en 

sous-traitance ; 

 L’ajustement des moyens au plus près des besoins d’offres ; 

 La réduction des kilomètres Haut-le-Pied et techniques autant que possible. 
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4- L’OFFRE DE SERVICE 

 

4.1 L’offre réalisée 

 

4.1.1 L’offre réalisée en Régie 

 

 Les principales évolutions de l’année 2024 >> Régie offre d’hiver 2023 – 2024 : 

Offre Tramway : 

Plusieurs évolutions de l’offre tramway sont mises en place de janvier à juin 2024 en raison de l’adaptation de l’offre 

à la fréquentation et d’interventions sur la voie ou aux abords de la voie de tram : 

 En sortie des vacances de février et jusqu’aux vacances d’avril, l’offre est diminuée d’un service ; 

 En sortie des vacances d’avril et jusqu’à l’offre été, l’offre est diminuée d’un service ; 

 Application d’une offre type été Tram sur les Petites Vacances Scolaires (PVS) de Printemps ou sur les ponts 

du mois de mai en raison d’un fort absentéisme et en raison d’une fréquentation faible ; 

 Plusieurs mises en place de la ligne de substitution pour permettre les travaux d’entretien périodique de la 

plateforme et de ses abords ou pour permettre des travaux à proximité immédiate de celle-ci soit en 

journée soit de nuit (élagage, travaux viaduc St Jacques, entretien plateformes secteur Nord) – 8 grandes 

nuits et 3 journées. 

Offre Bus : 

Plusieurs évolutions de l’offre bus sont mises en place de janvier à juin 2024 : 

 La principale et importante modification concerne l’offre du Lundi à Vendredi (LàV) à partir de fin janvier 

et à partir de février 2024 pour le Samedi, pour lesquelles une évolution significative des temps de parcours 

a été nécessaire pour prendre en compte la multiplication des chantiers impactant le réseau bus ; 

 Application d’une offre PVS réduites sur les ponts du mois de mai. 

 

 Les principales évolutions de l’année 2024 >> Régie offre été 2024 : 

Offre Tramway : 

L’offre tramway standard n’a pas été perturbée au cours de cette année 2024. 

Offre Bus : 

Prise en compte des modifications en lien avec le projet Inspire et la phase 2 du RSB. 

 

 Les principales évolutions de l’année 2024 >> Régie offre d’hiver 2024 – 2025 : 

Offre Tramway : 

Plusieurs offres sont mises en place de septembre à décembre 2024 en raison de l’adaptation de l’offre à la 

fréquentation prévue : 

 Offre nominal à 23 rames ; 

 Offres grèves en semaine 36 ; 

 Une mise en place de la ligne de substitution pour permettre les travaux d’aménagement Inspire aux abord 

de la plateforme sur le secteur Schuman en octobre ; 

 Une mise en place de la ligne de substitution pour permettre les travaux d’entretien périodique de la 

plateforme sur la partie Nord en novembre. 

Offre Bus : 

 Intégration du réseau travaux phase 2 dit réseau de substitution bus (RSB) phase 2 avec des impacts sur 

plusieurs lignes avec : 

o Pour le LàV, une augmentation des kilomètres commerciaux de 242 km/j ; 
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o Pour le Samedi, une augmentation des kilomètres commerciaux de 241 km/j ; 

o Pour le Dimanche, une augmentation des kilomètres commerciaux de 83 km/j. 

 Offres grèves en semaine 36. 

 

 

4.1.2 L’offre sous-traitée 

 

En 2024, comme l’année précédente, les transporteurs rencontrent des difficultés à maintenir le service attendu, 

en raison principalement de la difficulté de recrutement des conducteurs et un absentéisme en augmentation. 

La rentrée scolaire 2024 est notamment impactée par la décision d’affréter l’offre spécifique scolaire, auparavant 

assurée en Régie. En respect avec la réglementation, les élèves doivent être assis et attaché et nécessite un matériel 

dont ne dispose pas la Régie. Cette rentrée se traduit ainsi par : 

 5 nouveaux marchés spécifiques scolaires, assurés jusqu’à juillet 2024 par la Régie ; 

 Le renouvellement du TAD TP et MR pour une durée de 16 mois, jusqu’à la mise en service du TSR avec le 

nouveau réseau INSPIRE (RRB) ; 

 La création d’une nouvelle desserte cœur de ville : C’la Navette. 

 

 Evolutions de l’offre nominale affrétée : les appels d’offres 2024 : 

Les marchés suivants ont été renouvelés en 2024 : 

 Le Panoramique des Dôme pour une durée de 2 ans ; 

 Le Transport à demande – Tous public et Personne à Mobilité Réduite pour une durée de 16 mois, jusqu’à 

la mise en place du réseau restructuré Inspire (RRB). 
 

 
 

 Les services scolaires suivants pour une durée de 16 mois, jusqu’à la mise en place du RRB : S82, S63, 

Navette du Prat. 
 

 
 

 Les services scolaires suivants pour une durée de 4 ans : S89, S88. 

 En effet, l’ensemble de ces services scolaires sont indispensables avec la mise en place du RRB. 
 

 
 

 Les services scolaires suivants pour une durée de 4 ans :  

S78, S65, S80, S77, S67, S85, S60, S73, S71, BEN ; 

 En effet, l’ensemble de ces services scolaires sont indispensables avec la mise en place du RRB. 
 

Numéro du 

marché
Objet du marché : Services de transport à la demande Entreprises attributaires

2024/024 Lot n°1 : Tout public KEOLIS PAYS DES VOLCANS

2024/025 Lot n°2 : Public à mobilité réduite KEOLIS PAYS DES VOLCANS

Numéro du 

marché
Objet du marché : Services de transport de personnes - Exploitation de lignes scolaires et régulières Entreprises attributaires

2024/026 Lot n°1 : Lycée Sidoine Apollinaire à Clermont-Ferrand NENOT INTERTOURISME

2024/030 Lot n°5 : Lycée Descartes à Cournon d’Auvergne CELLIER CHEVANET

2024/031 Lot n°6 : Navette du Prat à Aubière NENOT INTERTOURISME

Numéro du 

marché
Objet du marché : Services de transport de personnes - Exploitation de lignes scolaires et régulières Entreprises attributaires

2024/040 Lot n°15 : Collège la Charme à Clermont-Ferrand CARS DELAYE

2024/041 Lot n°16 : Collège Joliot Curie à Aubière (courses pour Pérignat-lès-Sarliève) NENOT INTERTOURISME
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 Les marchés des nouveaux services spécifiques scolaires : les services scolaires suivants pour une durée de 

16 mois, jusqu’à la mise en place du RRB : S87, S86, S88 
 

 
 

Des contrats complémentaires ont été mis en œuvre à l’automne :  

 A partir du 17/06/2024, mise en place de C’la Navette, marché transféré par le SMTC à T2C ; 

 A partir du 4/11/2024, la desserte de l’Arténium, pour la fédération de Judo, depuis le Lycée de Chamalières 

a été mise en œuvre par l’intermédiaire d’un contrat avec le transporteur Fontanon, jusqu’à la mise en 

place du RRB ; 

 A partir du 2/12/2024, la desserte du Lycée de Chamalières depuis la gare SNCF le dimanche soir pour les 

élèves pensionnaires, a été mise en œuvre par l’intermédiaire d’un contrat avec le transporteur Nénot-

Intertourisme, jusqu’à la mise en place du RRB. 

 

Il faut également souligner la fin de la gestion contractuelle et financière de la ligne régulière 35-36 par T2C à la 

fin de la période été 2024. Ce marché de cette ligne est désormais directement géré par le SMTC. Cette ligne est 

exploitée à titre expérimental par KEOLIS avec des véhicules Hydrogène. T2C en assure toujours le suivi 

opérationnel et commercial au même titre que les lignes 32 et 33. 

 

 Les impacts travaux : 

Les différentes travaux (DCE, RCU, Autres, …) impactant l’agglomération ont nécessité la mise en œuvre de 

différents ajustements : 

 1er semestre 2024 

o Ajustement d’horaires pour les lignes régulières et navettes suivantes : LR 26, LR 35-36 ; 

o Modification d’itinéraire LR 35-36, qui en raison des difficultés de circulation desservira 

uniquement l’arrêt « Parc SNCF » et ne fera plus la boucle spécifique sur le parvis de la gare SNCF. 

 Eté 2024 :  

o LR 26 en raison des travaux pas de desserte de Ceyrat-Fontimbert, durant l’été 2024 et l’automne ; 

o LR 28 terminus de « Parc SNCF » est remplacé par un terminus « Gare SNCF » ; 

o LR 37 terminus de « Cournon J Gardet » est remplacé par un terminus à « Cournon Pigeonnier » ; 

o Navette de Montjuzet : l’itinéraire est modifié par la rue Gabriel Péri, car le boulevard Berthelot 

n’est plus accessible ; 

o Ajustement d’horaires pour la ligne régulière : LR 28. 

 

Numéro du 

marché
Objet du marché : Services de transport de personnes - Exploitation de lignes scolaires et régulières Entreprises attributaires

2024/032 Lot n°7 : Ecole de Saint-Genès-Champanelle KEOLIS PAYS DES VOLCANS

2024/033 Lot n°8 : Collège Henri Pourrat à Ceyrat NENOT INTERTOURISME

2024/034 Lot n°9 : Ecole de Saulzet NENOT INTERTOURISME

2024/035 Lot n°10 : Collège Saint-Exupéry à Lempdes KEOLIS PAYS DES VOLCANS

2024/036 Lot n°11 : Lycée Lafayette à Clermont-Ferrand GRAND TOURISME GIRON

2024/037 Lot n°12 : Collège et Lycée à Chamalières KEOLIS PAYS DES VOLCANS

2024/038 Lot n°13 : Collège Anatole France à Gerzat KEOLIS PAYS DES VOLCANS

2024/039 Lot n°14 : Lycée Pierre Boulanger à Pont-du-Château GRAND TOURISME GIRON

2024/042 Lot n°17 : Collège Mortaix à Pont-du-Château CELLIER CHEVANET

2024/043 Lot n°18 : Navette nocturne BEN CELLIER CHEVANET

Numéro du 

marché
Objet du marché : Services de transport de personnes - Exploitation de lignes scolaires et régulières Entreprises attributaires

2024/027 Lot n°2 : Collèges Gérard Philippe et Roger Quilliot à Clermont-Ferrand CARS DELAYE

2024/028 Lot n°3 : Collège Roger Quilliot à Clermont-Ferrand CARS DELAYE

2024/029 Lot n°4 : Collège Joliot Curie à Aubière (courses pour Romagnat) CARS DELAYE
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 Automne 2024 

o S83 – Collège et Lycée de Chamalières, en raison des impacts circulation, un ajustement d’horaire 

le matin ; 

o S60 – Collège Anatole France : en raison d’une surcharge, mise en place d’un doublage sur 2 courses, 

1 depuis la « Place des communes » et l’autre pour le retour à destination de « Fradière » ; 

o S71 –Collège Mortaix : En raison d’une surcharge, modification de l’itinéraire de 2 courses pour la 

desserte des arrêts « La Boule » & « La Martine » qui ne sont plus desservie par la course au départ 

de petit Pan mais seront desservis par la course de Docteur Royet ; 

o S85 – Collège et Lycée de Chamalières, modification du terminus de « Salins Pasteur » à « Maison 

de la Culture » ; 

o S87 – Collège Gérard Philippe : Modification du terminus pour permettre la desserte de l’Institut 

des Gravouses ;  

o S89 – Collège La Charme, ajustement d’horaires pour les services scolaires suite à une modification 

d’horaire de l’établissement scolaire. 

 

Chaque année nous effectuons dans la mesure du possible des modifications d’offres pour des raisons de charge. 

Les transporteurs restent mobilisés pour s’adapter au mieux à ces contraintes.  

 

Courant 2024 des offres dites « évènementielles » ont été mis en place notamment pour les manifestations 

suivantes : 

 Les Nuées Ardentes - Navette PDD ; 

 Desserte de Montjuzet augmenté le 14 juillet. 

 

Un travail de pédagogie auprès des transporteurs est effectué au quotidien, pour que nos prestataires comprennent 

l’intérêt de l’utilisation du Système d’Aide à l’Exploitation (SAE) que nous leur mettons à disposition. En fin d’année 

2024, on constate une amélioration sur ce point. 

 

 

4.1.3 Analyse de l’offre kilométrique réalisée en 2024 

 

Les kilomètres réalisés en exploitation sont supérieurs de +2,8% à la prévision (+3,3% hors affrétés) et sont 

largement supérieurs à ceux de 2023 de plus de 7% en Régie. Même constat pour les kilomètres commerciaux avec 

une évolution un peu moins marquée de +0,5% par rapport à la prévision. 

 

 
 

Ecart % écart Ecart % écart

Kms exploitation bus T2C 5 952 027 5 073 702 5 878 032 5 920 546 6 076 482 6 217 190 6 479 149 261 959 4,2% 402 667 6,6%

Kms exploitation tram T2C 1 305 786 1 183 592 1 309 368 1 335 582 1 199 921 1 376 073 1 366 566 -9 507 -0,7% 166 645 13,9%

Kms exploitation navettes HLP T2C 171 103 118 059 186 551 179 092 173 895 183 647 188 757 5 110 2,8% 14 862 8,5%

Total km exploitation T2C 7 428 916 6 375 353 7 373 951 7 435 220 7 450 298 7 776 910 8 034 472 257 562 3,3% 584 174 7,8%

Kms exploit. Affrétes lignes régulières 764 353 728 850 758 779 791 042 800 436 685 166 650 459 -34 707 -5,1% -149 977 -18,7%

Kms exploit. Affrétes lignes scolaires 384 545 253 750 251 813 245 118 244 666 238 055 230 640 -7 415 -3,1% -14 026 -5,7%

Kms exploit. Affrétes TSR 578 419 439 234 502 015 517 235 528 523 524 000 567 777 43 777 8,4% 39 254 7,4%

Total kms exploitation 9 156 233 7 797 187 8 886 559 8 988 616 9 023 923 9 224 131 9 483 348 259 217 2,8% 459 425 5,1%

2024
2024 vs Budget 24 2024 vs 2023

2019 2020 2021 2022
Budget 

2024
Offre kilométrique : exploitation 2023
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A noter, comme indiqué précédemment, la fin de la gestion contractuelle et financière de la ligne régulière 35-36 

à la fin de la période été 2024, le marché de cette ligne étant désormais directement géré par le SMTC.  

C’est ainsi une diminution de l’offre sous-traitée de -154 300 kms commerciaux en 2024 par rapport à 2023. 

 

A souligner également l’écart significatif par rapport à la prévision concernant les kilomètres exploitation réalisés 

en Régie traduisant les difficultés de prévision des Hauts-Le-Pied en raison des travaux qui plus est avec une 

modification des services depuis le 27 janvier 2024. 

 

La réalisation de l’offre commerciale a été meilleure que les années précédentes avec un peu moins de 70 000 

kilomètres commerciaux perdus représentant 0,94% de l’offre prévue. En particulier, on peut noter que l’impact 

des mouvements sociaux a été moins élevé que les années précédentes. 
 

 
 

Les kilomètres commerciaux supplémentaires sont identifiés pour des évènements sportifs et culturels ou pour des 

situations de gestion de l’affluence, qu’ils soient récurrents ou ponctuels, intégrés à l’offre initiale prévue ou 

réellement supplémentaires. En 2024, le nombre de kilomètres supplémentaires représente un total de 28 581 kms 

commerciaux intégrant pour 13 564 kms (0,18%) l’impact des services supplémentaires liés aux travaux et le transfert 

des services scolaires effectués en Régie jusqu’en août 2024 et désormais assurés par les sous-traitants.  
 

Ecart % écart Ecart % écart

Kms commerciaux lignes Bus T2C 4 799 088 4 089 642 4 640 631 4 672 050 4 643 957 4 861 045 4 970 349 109 304 2,2% 326 392 7,0%

Kms commerciaux ligne A T2C 1 258 292 1 138 144 1 226 844 1 277 661 1 261 864 1 338 988 1 308 005 -30 983 -2,3% 46 141 3,7%

Total km commerciaux Régie T2C 6 057 380 5 227 786 5 867 475 5 949 711 5 905 821 6 200 033 6 278 354 78 321 1,3% 372 533 6,3%

Kms exploit. Affrétes lignes régulières 664 655 633 783 659 808 687 863 696 031 595 797 565 617 -30 180 -5,1% -130 414 -18,7%

Kms exploit. Affrétes lignes scolaires 307 636 203 000 201 451 196 095 195 733 189 208 184 512 -4 696 -2,5% -11 221 -5,7%

Kms exploit. Affrétes TSR 352 953 269 950 320 615 331 889 337 107 349 333 342 129 -7 204 -2,1% 5 022 1,5%

Total km commerciaux 7 382 624 6 334 518 7 049 349 7 165 558 7 134 692 7 334 371 7 370 612 36 241 0,5% 235 920 3,3%

Offre kilométrique : commercial
2024 vs Budget 24 2024 vs 2023Budget 

2024
20242019 2020 2021 2022 2023
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Le total des kilomètres perdus en 2024 s’établit ainsi à 69 248 kms. Le taux de 

couverture de l’offre exprimé sur la base des kilomètres non réalisés s’établit à 

99,06% soit un résultat supérieur à l’objectif de 99% fixé au CSP. 

Toutefois, sous l’angle de l’autre indicateur présent au CSP 

permettant de déterminer le pourcentage de courses qui ont 

été entièrement ou partiellement impactées par une 

perturbation, le résultat de 98,93% s’affiche légèrement en 

dessous de l’objectif de 99% fixé au CSP. Cet indicateur, 

comparé à celui basé sur les kilomètres, traduit les 

perturbations en ligne notamment lié au contexte travaux. 

 

 

Les kilomètres commerciaux perdus pour cause interne s’élèvent à 55 500 kms soit 0,75% de l’offre dont 0,29% soit 

21 320 kms relatifs aux mouvements sociaux internes.  

Les kilomètres perdus pour pannes sont en 

hausse de 20% par rapport à 2023 

essentiellement sur la ligne A de tramway.  

Les kilomètres perdus pour indisponibilité de 

personnel sont également en hausse, de manière 

assez significative, traduisant comme en 2022 le 

retour à des tensions sur l’effectif des 

conducteurs en lien avec la recrudescence de 

l’absentéisme. 

Autre élément : les kilomètres perdus pour 

indisponibilité de véhicules (essentiellement 

tramway) sont en baisse de -14%. 

 

 

Taux de 

couverture 

en kms =  

99,06%  Taux de 

couverture 

en courses = 

98,93%  
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Les kilomètres commerciaux perdus pour cause externe s’élèvent à 13 346 kms soit 0,18% de l’offre en dessous du 

seuil contractuel de 0,40% au-delà duquel une 

réfaction est calculée. Dans ce total, on retrouve 

notamment majoritairement des problématiques 

liées aux conditions de circulation que ce soit en 

raison des travaux, des congestions de trafic ou 

d’accidents.  

La météo a peu impacté l’exploitation sur cette 

année 2024 avec 1 890 kms perdus. 

Da manière similaire, les kms perdus pour mise 

en sécurité représentent 770 kms perdus, soit un 

total relativement faible comparé aux 5 260 kms 

de l’année 2023 suite aux émeutes urbaines. 

 

La réfaction kilométrique totale relative aux kilomètres perdus correspond à un manque à gagner en prestation de -

92 028 €, compensée en partie par 29 685 € facturés pour les kilomètres supplémentaires évènementiels non prévus.  
 

 

4.2 Enquête satisfaction externe 

 

Les enquêtes de satisfactions permettent de mesurer 

l’écart entre le service perçu et le service souhaité. 

 

L’enquête Satisfaction 2024 a été réalisée du 21 

novembre 2024 au 9 décembre 2024 avec comme 

objectifs : 

 Mesurer la satisfaction globale ; 

 Avoir un Zoom spécifique sur la satisfaction 

quant à l’information Voyageur sur 

l’ensemble du Parcours Client et les médias 

utilisés. 

 

En termes de méthodologie, l’enquête a été réalisée : 

 Par Tryom ; 

 Pour un montant de 8 050 € HT ; 

 Auprès de 400 usagers et 100 non usagers ; 

 Exclusivement administrée par téléphone ; 

 Sur la base des fichiers usagers abonnés fournis et l’achats de listes par le prestataire. 
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4.2.1 Satisfaction globale 

 

Malgré l’année de travaux 2024, la satisfaction globale reste stable à 84%. Une disparité importante persiste entre 

les ex-lignes certifiées (A, B et C) et les autres lignes du réseau. A noter que 38% des interrogés indiquent faire 

régulièrement une correspondance entre lignes T2C. 

 

 
 

Il est à prendre en considération le fait que les non-abonnés et les actifs se détachent encore davantage par leur 

satisfaction en 2024 que les années précédentes. 

 

 Ainsi une vigilance particulière sera à porter aux publics non-abonnés et actifs après le déploiement Inspire, 

afin d’atteindre les objectifs de recettes fixés par le CSP.  

 

Le manque de fréquence et les horaires non adaptés redeviennent le premier motif d’insatisfaction. Les 

perturbations et mauvaise ponctualité sont régulièrement citées mais moins que les années passées. Depuis 2022, 

92% 93% 94% 92% 92%
89% 89%

83% 84%

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2021 2022 2024

Evolution "très satisfait+satisfait"
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le poids des insatisfactions du confort du voyage est important, lié à la fréquentation à bord à certaines périodes 

de la journée (surcharges). 

 

Malgré les travaux, les équipes restent accueillantes et les personnes interrogées le remarquent. Le taux de 

satisfaction est en progression. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.2.2 Nouveaux indicateurs  

 

Trois nouveaux indicateurs sont intégrés au système de mesure et deviennent permanents à partir de 2024 pour 

toutes les enquêtes. Nous obtenons donc un point 0 avant Inspire sur ces indicateurs : 

 

 Le taux de recommandation du réseau T2C, via le Net Promoter Score, pour lequel nous obtenons un score 

de 15. Le score est pénalisé particulièrement par les non-abonnés. 
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 A noter : une vigilance particulière sera à porter sur ce public des non abonnés pour les fidéliser. 

 

 Le taux de fidélité du réseau T2C pour lequel nous obtenons un score de 44,9. Globalement les usagers 

conquis restent fidèles. 

 

 Le taux de facilité à se déplacer avec T2C, avec l’indicateur Customer Effort Score (CES) pour lequel nous 

obtenons 55,2 points. Le CES est pénalisé également par les non-abonnés, ce qui confirme l’intérêt de 

devoir faciliter la compréhension et l’usage des services à tout public pour que le réseau soit recommandé.  

Fréquence des services et travaux sont les principales raisons de ne pas trouver facile de se déplacer avec 

T2C. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.2.3 Zoom sur l’information  

 

Que ce soit en amont du déplacement, aux arrêts / stations ou à bord, les usagers sont satisfaits globalement de 

l’information qu’ils trouvent (> à 90%). L’information dynamique est largement plébiscitée et ils la trouvent via leur 

application, les BIV et les écrans à bord. 

En cas de perturbations sur le réseau (inopinées ou, durables et prévues), l’information est davantage remise en 

cause, mais reste d’un niveau acceptable (aux alentours de 80%). 

 Près de 20% des interrogés ont contacté Infolignes, avec un taux de satisfaction de 91,7% 

 

En cas de perturbations le service donne moins satisfaction en termes de facilité à joindre le service. Par ailleurs 

12% des interrogés considèrent non adaptés les horaires. 
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 78,2 % des interrogés se sont rendus à l’Espace T2C, qui obtient un taux de satisfaction de 96.9%. Tous les 

critères sont en hausse. 

 

 
 

 Plus de 50% des interrogés ont utilisé Internet durant l’année et sont satisfaits à plus de 90%, retrouvant 

le taux de 2019. 

 

 

88,9%

91,6%
93,2%

92,0% 92,6%

89,6%

87,7%

88,8%
90,4%

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2021 22 2024
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Côté Application,  

 34% des interrogés ont utilisé ClerMoov avec un taux de satisfaction de 85,3%. Il est à préciser que 

l’application, portée par le SMTC-AC est récente et encore peu connue ; 

 80,4% des interrogés ont utilisé l’application T2C avec un taux de satisfaction de 90,8%, en hausse 

également depuis 2022. Le volume de perturbations a encouragé les clients à consulter davantage les 

médias et donc à mieux les utiliser. 

 

 

4.2.4 Besoin et usages en média  

 

L’enquête avait également pour objectif de valider ou invalider les médias préférés par les usagers, tout au long du 

parcours Client. Pour que l’expérience voyageurs soit positive, il est nécessaire que sur l’ensemble du parcours que 

les équipements « digitaux » et supports physiques soient disponibles et fiables. Des actions sont en cours pour 

améliorer la clarté et la fiabilité de l’information.  
 

Les résultats sont les suivants : 
 

 Avant le déplacement, l’information numérique (site internet, application) est clairement le canal préféré. 

Ce mode est plébiscité par 84% des clients et c’est le moyen utilisé en priorité ; 

 En station / à l’arrêt, l’information numérique (application) reste le canal préféré pour 60.9% des 

interrogés en première intention et c’est celle qui est priorisée. Les bandes d’informations dynamiques 

(BIV) sont aussi appréciées bien qu’elles mériteraient d’être plus efficaces (89% de satisfaction) et 62.9% 

des interrogés considèrent la sonorisation nécessaire. 

La clarté et la fiabilité de l’information reviennent à un taux équivalent à celui de 2021.  

 

 Un point de vigilance est à porter sur les plans de réseau et de quartier et sur les moyens de faciliter les 

correspondances. 

 
 

 A bord, 94% des interrogés se déclarent satisfaits de l’information donnée ou disponible. 

Les moyens utilisés sont prioritairement les suivants : 

o Affichage dynamique écrit : 49,7% ; 

o Annonces sonores : 35,7% ; 

o Application : T2C 2,8 %, ClerMoov 1,2 %, autres 1,8% ; 

o Conducteur : 5%. 

88,8%

92,1%

89,4%

96,0%

89,7% 89,9%

87,4%

89,2%

2014 2015 2016 2017 2019 2021 2022 2024

Clarté et fiabilité de l’information aux arrêts et stations
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L’information sonore et visuelle sur le prochain arrêt sont à soigner notamment lors de modifications d’itinéraires, 

ce qui nécessite que le système soit alimenté par les déviations et prenne en compte les changements de 

localisation et les communique. 
 

 Un point de vigilance est à porter en la matière pour le déploiement des projets SAE et SIV, et leurs 

modalités de communication et interfaces entre systèmes (application, internet, BIV …).  
 

 

4.3 Qualité du service offert 

 

La mesure de la qualité de service produite 

permet de mesurer le taux de réalisation de la 

promesse Client affichée (engagements)  

 

En 2024, consolidée partiellement (pas de 

mesures en septembre et décembre 2024), les 

résultats hors ponctualité sont les suivants : 

 

 
  
 

4.3.1 Démarche Progrès 

 

Suite à partage de la stratégie d’écoute Clients SMTC-AC et T2C, différentes actions d’amélioration ont été portées. 

En termes de méthode la fin de l’année 2024 est marquée par : 

 La simplification des indicateurs de qualité de service pour une meilleure lisibilité et optimisation du temps 

pour d’autres missions à valeur ajoutée ; 

 La fin du marché des enquêtes Mystères par le prestataire SCAT en août 2024 ; 

 La remise à plat du système de mesures pour tendre vers : 

o Un niveau de qualité de service commun à tout le réseau T2C opéré par T2C ou affrété ; 

o Impliquant, par indicateur, tous les métiers concernés. 

 Le lancement du Comité Qualité Client interne T2C inter-métiers ; 

 La revue de la transmission des indicateurs : opérationnels aux équipes opérationnelles, consolidés aux pilotes 

de processus et CODIR. 

QUALITE HORS PONCTUALITE Pondération T1 T2 MOY 2024

INFORMATION 22 99,64 98,74 99,19

DISPO EQUIPEMENTS 21 98,91 98,37 98,64

CONDUITE 17 98,53 98,87 98,7

ACCUEIL 10 99,27 99,22 99,25

PROPRETE 15 95,54 94,38 94,96

TOTAL 85 98,47 97,96 98,22
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 Indicateur Ponctualités : plusieurs mesures de l’indicateurs étaient réalisées. Par principe de simplification et 

pour une meilleure compréhension, un seul calcul commun SMTC-T2C basé sur les données SAE pour T2C, 

données Hubup pour les lignes affrétées, données Moovicité pour les TAD et TADMR. 

 

 Un point de vigilance est à porter en termes de ponctualité réalisée (particulièrement et prioritairement 

sur la réduction du taux d’avance) après le lancement Inspire. 

 

 

4.3.2 Contrôles et mesures par les contrôleurs QSE, réalisations 2024 

 

L’équipe a continué la simplification et la réduction du volume d’indicateurs puis la dématérialisation des contrôles 

réalisés par tablette sur l’application « Qualité », avec comme objectifs : 

 La réduction des impacts coûts et environnementaux liés aux impressions de fiches de contrôles ; 

 La transmission en GMAO de tous les signalements pour une prise en compte plus réactive et tracée ; 

 La mise en place d’une interface permettant de suivre plus facilement la traçabilité des opérations réalisées 

suite à signalement et faire un retour aux équipes. 

 

 
 

 

Pour mémoire, les contrôleurs QSE (personnels reclassés) ont pour mission d’être un « œil Client » sur le réseau 

mais aussi un « œil technique », permettant de qualifier les dysfonctionnements et de les transmettre. Ils opèrent 

par tournées de contrôle et signalent des dysfonctionnement d’équipements, des problèmes d’informations ou des 

questions de propreté. Les données issues de l’application « Qualité » déjà existante et en cours d’évolution 

permettent d’éditer des indicateurs opérationnels détaillés pour les équipes notamment du remisage. 

 

Ils participent également dans le cadre du Projet Inspire à vérifier les nouveaux équipements déployés comme les 

Bornes d’Information Voyageurs par exemple, pour vérifier état et fonctionnement et signaler les écarts, pour 

reprise par les équipes Projets. 

 

 Un point de vigilance est à porter sur l’application « Qualité », vieillissante et certainement non 

maintenable à court terme. Elle est par contre free RGPD. 

 

 

 

Copies écran en date du 25/04/2025 
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4.3.3 Nouvelle démarche Mesure de la Qualité Produite par Clients Mystères 

 

La démarche de mesures de la Qualité produite a été revue et intégrée à la consultation.  La société Tryom a été le 

prestataire retenu avec pour objectif de : 

 

 Mesurer la performance Globale Marque T2C, puis par filtre par opérateur et / ou ligne / service ; 

 Conserver les indicateurs classiques du transport de voyageurs ; 

 Réaliser des parcours Clients complets permettant de vraiment mesurer la réalité et la qualité de l’information 

donnée par les différents canaux … (l’enquête de satisfaction 2024 indiquait qu’un tiers des voyageurs avaient 

pu être induits en erreur suite à une information donnée par un canal (Infolignes, internet, applications, BIV …) ; 

 

 Disposer d’une interface permettant de dispenser des informations utiles au Management Opérationnel de la 

Qualité avec les équipes participant à la réalisation de l’information sur l’ensemble du processus ; 

Exemple de l’Achat : 

 

 Disposer d’une interface dédiée de consolidation utile à la décision, avec partage trimestriel des résultats 

consolidés T2C et SMTC-AC. 

 

 La disponibilité des équipements continue d’être mesurée mais n’entre pas dans le système 

d’intéressement, puisqu’il s’agit de moyens et non de finalité Client.  

Par exemple, si l’annonce visuelle ou sonore n’est pas affichée, le critère Information est pénalisée (et entre 

dans l’intéressement par ce biais) : le client n’ayant pas le service promis. L’écart entre également dans le critère 

Disponibilité comme indicateur opérationnel et non en regard Client. 

 

 

4.3.4 Disponibilité et la fiabilité des équipements contribuant à la qualité de service 

 

Un point de vigilance est à porter sur la disponibilité et la fiabilité des équipements :  

 Des projets SAE et SIV, et leurs modalités de communication et interdépendances entre systèmes (application, 

internet, BIV …) ; 

 Billettiques sur les services affrétés (particulièrement Moovicité >> acte Achat client non conforme conduisant 

à une perte de recettes potentielles) ; 

 Billettiques services Contrôles (problèmes de fiabilité des Portables De Contrôle) ; 

 Annonces sonores aux arrêts et à bord (plus d’un tiers des clients indiquent utiliser les annonces sonores – 

enquête Satisfaction 2024) ; 

Les dysfonctionnements notamment liés aux difficultés d’informations au-delà de la dégradation du service Client 

peuvent générer des conflits avec les salariés T2C et autres opérateurs. 

 

 

Accueil Information Achat Déplacement
Post-Déplacement 

(réclamations, 
contentieux)
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4.4 La fréquentation du réseau 

 

4.4.1 L’enquête non validation  

 

L'enquête dite de « non-validation » vise à comparer le nombre de montées observées au nombre de validations 

enregistrées, afin de déterminer les taux de non-validation et de redressement. Elle a été réalisée au cours de la 

semaine 42, en octobre 2024. 

Pour le calcul de la fréquentation de la semaine, les statistiques de validations brutes sont redressées pour obtenir 

les voyages. En effet, certains voyages, dit Voyages hors validations, ne remontent pas sur le serveur de données 

billettiques, pour différentes raisons : 

 La fraude ; 

 Les voyages dématérialisés (Tickets SMS, OpenPayment et Mybus) ; 

 Les voyages sur cartes sans contact chargés d’un abonnement ou des BSC en correspondance non validés. 

Seul le comportement de non validation par fraude a un impact sur la recette. 

 

Evolution des enquêtes de Voyages Hors Validation :  

 
 

En 2022, première enquête après la période de crise sanitaire, l’évolution des voyages hors validations a été très 

importante sur tous les types de véhicules, avec des évolutions des pourcentages de non validations proches de 

+10 points. 

 

En 2023, si la tendance est à la stabilisation sur les lignes en libre de service (A, B et C), les pourcentages de non 

validation des lignes de bus évoluent encore de +10 points. Il convient néanmoins de préciser que cette évolution 

est probablement liée aux lignes choisies : en 2022, comme la ligne 5 n’avait pas encore migré vers les nouveaux 

équipements billettiques (Flowbird), la ligne 5 a été retenue dans le panel des lignes de bus, en substitution de la 

ligne 21 habituelle. 

 

En 2024, le panel de lignes enquêtées est le même qu’en 2023 (A B C 10 et 21). La tendance est à la stabilité sur les 

lignes BHNS (B et C) avec un taux équivalent entre 2023 et 2024. La ligne de tramway voit quant à elle son taux 

augmenter cette année encore avec une hausse de 2.44%, alors que les lignes de bus voient leur taux diminuer de 

-5.85%.  

 

Spécificité du calcul de la fréquentation du week-end compte tenu de la gratuité : pour le calcul de la fréquentation 

du week-end, la méthode est identique à celle utilisée depuis 2022. Elle repose sur les résultats des comptages des 

3 week-end de 2022 (comptages réalisés en juin, août et octobre). Les résultats des samedis 2024 sont ainsi les 

résultats du samedi de 2019 avec une progression de +28 % ; les résultats du dimanche sont ceux du dimanche de 

2019 avec une évolution de +62%. 

ÉVOLUTION avr-14 déc-14 sept-15 sept-17 oct-18 2019 juin-22 mai-23 oct-24

Bus 16.92% 24.12% 13.81% 13.92% 21.07% 17.65% 37,59% 47,66% 44,87%

BHNS 29.81% 30.90% 32.82% 30.02% 30.02% 36.77% 53,75% 51,43% 51,74%

Tram 48.96% 53.16% 51.76% 52.79% 48.33% 52.99% 60,53% 62,93% 64,47%

Global 36.01% 40.95% 38.17% 37.76% 37.03% 40.56% 57,47% 59,66% 57,08%

Bus 1.2036 1.3178 1.1602 1.1618 1.2670 1.2143 1,62806 1,91062 1,81399

BHNS 1.4246 1.4473 1.4885 1.4289 1.4289 1.5816 2,11136 2,05895 2,07222

Tram 1.9591 2.1349 2.0731 2.1180 1.9383 2.1273 2,64381 2,69788 2,81430

Global 1.5627 1.6934 1.6174 1.6067 1.5881 1.6825 2,35148 2,47867 2,33018

Taux de non validation

Coefficient de redressement
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Nota : La méthode de comptage des week-end reposait sur une comparaison de statistiques avec le 

réseau de 2019, à réseau équivalent les samedis et dimanches. Avec les changements d’itinéraires des 

bus intervenus en avril puis en septembre 2023 pour le réseau de Substitution BUS, cette méthode 

n’était plus applicable. En revanche de nouvelles vagues d’enquêtes vont intervenir en 2025, dans une 

méthodologie différente, de manière à affiner notre connaissance de cette fréquentation, et 

notamment sa répartition par lignes. 

 

 

4.4.2 La fréquentation de l’année 2024  

 

La fréquentation 2024 s’établit à plus de 33 millions de voyages réalisés (33 078 521 

voyages). C’est un résultat très important qui traduit la réussite de la mise en place 

du réseau de substitution bus avec une progression de +10,6 % par rapport à 

2023 (soit +3 159 335 voyages).  

Toutefois, l’objectif annuel 2024 fixé par le SMTC à 33 333 000 voyages n’est pas 

atteint. 

Dans le détail, on peut souligner une progression de : 

 +19,2 % sur le tramway : +2 849 117 voyages 

 +2,1 % sur le bus : +310 218 voyages 

On constate ainsi que 90% de la hausse de la fréquentation est liée uniquement au tramway.  

 

Cette hausse de la fréquentation s’explique notamment par de nombreux travaux dans l’agglomération et à un 

recours aux TC permettant d’effectuer des trajets plus facilement et plus rapidement qu’en voiture du fait de 

l’ensemble de ces perturbations.  

Contrairement aux années précédentes le tramway n’a pas connu de longues périodes de substitutions et a su 

conquérir et fidéliser les voyageurs. Pas de mouvements sociaux notables également, et donc de perturbations 

générant une perte de confiance dans la fiabilité des transports en commun.  

En 2024, le tramway retrouve sa position de leader en termes de fréquentation sur l’ensemble du réseau, comme 

les années précédentes, après une année 2023 où les bus avaient enregistré une fréquentation annuelle plus 

élevée. À lui seul, il représente plus de 53 % de la fréquentation totale. 

Nombre de 

voyages =  

33 078 000 

 /  
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La fréquentation du réseau a été particulièrement élevée au dernier trimestre 2024, un phénomène récurrent 

observé les années précédentes. 

Septembre a été le mois le plus fréquenté pour le tramway et les bus, tandis qu’août a enregistré la plus faible 

affluence, une tendance habituelle. On note une fréquentation 1,89 fois plus élevée en septembre qu’en août pour 

le tramway, et 1,95 fois plus pour le bus. 

 

 Focus sur la ligne de tramway 

En 2024, 17 659 040 voyages ont été effectués en tramway.  Ce chiffre est supérieur à 2023 de +19,2%, soit 

+2 849 117 voyages.  

 

Cette évolution s’explique par le remplacement du tramway par le bus A durant un mois à l’été 2023. Lors de ces 

substitutions, la fréquentation de la ligne A diminue, les voyageurs se reportant alors sur d’autres lignes de bus ou 

optant pour d’autres solutions de mobilité. 
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La mise en place du Réseau de Substitution Bus (RSB) lors des travaux – en deux phases, en avril puis en août 2023 – a 

profondément modifié les habitudes de déplacement des voyageurs, entraînant une hausse de l’utilisation du tramway. 

 

Les voyageurs sans alternative de transport en commun pour rejoindre la place de Jaude ou le plateau central ont 

davantage emprunté le tramway, même pour de courts trajets en correspondance avec le bus. Cela a été 

particulièrement notable depuis Maison de la Culture ou Delille, où les correspondances bus sont nombreuses, ainsi 

que depuis Gaillard. L’arrêt Maison de la Culture est ainsi devenu un point central en centre-ville pour les 

correspondances entre bus et tramway, avec huit lignes de bus desservant cet arrêt. Les correspondances y sont 

facilitées, notamment dans le sens bus-tram, sans nécessité de traverser la rue. 

 

Le tableau suivant figure les évolutions de fréquentation par mois entre 2023 et 2024 :  

 

 

En semaine, la fréquentation de la ligne A a progressé de près de 19 % entre 2023 et 2024. Le mois d’août affiche 

une hausse particulièrement marquée en raison de la substitution mise en place en 2023 sur cette période, tandis 

que juillet reste stable d’une année sur l’autre. Février, mars et avril enregistrent les plus fortes augmentations en 

nombre de voyageurs, avec en moyenne 14 521 trajets supplémentaires par mois. 

 

Mois 2023 2024 Ecart Ecart %

JANVIER 52 160 60 716 8 556 16,40%

FÉVRIER 49 867 65 760 15 893 31,87%

MARS 50 684 63 820 13 136 25,92%

AVRIL 50 450 64 984 14 534 28,81%

MAI 50 691 61 695 11 004 21,71%

JUIN 43 010 54 635 11 625 27,03%

JUILLET 43 398 44 188 790 1,82%

AOÛT 24 897 35 784 10 887 43,73%

SEPTEMBRE 63 377 73 535 10 158 16,03%

OCTOBRE 65 773 72 852 7 079 10,76%

NOVEMBRE 63 729 70 571 6 842 10,74%

DÉCEMBRE 58 875 66 995 8 120 13,79%

MOYENNE 51 409 61 295 9 885 19,23%

Fréquentation moyenne LàV plein trafic - ligne A
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Ces évolutions s’expliquent en grande partie par la mise en place de la phase 1 du Réseau de Substitution Bus (RSB) 

fin avril 2023. Ainsi, la comparaison entre le premier trimestre 2023 et celui de 2024 repose sur deux configurations 

de réseau distinctes. En 2023, les bus desservaient Jaude et Ballainvilliers, contrairement à 2024 où seul le tramway 

permettait d’accéder au centre de Clermont-Ferrand. 

 

 C’La Navette 

Pour compenser l’absence de bus dans le centre-ville, une navette spécifique, C’La Navette, a été mise en service 

le 17 juin 2024. Elle assurait la liaison entre la Poste Saint-Éloi et l’avenue Julien, en desservant la place de la Victoire, 

la cathédrale, la place Gaillard et la rue Blatin. Fonctionnant du lundi au samedi de 9h30 à 19h, elle proposait un 

passage toutes les 30 minutes. 

De décembre 2024 à fin janvier 2025, la navette est devenue gratuite afin d’encourager son usage durant les fêtes 

de fin d’année et les soldes de janvier. Malgré cette incitation, la fréquentation n’a pas augmenté par rapport aux 

mois précédents. Son succès est resté limité, avec à peine un voyageur par trajet en moyenne, conduisant à l’arrêt 

définitif du service le 9 février 2025. 

 

 

4.5 Les recettes commerciales 

 

L’exercice 2024 aboutit à une recette de 15 589 054 €.  

 

Ce résultat est supérieur à l’objectif de 15 000 000 € fixé par le SMTC, de +3,93%.  

Il correspond à une progression de +16,5% par rapport à la recette réalisée en 2023, 

soit +2 211 466 €.  

 

L’année 2023 comme base de comparaison reste délicate, car fortement affectée par les mouvements sociaux du 

1er semestre 2023 (mouvement national contre la réforme des retraites). 

Aussi, en référence à l’année 2019 qui reste la dernière année dite comparable, le résultat de 2024 est supérieur de 

+8,96 %, soit + 1 282 388 €, et ce malgré l’impact de la gratuité du samedi et dimanche (instaurée depuis décembre 

2021) qui pèse significativement sur les résultats. A contrario, il faut rappeler que des hausses tarifaires appliquées au 

1er janvier 2021 (+ 3,22 %) et au 1er février 2022 (+ 4,5 %) viennent soutenir le résultat de recette annuelle 2024. 
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La mise en place du Réseau Substitution Bus depuis le 28 août 2023, ne pénalise pas la fréquentation en 2024, avec 

de très bons résultats enregistrés sur les ventes de billetterie occasionnelle 2024 (+14,3% par rapport à la prévision), 

traduisant un report modal vers les transports urbains au cours de cette période de travaux. 

En parallèle, les volumes de vente d’abonnements sont conformes à la prévision 2024, ce qui représente une 

progression de +4,1% par rapport à 2023. 

 

 

4.5.1 Les ventes de billetterie occasionnelles 

 

Bien qu’impactées par la gratuité des samedis et dimanche, la recette des ventes de billetterie occasionnelle est 

en progression par rapport à 2019 (+9,7%, soit une recette supplémentaire de + 572 790 €). 

 

Les ventes de titres « 1 voyage » réalisées sur l’année 2024 sont supérieures à la prévision (+15.7%), ce qui 

correspond à une progression de +34.5% en comparaison avec 2023 (très marquée par les conflits sociaux contre 

la réforme des retraites du 1er trimestre 2023).  

La répartition par canal de ventes est la suivante en 2024: 

 

La très grande majorité des titres « 1 voyage » (78%) 

est désormais vendue via une solution dématérialisée. 

L’usage de la carte bancaire pour voyager continue à 

s’accroitre en 2024 ; à l’inverse la part de la vente à bord 

ne représente plus que 6.5% en 2024 (elle était en 

moyenne de 26,4% de janvier à octobre 2022, avant 

l’instauration du 1 voyage à bord des bus (2€). 

Les ventes de titres « 10 voyages » sont supérieures à la 

prévision sur l’année 2024 (+11%), ce qui correspond à 

une progression de +12.7% par rapport l’activité 2023. 
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4.5.2 Les ventes d’abonnements 

 

Nous comptabilisons près de 40 950 abonnés à fin d’année 2024. 

 

Nous n’avons pas encore retrouvé notre volume d’abonnés d’avant la période Covid19, puisque nous 

comptabilisions 42 355 abonnés en décembre 2019. 

 

Ce résultat correspond à la perte de près de 1 400 abonnés en comparaison avec l’exercice 2019 (-3,3 %). 

 

De manière générale, les volumes de ventes d’abonnements annuels restent légèrement supérieurs à 2023, 

traduisant toujours une difficulté à fidéliser la clientèle sur la durée. Cette tendance pouvant s’expliquer par des 

incertitudes sur longues périodes quant au service rendu (travaux Inspire principalement). 

 

 
  

A l’inverse, les ventes 

d’abonnements mensuels dits 

« commerciaux » progressent 

fortement pour toutes les 

catégories de clientèle depuis la 

mise en place du RSB, et plus 

particulièrement pour les -26 

ans (+25,6 %). 

 

Les ventes d’abonnements 

mensuels Solid’Air réalisées en 

2024 sont inférieures au 

prévisionnel  

(-4,2 %). En comparaison avec 

2019, nous avons perdu en moyenne 1 198 abonnés mensuels solidaires (moyenne de 19 581 abonnés en 2024 

contre 20 779 en 2019). La part des abonnements Solid’Air 3 est toujours très importante (73%), ce qui tend à « 

tirer » la recette vers le bas.  
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4.5.3 Les tarifs 2024 par titre 

 

TARIFS  

Titres au voyage  

1 voyage 1,60 € 

1 voyage vendu à bord des bus  2,00 € 

2 voyages  3,00 € 

10 voyages  15,00 € 

Titres à la durée   

24 heures Solo 5,30 € 

48 heures Solo 9,50 € 

72 heures Solo 13,00 € 

24 heures Tribu (4 à 10 pers) 13,20 € 

48 heures Tribu 30,00 € 

72 heures Tribu  45,00 € 

24 heures Groupe (11 à 35 pers) 21,90 € 

Titres parking relais   

P+R Solo 4,00 € 

P+R Groupe  6,00 € 

Titres Congrès   

1 jour 3,00 € 

Jours supplémentaires  1,00 € 

Abonnements mensuels   

Tout Public 60,00 € 

Pro  57,00 € 

-26 ans 28,80 € 

Abonnements mensuels Solid’Air  

Solid’Air 1 24,50 € 

Solid’Air 2 10,90 € 

Solid’Air 3 4,30 € 

Abonnements annuels   

Tout Public 600,00 € 

Pro 570,00 € 

-26 ans 280,00 € 

Employeur 660,00 € 

Combinés mensuels TER+T2C   

Tout Public 49,30 € 

Jeunes 25,90 € 
  

Billet Sans Contact 0,20 € 

Carte Oùra  2,00 € 
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4.6 Bilan des actions commerciales 

 

4.6.1 Communication rentrée 2024 

 

 Objectifs :  

 Inciter au renouvellement des abonnements (fidélisation, développement des ventes, …) ; 

 Maîtriser et organiser au mieux l’affluence en agence commerciale, occasionnée par le renouvellement 

des abonnements annuels de la rentrée ; 

 Garantir une communication ciblée auprès des clients concernés par l’achat d’un abonnement annuel 

T2C durant l’été 2024, notamment les moins de 26 ans. 

 

 Moyens :  

 Des actions générales d’information et communication :  
 

 Campagne générale d’incitation à renouveler les abonnements 

annuels de septembre, avant le 24 août 2024 menée selon la 

déclinaison suivante :  

o Evénement web et déclinaisons correspondantes (Guide 

horaire été, écrans bus BHNS, affiches dans les véhicules, 

écrans Espace T2C, écrans Centre Jaude…) ; 

o Notification Appli mobile ; 

o Phonie dans les véhicules et information sur Bornes 

d’Informations Voyageurs (BIV). 

 

 Courrier spécifique, à destination des abonnés des communes de 

Mur-sur-Allier et Pérignat-es-Allier, pour les informer de 

l’organisation d’une permanence de ventes d’abonnements en 

mairie de Mezel, le 3 juillet 2024, avec présence d’un agent commercial de l’Antenne Régionale des 

transports du Puy-de-Dôme. 

 

 Ventes délocalisées organisées sur les communes de Cébazat (29 août 2024), Cournon (30 août 2024) et 

Lempdes (31 août 2024). 

 

 Des actions ciblées sur la clientèle « -26 ans »  
 

 Campagne par SMS mi-juin, avec relance 1ère quinzaine de juillet, auprès de 7 500 abonnés -26 ans, afin de 

les inciter à renouveler leur abonnement annuel avant le 24 août 2024, avec renvoi vers www.t2c.fr pour 

les modalités pratiques. 

 

 Des actions d’accompagnement 
 

 Mise en place de l’achat à distance d’une carte Oùra chargée d’un abonnement annuel de rentrée, pour 

les nouveaux abonnés. Paiement par prélèvements automatiques uniquement. 

 

Dans l’objectif de limiter les files d’attente à l‘agence commerciale, il a été proposé aux nouveaux abonnés de 

souscrire à distance un abonnement annuel de rentrée (valable à compter du 1er septembre 2024) via t2c.fr. 
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L’information a été communiquée aux nouveaux abonnés via une information spécifique sur www.t2c.fr 

(événement Rentrée 2024).  

Les nouveaux abonnés ont pu remplir un formulaire web de demande d’abonnement annuel à distance. 

 

Les cartes créées et chargées par des agents T2C en back-office, ont été retournées directement aux clients par 

courrier. Près de 425 nouveaux abonnés ont utilisé cette facilité, un résultat en hausse par rapport aux ventes 

par correspondance papier effectuées en 2023 (340). 

 

 Dispositif de gestion des files d’attente à l’Espace T2C mis en œuvre durant la rentrée, en parallèle du 

doublement de l’équipe sur la période la plus chargée de la rentrée et de l’installation de 2 postes de 

ventes supplémentaires dans la zone client. Ce dispositif répond à un double besoin : 

 Commercial : un à deux agent(s) T2C est(sont) présent(s) dans la file d’attente pour préparer de 

manière personnalisée avec le client son accueil au guichet en fonction de son besoin ; 

 De sécurité : le public est « filtré » de telle sorte que les flux entrée  accueil au guichet   sortie 

s’effectuent de manière fluide et sans risque de conflits. 

 

Afin de limiter l’attente, les nouveaux abonnés qui le souhaitaient ont pu simplement déposer leur dossier auprès 

des agents T2C présents dans la file d’attente pour traitement en backoffice immédiat, ou retour par courrier de 

leur carte Oùra, en cas de trop forte affluence.  

 

 

4.6.2 Animations commerciales « sur site » 2024 

 

 Objectifs : promouvoir l’abonnement (ou le réabonnement) aux transports urbains. 

T2C assure chaque année des permanences à but informatif, promotionnel et prospectif sur site, essentiellement à 

ce stade dans le cadre des entreprises ou administrations signataires de PDME. 

 
Date Libellé action Lieu 

23/01/2024 AUVERGNE HABITAT  CLERMONT-FERRAND 

16/03/2024  Portes ouvertes JB de la salle  CLERMONT-FERRAND 

14/05/2024 DDFIP  CLERMONT-FERRAND 

21/05/2024 EDF CLERMONT-FERRAND 

27/05/2024 DECATHLON CLERMONT-FERRAND 

28/05/2024 ENEDIS CLERMONT-FERRAND 

30/05/2024 CARSAT CLERMONT-FERRAND 

06/06/2024 LA POSTE CLERMONT-FERRAND 

13/06/2024 BANQUE DE FRANCE CHAMALIERES 

20/06/2024 BANQUE DE FRANCE CHAMALIERES 

25/06/2024 ESC  CLERMONT-FERRAND 

26/06/2024 MAIRIE  CLERMONT-FERRAND 

02/09/2024 ENFIP CLERMONT-FERRAND 

02/09/2024 ISIMA  CLERMONT-FERRAND 

10/09/2024 TURING 22 CLERMONT-FERRAND 

12/09/2024 CLERMONT AUVERGNE METROPOLE CLERMONT-FERRAND 

17/09/2024 SNCF /DREAL CLERMONT-FERRAND 

18/09/2024 CROUS CLERMONT-FERRAND 

19/09/2024 MICHELIN CLERMONT-FERRAND 

24/09/2024 CPAM CLERMONT-FERRAND 

26/09/2024 SERVICES DE L’ETAT CLERMONT-FERRAND 

04/10/2024 CAISSE EPARGNE CLERMONT-FERRAND 

22-23/11/2024 SALON ORIGINES AUVERGNE CLERMONT-FERRAND 
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4.7 Bilan des actions de communication externe 

 

L’année 2024 a été relativement sobre en matière de communication externe. Au cours des premiers mois, aucune 

campagne particulière ni action de grande envergure n’a été entreprise. La priorité a, en effet, été donnée à la 

continuité des activités et à la consolidation des liens déjà établis avec nos partenaires (notamment Jazz en Tête ou 

Clermont en Rose), sans mise en œuvre d’actions de communication particulières. 

Toutefois, quelques communications ont été relayées ponctuellement à la demande du SMTC, notamment pour 

informer nos usagers de certaines initiatives locales ou événements. Ces relais ont permis de maintenir un lien avec 

nos usagers ; on peut notamment noter l’événement suivant : 

 

 DJ Set dans le tram de Clermont – Octobre 2024 

 

Dans le cadre de l’événement "Clermont fête ses étudiants", un DJ set original s’est tenu le 9 octobre 2024 dans 

une rame de tramway de Clermont-Ferrand. 

Organisé par le SMTC en collaboration avec DJ 

Zig, l'événement a transformé une rame de la 

ligne A en piste de danse mobile. Le tram a circulé 

entre Les Vergnes et La Pardieu-Gare, avec des 

arrêts à des stations emblématiques comme 

Jaude et le CHU G. Montpied. 

L’objectif était d’accueillir les étudiants dans une 

ambiance festive et immersive. Les usagers 

pouvaient monter à bord avec un titre de 

transport classique, et des médiateurs étaient 

présents pour encadrer l'événement. 

 

 

En fin d’année, une initiative propre à T2C a été lancée afin de marquer symboliquement notre reconnaissance 

envers les usagers qui ont été présents et fidèles malgré un réseau 

perturbé par de nombreux travaux. Une campagne d’affichage a ainsi 

été diffusée pour remercier nos usagers de leur fidélité et de leur 

engagement croissant. À travers cette campagne, nous avons souhaité 

partager un message positif à l’occasion des fêtes de fin d’année. 

Ce message de fin d’année, bien que ponctuel, n’était pas anodin : il 

marque une volonté d’engager une dynamique nouvelle, plus orientée 

vers l’échange, la valorisation et le développement de notre image de 

marque. Il donne ainsi le ton des actions de communication à venir, que 

nous souhaitons plus régulières et tournées vers la mise en valeur de 

notre savoir-faire, de nos équipes, et de la relation que nous 

entretenons avec nos usagers. 
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4.8 Information usagers et gestion des réclamations 

 

Le total des sollicitations des usagers est en hausse de 7,75% en 2024 (4 159) comparé à 2023 (3 860). Elles se 

répartissent en trois grandes catégories : 

 Les demandes d’information client (horaires, tarifs …) : 1 172 ; 

 Les autres demandes (demande de justificatifs ou de résiliations, de stage…) : 224 ; 

 Les réclamations : 2 763. 

 

4.8.1 Les demandes d’informations et demandes diverses 

 

Leur nombre est stable (-0,21% entre 2023 et 2024 avec 1 396 

demandes reçues en 2024 contre 1 399 en 2023).  

Dans le détail, les demandes d’information pour 2024 sont de 1 172 pour 

1 197 en 2023 ; les « autres demandes » sont au nombre de 224 pour 

202 en 2023.  

 

Les demandes concernent principalement : 

 Des demandes d’information sur les titres et tarifs ; 

 Des demandes de justificatifs d’achat ; 

 Des itinéraires. 

Ces trois catégories portent 62,5 % des « demandes d’informations », part 

stable par rapport à 2023. 

 

 Des candidatures (emploi ou stages) qui représentent 68,75% 

des « autres demandes » (en hausse par rapport à 2023). 
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4.8.2 Les réclamations 

 

Leur nombre est en hausse de 12,3% entre 2023 et 2024 avec 2 763 

demandes reçues en 2024 contre 2 461 en 2023.  

En 2024, T2C a répondu à 2 763 réclamations clients, soit une 

moyenne mensuelle de près de 230 réclamations répondues. Elles 

l’ont été pour 69% d’entre elles par courriel sur l’adresse mail (1 917) 

accessible à partir du site internet, proportion en hausse de 12 

points par rapport à 2023 (1 708). 

 

Les « réclamations » représentent 66,4 % du total des sollicitations en 2024 (2 763 sur un total de 4 159), une 

proportion en hausse par rapport à 2023 (+ 3 points) : 2 461 sur un total de 3 860. 

 

Le nombre de réclamations traitées en 2024 est assez soutenu tout au long de l’année, avec un pic à partir de 

septembre en lien avec la rentrée scolaire. Un pic en juillet également dû à la mise en place de la phase 2 du RSB 

concernant notamment les secteurs de Cournon et de l’avenue Berthelot. 

 

Le logiciel des réclamations et demandes d’informations permet le classement des sollicitations par thématique et 

par équipe en charge du traitement de ces sujets au sein de T2C. Ce classement permet une analyse plus fine et un 

traitement plus rapide et plus efficace, ainsi qu’une identification plus pertinente des thèmes les plus récurrents. 
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Les deux motifs « Services annexes » et « Relation clientèle & renseignements » représentent près de 63 % des 

réclamations. 

 

Zoom sur la catégorie « Relation clientèle et renseignements » 

74 % relèvent du périmètre « contentieux », essentiellement des contestations de PV. 

 

 
 

Zoom sur la catégorie « Services annexes » 

Les réclamations liées aux services affrétés représentent près de 94% de cette catégorie. 
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Ainsi, les 5 principaux thèmes en 2024 par ordre décroissant d’importance (en volume) sont : 

 Le contentieux (925 demandes) ; 

 Les services affrétés (491 demandes) ; 

 Les horaires (405 demandes) ; 

 Les attitudes et comportements conducteurs (317 demandes) ; 

 L’offre (156 demandes). 

 

L’ensemble représente près de 83% des réclamations pour lesquelles les réclamations pour le contentieux pèsent 

pour 33 %. 
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5- LA MAINTENANCE 

D’une manière générale, sur l’activité maintenance, on peut souligner les points suivants : 
 

 Points forts 

 Réalisation des plans de maintenance à coût global maîtrisé ; 

 Réactivité et mobilisation des équipes dans la remise en état et réparation des matériels roulants, des 

équipements et de l'infrastructure système tramway : 

o Casse moteurs et boites de vitesse des BHNS Créalis néo ; 

o Rupture LAC ; 

o Reprise des désordres de l'ouvrage d'art du Viaduc Saint-Jacques. 

 Réactivité dans la remise en état des éléments de carrosserie et de vitrerie tramway et bus suite aux 

accidents en ligne ; 

 Réactivité des équipes de maintenance pour les opérations de maintenance curatives et rendu bon ; 

 

 Points d’amélioration 

 Améliorer la sécurité dans nos ateliers : 

o Sécurisation des zones de charge batterie ; 

o Port des EPI ; 

o Respect des zones de stockage ; 

o Rangement des bombes aérosol dans des armoires sécurisées ; 

 Réduire le délai de traitement des signalements tramway ; 

 Développer la responsabilisation des acteurs de la maintenance ; 

 Améliorer la traçabilité de l'activité de maintenance en GMAO : activité de dépannage en ligne, temps 

gamme opérateurs, définition et gestion des temps annexes ; 

 Approfondir notre culture SFT; 

 

 

5.1 Activité bus 

 

L’année 2024 a été marquée par les évènements principaux suivants : 

 Travaux RSB : 

Dans le cadre de la phase travaux du projet inspire, les services matériels ont été augmentés entrainant un 

accroissement des kilomètres d’exploitation réalisés. Cela a eu pour conséquence une augmentation des 

visites préventives et des opérations de maintenance curatives et une recrudescence du nombre d’accidents 

en lien avec les zones de travaux difficilement circulables. 

Cette évolution de l’offre s’est aussi traduite par une baisse significative de notre taux de réserve bus pour un 

besoin en disponibilité bus très supérieur. Tout a été mis en œuvre pour garantir la disponibilité des matériels 

roulants afin de couvrir tous les services. 

 

 Nouveau réseau – nouveau dépôt – nouvelle organisation des services : 

Réflexion sur les besoins de réorganisation des services de maintenance (adéquation charge-capacité) pour 

garantir la disponibilité des matériels roulants bus. 

Réflexion sur la mise en œuvre du plan de réforme des bus, les modalités de mise à la route des nouveaux bus, 

les formations de nos équipes techniques, les affectations par site et les plans de remisage sur chaque dépôt. 
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 Travaux mi- vie Bus : 

Engagement du programme de travaux devant permettre de prolonger la durée de vie de certains bus (+ 5 ans). 

Avancement du planning de travaux tout en prenant en compte l’activité déjà connue et le plan de charge de l’atelier. 

 

 Reprise châssis & traitement châssis : 

Poursuite de l’entretien des châssis. Tous les bus malades (corrosion perforante) ont été repris par les sous-

traitants extérieurs (Carrosserie Besset & carrosserie Basqueyrisses).   

 

 Curatif lié aux désordres récurrents sur les BHNS IVECO : 

Poursuite des remises à niveau technique des Créalis (Moteur, boite et pont). 

 

 Garantie/SAV : 

Un point est fait chaque mois avec les différents constructeur (MAN / IVECO) afin de remonter les désordres 

identifiés, aider à la résolution des problèmes rencontrés et assurer le bon fonctionnement des matériels 

roulants encore sous garantie. 

o MAN : le défaut régulation moteur est toujours au cœur des points SAV malgré plusieurs relevés 

sur différents organes. T2C/SMTC restent dans l’attente d’une réparation pérenne. MAN a garanti 

une prise en charge pour les véhicules sortis de garantie. 

 

 L’apport des méthodes à l’atelier Bus : 

En préparation de la mise en service du projet Inspire, les méthodes bus sont chargés pour exemples : 

o D’anticiper les approvisionnements des pièces de stock des nouveaux bus et nouveaux systèmes 

de charge ; 

o De définir les nouvelles arborescences en GMAO et intégrer les nouveaux équipements et 

nouveaux matériels roulant ainsi que les plans de maintenance associés ; 

o De préparer le transfert d’activité sur le nouveau dépôt et organiser le déménagement ; 

o D’organiser le futur SAV et la traçabilité des interventions des constructeurs sous garantie ; 

o De planifier les formations et nouvelles habilitations de nos agents de maintenance ; 

o D’anticiper les besoins en outillages spécifiques ; 

 

Dans ce contexte, les résultats de l’activité de maintenance bus en termes de taux de 

pannes sont satisfaisants et ont eu un impact très limité sur l’exploitation. Ainsi le taux 

de panne en ligne aux 10 000 kms s’établit à 0,75 soit une très légère hausse par rapport 

à 2023 de +3,6%. On retrouve dans ce résultat les difficultés liées aux véhicules BHNS 

CREALIS et MAN GNV.  

L’impact sur l’exploitation, comme indiqué, reste très limité 

avec un taux de fiabilité bus qui traduit le nombre de 

kilomètres perdus pour pannes par rapport au nombre de 

kilomètres prévus de 99,96% très supérieur à l’objectif de 99% 

et représentant au total 2 498 kms perdus. 

Le taux de disponibilité s’établit lui aussi à un très bon niveau malgré les besoins 

supplémentaires liés aux réseau travaux avec un résultat de 100% en lien avec 

l’organisation mise en place à l’atelier pour absorber la charge supplémentaire 

(accidents, prolongement de la durée de vie de certains bus), représentant une perte 

marginale de 94 kms. 

Taux de 

fiabilité bus  

= 99,96% 

  

Taux de 

disponibilité 

bus = 100% 

 
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Dans ce contexte également, on peut souligner le bon résultat sur les visites 

règlementaires au services des Mines avec seulement 2 refus sur les 400 contrôles 

réalisés soit un niveau conforme à l’objectif du contrat de service public. 

 

Dans le cadre de l’amélioration de la traçabilité de l’activité de maintenance en GMAO 

portée par le contrat de service public, des niveaux d’activité sont référencés sur cette 

année 2024 avec 58% des heures des ordres de travail consacrées à des opérations de 

maintenance corrective et un taux d’enregistrement des temps en ordre de travail de 

70,5%. 

 

 

5.2 Activité tramway 

 

En ce qui concerne l’activité de maintenance tramway, un suivi des tolérances en écarts kilométriques par rapport 

à l’objectif du plan initial de maintenance préventive se poursuit en 2024 dont le résultat est présenté ci-dessous. 

L’objectif est bien de se situer au plus près de la butée kilométrique du pas de maintenance. Sur l’année 2024, 

l’écart moyen entre la butée théorique et le kilométrage des rames est de 38,19 km avec un écart type de 2 238 

km en dépassement du pas sur une tolérance de 10 000 km. Après chaque dépassement, la butée kilométrique 

est recalée tenant compte du kilométrage des rames au sortir de la gamme. 

 

 
 

Taux de 

refus Mines 

= 2 

 
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Concernant le taux de disponibilité des rames de tramway, l’objectif du contrat de service public est défini pour 

l’année 2024 à 99,90%. C’est un objectif très ambitieux notamment au regard de l’opération de maintenance à mi-

vie des rames THR1. 

La mesure s’effectue à la fois en termes de maintenance, c’est-à-dire sur la base du nombre de rames disponibles 

pour l’exploitation en heure de pointe et en termes d’exploitation en mesurant le rapport entre les kilomètres 

perdus pour manque de véhicules et le nombre de kilomètres prévus. En termes de maintenance, nous mesurons 

également le nombre de rames indisponibles par catégorie de pannes.  

La disponibilité des rames sur l’année 2024 est représentée sur le graphique ci-dessous : 
 

 

 

96,50%

97,00%

97,50%

98,00%

98,50%

99,00%

99,50%

100,00%

100,50%

taux de dispo 2024
sur la tranche

moyenne annuelle
sur la  tranche

objectif
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Nous avons connu un effondrement de notre taux de disponibilité sur le mois de novembre 2024 en raison des 

nombreux défauts furtifs remontés par le dispositif CORAIL (déguidage), ainsi que les nombreuses mises en court-

circuit des cartes électroniques de sécurité et de traction suite aux infiltrations d’eau dans les faisceaux et les 

connecteurs électriques. 

L’indisponibilité par type d’intervention s’établit comme suit : 
 

 

 

En termes de maintenance, nous obtenons une disponibilité moyenne annuelle de 

99,36% avec un impact important du projet mi-vie lié à de fortes immobilisations des 

rames de retour de révision chez T2C. 

En conséquence sur l’exploitation, le nombre de kilomètres perdus s’établit au total à  

5 140 kms soit un taux de disponibilité de 99,62% en deçà de l’objectif ambitieux de 

99,90%. 

 

Nous avons parcouru cette année 2024 un total de 1 366 566 kms tramway. Le taux de défaillance enregistré aux  

10 000 km en 2024 est de 8,77%  avec des pannes en augmentation constante (près de 1 200 interventions réalisées 

en 2024). A l’analyse on observe que le taux de pannes hors rames rénovées en mi-vie et sous garantie est inférieur 

avec un taux de 6,35% sur la base de 868 interventions, ce qui signifie ainsi que les rames rénovées alourdissent 

largement le nombre et le taux de pannes. 

  

Le taux de fiabilité traduit le nombre de kilomètres perdus pour pannes rapportés au 

nombre de kilomètres prévus. Il s’établit pour l’année 2024 à 99,47% en deçà de 

l’objectif du contrat de service public fixé de manière ambitieuse à 99,90%.   

 

Par ailleurs, le taux de panne en ligne des rames de tramway ressort à un niveau de 3,69 

pour 10 000 kms. Ce taux tient compte du nombre de pannes en ligne ayant engendré 

une suppression de course, une évacuation des voyageurs ou un temps de figeage en 

ligne identifié et supérieur à une minute.  

Taux de 

disponibilité 

tramway = 

99,62%  

Taux de 

fiabilité 

tramway = 

99,47%  
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Compte tenu d’une période de « déverminage », le taux de panne en ligne des rames rénovées en mi-vie reste élevé 

avec un taux de 3,54 proche de celui des rames THR1 non rénovées. Le taux de panne en ligne des rames THR2 est 

tout juste inférieur à 3 est subit une significative hausse par rapport à 2023. 

Ainsi, concernant le parc THR2, certains points techniques rencontrés depuis la mise en exploitation des rames 

restent toujours sous surveillance, notamment concernant : 

 Les batteries du THR2 ont du mal à tenir la charge : cela oblige à les mettre sous charge 750 V permanente sur 

toute la période hivernale ; 

 Le circuit d’air est trop faible et demande un temps important de « gonflage du véhicule » au démarrage 

provoquant ainsi des pannes rouges en ligne par manque d’air. Un achat a été réalisé pour remplacer les 

compresseurs actuels avec des groupes d’air 400 L (en lieu et place des réservoirs 200 L) comme sur le THR1 ; 

 Les essieux restent sous garantie constructeur avec des vidanges périodiques très rapprochées vis-à-vis du 

potentiel initial.  

Sur ce dernier point, nous restons en attente encore à ce jour d’un plan d’actions NTL pour clôturer ces points 

toujours ouverts. 

 

Concernant le parc THR1, nous rencontrons, comme évoqué plus haut, de plus en plus de pannes électroniques 

difficiles à piéger dont l’origine provient de problèmes filaires ou d’étanchéité des faisceaux et des connecteurs. 

Pour aider au diagnostic, des enregistreurs ont été installés sur l’ensemble du parc THR1 sur le réseau embarqué 

du véhicule. Ces enregistrements permettent au travers des analyses réalisées par le constructeur de déterminer 

l’origine de la panne, le sous ensemble incriminé et de préciser le diagnostic. 

 

De manière similaire à l’activité bus, dans le cadre de l’amélioration de la traçabilité de l’activité de maintenance 

en GMAO portée par le contrat de service public, des niveaux d’activité sont référencés sur cette année 2024 

pour l’activité maintenance tramway dans son ensemble avec 42% des heures des ordres de travail consacrées à 

des opérations de maintenance corrective et un taux d’enregistrement des temps en ordre de travail de 65,6%. 

 

 

5.3 Activité installations fixes et courants faibles 

 

 Faits marquants en 2024 pour l’activité maintenance Installations fixes et courants faibles 

 Audit de notre sous-système d’Energie Tramway et lancement de la consultation par le SMTC pour le 

traitement de l’obsolescence de ce sous-système ; 

 Audit de notre sous-système de Signalisation Ferroviaire Tramway et lancement de la consultation par le 

SMTC pour le traitement de l’obsolescence de ce sous-système ; 

 Reprise des désordres des mezzanines du dépôt de Champratel et du local Michelin et étude de reprise des 

désordres sur les abouts de poutres d’ancrage de la ligne aérienne de contact (LAC) sur le peigne de sortie 

du remisage tramway ; 

 

Par ailleurs, pour l’activité de maintenance des installations fixes et systèmes tramway et des courants faibles, un 

travail d’adaptation des reportings notamment dans le cadre du contrat de service public a été mené. Il permet de 

mesurer la réactivité des équipes et le taux de réalisation des opérations de maintenance préventives planifiées sur 

l’année. 

Les résultats de ce travail sont présentés ci-dessous : 

Nota : DI = demande d’intervention 
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 Indicateurs CFA 
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 Indicateurs IF 

 

 
 

 

 
 

 

Hiver Printemps Eté Automne Hiver Printemps Eté Automne
 Hiver 2023 Printemps 2023 Eté 2023 Automne 2023 Hiver 2024 Printemps 2024 Eté 2024 Automne 2024

Taux de panne CFA
Temps d'arrêt ou marche dégradée
Temps d'ouverture 2002:00:00 2024:00:00 2024:00:00 2002:00:00 2002:00:00 2024:00:00 2024:00:00 2002:00:00

Temps de traitement moyen des DI CFA en jours
DTT 8,29 3 1,69 3,96 3,46 2,33 1,43 4,66

BIV 2,02 4,33 21,37 16,89 1,19 15,94 2,01 19,01

Annonces sonores 8,72 1,84 4,33 20,47 5,56 5,19 4,75 9,01

Girouette 2,54 2,28 6,32 3,24 5,43 8,33 2,33 3,43

Radio 6,5 3,56 6,9 4,92 6,69 6,47 3,1 8,99

Objectif 3j 3 3 3 3 3 3 3 3

Nb de DI traitées dans les délais (- de 3j)
DTT 18 10 21

BIV 22 45 0

Annonces sonores 8 8 7

Girouettes 8 9 11

Radio 26 19 20

%  de DI traitées dans les délais (- de 3j)
DTT 75,00% 71,43% 87,50%
BIV 81,48% 61,64% 0,00%
Annonces sonores 53,33% 33,33% 28,00%
Girouette 53,33% 56,25% 64,71%
Radio 47,27% 52,78% 40,82%

Hiver Printemps Eté Automne Hiver Printemps Eté Automne
 Hiver 2023 Printemps 2023 Eté 2023 Automne 2023 Hiver 2024 Printemps 2024 Eté 2024 Automne 2024

Préventif IF (%)
Energie Traction 30,00% 100,00% 68,75% 50,00% 75,86% 57,14% 26,67% 55,56%

Signalisation Ferroviai 100,00% 100,00% 100,00% 95,24% 83,33% 100,00% 100,00% 100,00%

LAC 98,00% 100,00% 86,89% 84,38% 94,00% 97,22% 100,00% 97,22%

Plateforme 26,44% 93,10% 37,37% 83,33% 40,22% 93,55% 70,21% 96,30%

Objectif 90% 90,00% 90,00% 90,00% 90,00% 90,00% 90,00% 90,00% 90,00%

Taux de panne SF (%)
Temps d'arrêt ou marche dégradée
Temps d'ouverture 1926:11:00 1947:21:00 1947:21:00 1926:11:00 1926:11:00 1947:21:00 1947:21:00 1926:11:00

Hiver Printemps Eté Automne Hiver Printemps Eté Automne
 Hiver 2023 Printemps 2023 Eté 2023 Automne 2023 Hiver 2024 Printemps 2024 Eté 2024 Automne 2024

Temps de traitement moyen des DI IF (en jours)
DI ET 0,78 4,66 30,07 11,41 11,2 24,92 0,87 14,32

DI SF 1,95 1,42 2,99 7,35 2,04 1,44 1,45 3,97

DI PL 1,41 1,68 11,14 11,62 17,07 16,51 1,4 2,4

Objectif 3 j 3 3 3 3 3 3 3 3

Nb de DI traitées dans les délais (- de 3j)
DI ET 16 3 7 25

DI SF 168 195 235 165

DI PL 15 5 17 33

%  de DI traitées dans les délais (- de 3j)
DI ET 69,57% 50,00% 100,00% 52,00%

DI SF 83,58% 91,12% 88,09% 83,03%

DI PL 83,33% 55,56% 88,24% 66,67%
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De manière similaire à l’activité matériel roulant, dans le cadre de l’amélioration de la traçabilité de l’activité de 

maintenance en GMAO portée par le contrat de service public, des niveaux d’activité sont référencés sur cette 

année 2024 pour l’activité maintenance IF et CFA dans son ensemble avec un taux d’enregistrement des temps en 

ordre de travail de 60,8%. 

 

 

5.4 Activité achats et logistique des services techniques 

 

 Achats – magasins : bilan des commandes 2024 : 

 

 
 

 
 
  

Années

Nombre de 

commandes 

service technique

dont 

Pardieu

dont 

Champratel

Montant des 

commandes 

service technique

2020 3 236 1 546 1 690 5 489 120 €

2021 3 291 1 617 1 674 5 497 755 €

2022 3 210 1 486 1 724 6 350 467 €

2023 3 061 1 633 1 428 6 699 590 €

2024 3 262 1 692 1 570 7 613 421 €

5489 120 € 5497 755 €

6350 467 €
6699 590 €

7613 421 €

0 €

1000 000 €

2000 000 €

3000 000 €

4000 000 €

5000 000 €

6000 000 €

7000 000 €

8000 000 €

2020 2021 2022 2023 2024

Montants des commandes annuelles

Champratel

Pardieu

Total général



CONTRAT DE SERVICE PUBLIC 2024 -2028 83 

 
 

Classement des principaux fournisseurs pour l’ensemble des magasins ST : 

 
Ces chiffres représentent l’ensemble des commandes ST issues de la GMAO. 

 

Comme en 2023, on peut constater un nombre inférieur de commandes sur Champratel pour un montant de 

commandes supérieur à celui de Pardieu : le coût des pièces du système tramway est plus important que le coût 

des pièces Bus. 

 

 
Remarques :  

 Les magasins ont passé 497 commandes hors marché, en 2024, pour un montant de 627 083 €, soit 15% des 

commandes totales : 10% de commandes hors marché pour le magasin de Pardieu et 20% pour le magasin 

de Champratel ; 

 2 765 commandes sur marchés ont été réalisées sur 126 marchés différents ; 

 3 262 commandes sont réparties sur 233 fournisseurs ; 

 80% du montant total des commandes sont répartis sur 13 fournisseurs (cf. classement ci-dessus). 

 Les commandes de gazole auprès de nos 3 fournisseurs représentent 33% du montant total de nos 

commandes, soit 2 528 667€ répartis sur 52 commandes. 

 A noter que pour 2024, ALSTOM devient le fournisseur auprès duquel on passe le plus de commandes en 

coût total. 

 

Fournisseur Nature dépense majoritaire 2020 2021 2022 2023 2024

ALSTOM TRANSPORT SA Pièces et prestations tramway 2 038 € 410 563 € 1 309 889 € 1 697 549 €

N. T. L. Pièces et prestations tramway 1 267 595 € 1 166 904 € 1 207 243 €

BORNOT & SERRE Gazole 813 946 € 1 570 159 € 1 828 769 € 1 614 260 €

LAGARDE DISTRIBUTION SAS Gazole 622 528 € 733 234 € 606 695 € 507 247 € 774 151 €

CBM Pièces bus 280 732 € 356 715 € 404 253 € 473 292 € 539 650 €

FAURIE RENAULT TRUCKS Pièces bus 204 692 € 280 496 € 252 721 € 529 858 € 360 066 €

SIEMENS MOBILITY SAS Signalisation ferroviaire 238 514 €

CAVI (MAN) Pièces bus 199 442 €

NTTS Boites de vitesse bus 159 097 €

THEVENIN DUCROT Gazole 123 229 € 271 149 € 212 652 € 140 256 €

ATS Pièces bus 178 128 € 134 126 € 74 690 € 85 337 € 118 751 €

TOTAL France Gazole / Lubrifiants 400 104 € 39 959 € 72 871 €

TOTAL ENERGIE PROXI SUD EST Electricité 514 478 € 118 728 €

AD - AUTO DISTRIBUTION DUFOUR Pièces industrielles et VL 88 303 €

MBI MOTOROP BRM INDUSTRIES Moteur bus pièces et réparations 84 945 €

PROLIANS - DESCOURS & CABAUD Pièces industrielles et outillages 79 882 €

Total général 3 468 257 € 3 769 375 € 4 797 473 € 4 947 044 € 6 167 737 €

136
120

142 142

99
122

133

100

160
170

132
114

178

146
144

126 104

168 160

104 128

162
139

133

0

50

100

150

200

janv févr mars avr mai juin juil août sept oct nov déc

Nombre Commandes mensuelles par magasin

Champratel

Pardieu



CONTRAT DE SERVICE PUBLIC 2024 -2028 84 

 
 

 
 

Dans la cadre de l’amélioration continue notamment en lien avec l’utilisation de la GMAO et la traçabilité associée, 

nous veillons à ce que chaque besoin soit exprimé à travers une demande d’achat qui sera ensuite après analyse 

transformée en commande. Ainsi, on constate que le nombre de demandes d’achat est en constante progression 

sur les deux magasins sur la période 2020 – 2024. 

 

 
 

ALSTOM TRANSPORT SA; 
1697 549 €

BORNOT & SERRE; 1614 260 
€

LAGARDE DISTRIBUTION SAS; 
774 151 €

CBM; 539 650 €

FAURIE RENAULT 
TRUCKS CLERMONT-
FERRAND; 360 066 €

SIEMENS 
MOBILITY 
SAS (92); 
238 514 €

CENTRE AUVERGNE 
VÉHICULES 

INDUSTRIELS (MAN); 
199 442 €

NTTS; 159 097 €

THEVENIN DUCROT; 140 256 
€

ATS; 118 751 €

AD - AUTO DISTRIBUTION 
DUFOUR; 88 303 €

MBI MOTOROP BRM 
INDUSTRIES; 84 945 €
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& CABAUD; 79 882 €
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 Magasins : gestion de stock et inventaire 2024 : 

 

Bilan des inventaires ST 2024 : 

 

 
 

 

 

  

Inventaire Champratel 2023 2024

Nombre de référence géré en stock 6452 6646

Valeur du stock 3 688 689 € 5 220 354 €

Nombre de référence en écart d'inventaire 1248 1347

Valeur de l'écart d'inventaire -7 798 € 4 219 €

Pourcentage valeur écart -0,21% 0,08%

Pourcentage nombre référence en écart 19,34% 20,27%

Inventaire Pardieu 2023 2024

Nombre de référence géré en stock 4391 4510

Valeur du stock 1 029 606 € 900 975 €

Nombre de référence en écart d'inventaire 415 695

Valeur de l'écart d'inventaire -740 € 2 668 €

Pourcentage valeur écart -0,07% 2,93%

Pourcentage nombre référence en écart 9,45% 15,41%
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6- LES DONNEES FINANCIERES 

 

6.1 Compte administratif 

 

Le compte administratif 2024 présente un solde positif de 3 768 769,84 € intégrant les titres et mandats émis, les 

restes à réaliser 2024 et les reports de l’année 2023. 

Le résultat net de l’exercice hors restes à réaliser 2024 et hors reports 2023 présente un excédent de 609 989,70 € 

dont un excédent de 676 055,51 € pour la section de fonctionnement et un déficit de -66 066,21 € pour la section 

d’investissement. 

 

 
 

Le taux d’exécution budgétaire exprime le rapport des dépenses (hors report de résultat) et recettes réalisées sur 

les dépenses et recettes budgétées.  

 

 
 

Le taux d’exécution budgétaire 2024 s’établit à 98,5% soit une situation relativement stable par rapport à 2023  

(-0,4 points).  

 

Exécution du budget Mandats émis Titres émis Solde d'exécution

Section exploitation 95 572 848,92 96 248 904,83 676 055,91

Section investissement 1 001 110,86 935 044,65 -66 066,21

TOTAL 96 573 959,78 97 183 949,48 609 989,70

Report de l'exercice précédent Dépenses Recettes

Section exploitation (002) 0,00 2 932 916,21

Section investissement (001) 0,00 398 800,65

TOTAL 0,00 3 331 716,86

Réalisations de l'exercice (+ reports) Mandats émis Titres émis Solde d'exécution

Section exploitation 95 572 848,92 99 181 821,04 3 608 972,12

Section investissement 1 001 110,86 1 333 845,30 332 734,44

TOTAL (réalisations + reports) 96 573 959,78 100 515 666,34 3 941 706,56

Restes à réaliser de l'exercice Dépenses Recettes
Solde avec restes   

à réaliser

Section exploitation 0,00 0,00 3 608 972,12

Section investissement 172 936,72 0,00 159 797,72

TOTAL 172 936,72 0,00 3 768 769,84

Taux d'exécution budgétaire

Prévisions 

budgétaires 

(hors report)

Réalisations Taux d'exécution

Recettes

Section de fonctionnement 97 410 890,00 96 248 904,83 98,8%
Section d'investissement 951 180,00 935 044,65 98,3%

Total des sections 98 362 070,00 97 183 949,48 98,8%

Dépenses

Section de fonctionnement 97 410 890,00 95 572 848,92 98,1%
Section d'investissement 951 180,00 1 001 110,86 105,2%

Total des sections 98 362 070,00 96 573 959,78 98,2%

Total recettes + dépenses

Section de fonctionnement 194 821 780,00 191 821 753,75 98,5%
Section d'investissement 1 902 360,00 1 936 155,51 101,8%

Total des sections 196 724 140,00 193 757 909,26 98,5%
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On peut observer que la structure des soldes de gestion a quelque peu évolué par rapport à celle de l’an dernier 

avec notamment une valeur ajoutée plus élevée de 2,4 points par rapport à 2023. En cause, une diminution relative 

des coûts de production directe liés à la baisse des tarifs de l’énergie et notamment de l’électricité. L’Excédent Brut 

d’Exploitation peut ainsi dépasser la barre des 1% en lien avec une masse salariale maîtrisée par rapport aux 

prévisions budgétaires.  
 

 
 

 

6.2 Commande Publique 

 

Le Pôle Commande Publique (PCP) a traité 39 procédures d’adjudication en 2024 : 

 

 25 en procédures adaptées (inférieures aux seuils européens) ; 

 14 en procédures formalisées (supérieures aux seuils européens) ; 

 6 procédures négociées sans publicité. 

 

A cette occasion, le PCP a reçu et traité 195 offres dématérialisées. La Commission d’Appel d’Offres (C.A.O.) s’est 

réunie 3 fois. 

Le PCP a notifié plus d’une centaine de contrats. 

 

Dans le cadre du mandat, le PCP a également traité 3 dossiers (prolongement de vie des bus, pièces tramway, 

camion de remorquage) attribués par la CAO du SMTC. 

 

L’année 2024 a été marquée par plusieurs évolutions et dossiers : 

 

 L’adoption par le CA d’une charte sur la probité dans le processus achat intégrée au règlement intérieur de 

T2C : 

 L’animation par le PCP de sessions de formations internes sur les procédures d’achats publics à T2C, les règles 

de probités, les marchés publics et le développement durable ; 

 La montée en compétence de la dernière personne arrivée au sein du service sur les dossiers d’appels d’offres ; 

 La poursuite du projet « Trajectoire » sur plusieurs dossiers ouverts qui se concrétiseront en 2025: guide du 

fournisseur, guide interne des marchés publics, guide du sourcing ; 

 La mise en place de réunions spécifiques interservices sur les dossiers PCP ; 

 L’élaboration d’un SPASER compatible avec celui du SMTC et qui sera adopté en 2025. 

 

 

MONTANT EN % MONTANT EN %

Production 87 181 506,95 100,0% 82 158 424,90 100,0%

Valeur ajoutée produite 65 733 349,65 75,4% 59 986 724,92 73,0%

Excédent brut d'exploitation 918 904,84 1,1% -51 158,31 -0,1%

Résultat d'exploitation 220 101,74 0,3% -430 095,65 -0,5%

Résultat courant avant impôts 220 101,74 0,3% -430 095,65 -0,5%

Résultat exceptionnel 455 954,17 0,5% 888 706,09 1,1%

Résultat de l'exercice 676 055,91 0,8% 458 610,44 0,6%

SOLDES INTERMEDIAIRES DU 

RESULTAT DU COMPTE DE GESTION 

ANNEE 2024 ANNEE 2023
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6.3 Prestation de service 

 

La prestation de service 2024 était prévue à hauteur de 88 080 000 € Contribution Economique Territoriale (CET) 

incluse. La prestation 2024 enregistrée dans les comptes s’établit à 87 034 292 € soit un écart de -1 045 708 € par 

rapport au budget initial. Les différents facteurs d’évolution de la prestation de service sont présentés ci-dessous 

par rapport au budget primitif 2024 : 

 
 

 
 

Dans le détail, on retrouve : 

 

 Une réfaction kilométrique de -62 343 € traitant l’ensemble des kilomètres perdus pour cause interne y 

compris ceux liés aux journées de grève de septembre, déduction faite de la valorisation des kilomètres 

supplémentaires ponctuels et non récurrents ; 

 Le financement pour 874 059 € de la modification structurelle d’offre travaux intervenue en janvier 2024 

permettant d’ajuster la construction des services à la réalité des travaux sur le réseau. Cette valorisation des 

services supplémentaires est compensée en partie sur le périmètre de la Régie par la suppression des services 

scolaires à la rentrée de septembre. Ces derniers sont valorisés au travers de nouveaux contrats affrétés qui 

sont intégrés ici ; 

 La régularisation des dépenses en lien avec le contexte inflationniste sur l’énergie (-1 557 765 €) et les services 

affrétés (-210 000 €) à l’exact inverse de la régularisation de l’année 2023, profitant sur cet exercice de la baisse 

des tarifs non anticipée sur l’électricité et le gaz ; 

 La régularisation de la prise en charge par le SMTC pour le compte de T2C à hauteur de 23 534 € de dépenses 

de communication et concernant la prestation bilan GES ; 

 L’intéressement contractuel à hauteur de 86 824 € dans les comptes et pour lequel nous attendons les derniers 

résultats concernant le RSE et qui pourrait évoluer à la baisse à hauteur de 84 824 € (-2000 €) ; 

 La CET à hauteur de 255 051 € en recul de -152 949 € par rapport à la prévision. 
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6.4 Compte d’exploitation 

 

Le niveau de charge nette de la Régie T2C (CET incluse) s’établit pour 2024 à 86 358 

236 €. C’est un résultat nettement inférieur à la prévision de -2% soit -1 721 764 €. 

Compte tenu d’une prestation à 87 034 292 €, l’exercice comptable 2024 dégage un 

excédent sur la section de fonctionnement de +676 056 €. 

 

 
 

 
 

Sous l’angle économique et analytique, on peut synthétiser les écarts au budget primitif 2024 et à l’exécution 2023 

comme suit, ce qui permet de mettre en évidence plusieurs éléments : 

 

 Les charges de personnel progressent très significativement de +8,1% soit +4 898 K€ par rapport à l’année 2023 

en lien avec un effectif en évolution forte pour assurer l’offre du réseau travaux RSB et sous l’effet d’une 

évolution du point en masse sur l’année de +2,2%.  

Elles sont légèrement supérieures au budget primitif de +471 K€ (+0,7%) en raison des services conducteurs 

supplémentaires introduits en janvier 2024 pour adapter l’offre aux travaux. La valorisation de ces services est 

calculée à hauteur de 752 K€ ce qui signifie par déduction que le budget de masse salariale apparaît conforme 

au budget hors modification d’offre. 

Ecart % écart Ecart % écart

Charges de personnel 58 151 759 60 288 116 64 715 170 65 186 323 471 153 0,7% 4 898 207 8,1%

Energie 4 763 174 6 693 838 6 979 610 5 399 085 -1 580 525 -22,6% -1 294 752 -19,3%

Maintenance 4 772 714 4 688 477 5 076 600 5 075 961 -640 0,0% 387 484 8,3%

Affrètements 5 137 199 5 484 753 5 526 390 5 315 016 -211 375 -3,8% -169 737 -3,1%

Assurances 1 646 653 1 764 510 1 944 800 1 908 223 -36 577 -1,9% 143 712 8,1%

Autres charges nettes de produits 2 522 523 2 270 450 3 429 429 3 218 578 -210 851 -6,1% 948 128 41,8%

Contribution Economique Territoriale 640 621 367 007 408 000 255 051 -152 949 -37,5% -111 956 -30,5%

Total Régie T2C 77 634 644 81 557 151 88 080 000 86 358 236 -1 721 764 -2,0% 4 801 086 5,9%

Résultat -159 146 458 610 0 676 056 676 056 - 217 445 47,4%

Prestation de service transport 77 475 498 82 015 761 88 080 000 87 034 292 -1 045 708 -1,2% 5 018 531 6,1%

BP 2024 2024
2024  vs Budget 24 2024 vs 2023

2022
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4 898

-1 295

387

-170

144

948

-112

471

-1 581

-1
-211 -37 -211 -153

-3 000

-2 000

-1 000

0

1 000

2 000

3 000

4 000

5 000

6 000

Charges de
personnel

Energie Maintenance Affrètements Assurances Autres charges
nettes de
produits

Contribution
Economique
Territoriale

M
ill

ie
rs

Fonctionnement - exécution exercice 2024 : écart vs budget primitif 2024 et vs 2023

Ecart vs 2023 Ecart vs budget primitif 2024

Evolution en effectif prévue au 
budget 2024 en lien avec le réseau 
RSB en année pleine

Coût de 

fonctionnement 

2024 =  

86 358 K€  
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 Comme précédemment souligné, T2C a bénéficié de la baisse des tarifs de l’énergie notamment sur l’électricité 

et sur le gaz amenant une économie par rapport à la prévision de près de 1 600 K€ ; 

 

 Les charges de maintenance sont parfaitement conformes à la prévision au global mais en hausse significative 

par rapport à 2023. Dans l’analyse ci-dessous, on pourra noter les disparités d’évolution selon les postes ;  
 

 On peut noter également une évolution forte sur les autres dépenses par rapport à l’année 2023, qui s’explique 

en partie par la différence de résultat exceptionnel entre les deux années avec un écart de +565 K€ en faveur 

de 2023 par rapport à 2024 issue notamment de reprises de provisions pour risque. 
 

 

6.4.1 Les dépenses de personnel 

 

Les frais de personnel progressent de +8,1% soit +4 898 K€ par rapport à l’année 2023 en lien notamment avec un 

effectif en évolution forte pour assurer l’offre du réseau travaux RSB. Elles sont légèrement supérieures au budget 

primitif de +471 K€ (+0,7%) et même inférieures de -281 K€ (-0,4%) hors évolution d’offre. 

 

En première analyse, on peut mettre en évidence trois points précis : 

 Le niveau des effectifs prévu au budget est respecté avec un écart au global de -1,3 ETP ; 

 Le niveau de l’absentéisme s’est détérioré à partir de la fin d’année 2023 obérant les gains possibles sur la 

gestion de la dette repos et congés ; 

 La progression du point ressort à +2,2% par rapport à 2023. Cette progression significative n’a toutefois pas 

permis de finaliser un accord d’entreprise avec les organisations syndicales représentatives.   

 

 
 

 

 

Frais de personnel 2022 2023
Budget 

2024
2024

Charges de personnel (CET* inclus) 58 151 759 60 288 116 64 715 170 65 186 323 471 153 0,73% 7 034 564 11,67%

Dont impact effectif -88 415 -0,14% 2 568 498 4,26%

Dont impact point 772 305 1,19% 1 329 424 2,21%

 Dont impact autres variables (absentéisme, primes, charges sociales) -224 387 -0,35% 988 635 1,64%

Coût unitaire salarial (CET* inclus) 67 948 67 860 69 771 70 375 604 0,87% 2 427 3,58%
* CET = Compte Epargne Temps

Ecart vs 

budget 2024
Ecart vs 2023
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 Effectif :  

 

L’effectif moyen annuel équivalent temps plein (ETP) de l’année 2023 s’établit à 926,3 en hausse de  

+37,9 ETP par rapport à 2023 (+4,3%) dont +22,3 ETP conducteurs et remiseurs et 8,4 remplacements d’agents en 

congés avant retraite. Il reste conforme au global au budget 2024 comme présenté au chapitre 1.2.2. 

 

 
 

 Autres éléments de rémunération dont absentéisme et dette repos – congés : 

 

Contrairement à l’année 2023 avec une détente sur le front de l’absentéisme, l’exercice 2024 s’est présenté comme 

très compliqué sur ce sujet avec un taux d’indisponibilité qui a évolué de 1,2 point entre les deux années.  

La catégorie des conducteurs a été largement impactée ce qui a pesé largement dans le résultat d’évolution de la 

dette repos et congés.  

 

 
 

La dette repos et congés hors CET (Compte Epargne Temps) a ainsi augmenté de 4 744 jours en 2024 par rapport à 

fin 2023 dont +3 446 sur les équipes remisage et conduite qui représentent désormais 60% de la dette totale.   

Effectifs en ETP annuel moyen 2022 2023
Budget 

2024
2024

Exploitation 607,2 630,6 665,7 649,9 -15,8 -2,4% 19,4 3,1%

Maintenance 152,9 153,3 151,4 157,2 5,8 3,8% 3,9 2,5%

Commercial 29,4 33,4 32,3 31,6 -0,8 -2,4% -1,9 -5,7%

Services support / structure 40,5 44,7 50,6 52,9 2,2 4,4% 8,2 18,3%

Contrats Pro / apprentissage 4,8 7,3 5,8 7,2 1,3 23,1% -0,2 -2,1%

Congés sans solde 8,0 7,9 5,9 8,0 2,1 36,3% 0,1 1,3%

Congés CET Retraite 13,1 11,1 15,7 19,5 3,8 24,1% 8,4 75,4%

Total 855,8 888,4 927,5 926,3 -1,3 -0,1% 37,9 4,3%

Total hors contrat pro CSS et CET RET 829,9 862,0 900,1 891,5 -8,5 -0,9% 29,5 3,4%

Intérim 2,3 2,3 1,2 0,7 -0,5 -39,6% -1,6 -69,0%

Total CPRO / APPR - CSS - CET RETR 25,9 26,4 27,5 34,7 7,3 26,5% 8,3 31,6%

Ecart vs 2023
Ecart vs 

budget 2024
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Le Compte Epargne Temps a également progressé de +10,8% mais de façon moins forte que la dette hors CET 

représentant de l’ordre de 50% de la dette repos et congés de la structure.  

 

6.4.2 Les dépenses en énergie 

 

Si la crise de l’énergie n’est pas complètement derrière nous, on constate une amélioration sensible des dépenses 

sur cette année 2024, en particulier sur l’électricité et dans une moindre mesure sur le gaz, le gazole restant 

relativement stable depuis 2022. 

Ces baisses de coût sur l’électricité et le gaz n’ont pas pu être anticipées dans le budget 2024 et expliquent la 

réfaction de prestation de service issue du dialogue de gestion. 

 

 
Ce poste affiche ainsi une économie de -1 295 K€ par rapport à 2023 et de -1 580 K€ par rapport au budget 2024 

dont près des trois-quarts sur l’électricité. 
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Evolution du coût au km de l'énergie matériel roulant - base 100 en 2019

Coût au km gazole Coût au km gnv Coût au km électricité traction

Energie matériel roulant et sites 2022 2023 Bud 2024 2024

Gazole 2 219,1 2 218,0 2 102,3 2 121,1 18,9 0,9% -96,9 -4,4%

GNV 1 034,1 1 931,0 1 922,3 1 567,9 -354,4 -18,4% -363,1 -18,8%

Electricité Traction 905,1 1 589,5 1 897,2 1 011,0 -886,2 -46,7% -578,5 -36,4%

Electricité sites dont 40% SSR1 357,8 611,6 681,7 398,9 -282,8 -41,5% -212,7 -34,8%

Gaz de chauffage 165,0 276,2 290,0 243,2 -46,8 -16,1% -33,0 -11,9%

Eau 37,1 31,7 42,0 28,2 -13,8 -32,8% -3,5 -11,1%

AD Blue et divers 45,0 35,8 44,2 28,7 -15,5 -35,0% -7,1 -19,8%

Total énergie matériel roulant 4 158,3 5 738,5 5 921,7 4 700,0 -1 221,7 -20,6% -1 038,5 -18,1%

Total autres énergies 604,9 955,4 1 057,9 699,1 -358,8 -33,9% -256,3 -26,8%

2024 vs budget 2024 2024 vs 2023
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C’est sans surprise que l’analyse des écarts de l’énergie matériel roulant par rapport au réalisé 2023 et par rapport 

au budget 2024 montre une nette prédominance de l’effet prix sur le Gnv et l’électricité traction. 

 

 
 

 
 

 

 

6.4.3 Les dépenses de maintenance 

 

Les charges nettes de maintenance (nettes de produits de remboursement de sinistres par l’assurance) sont en 

hausse de 8,3% soit +387 K€ par rapport à celles de l’année 2023 mais elles affichent, au global, un résultat tout à 

fait conforme à la prévision 2024. 

On peut mettre en évidence plusieurs facteurs pour expliquer cette situation : 

 Le niveau de la maintenance corrective sur le bus reste élevé en 2024 et très nettement supérieur à la prévision 

budgétaire (de l’ordre de +500 K€) ; 

 La programmation préventive de maintenance tramway affiche un résultat très supérieur à celui de 2023  

(+430 K€) et légèrement au-delà de la prévision ; 

 Le niveau de la maintenance Installations Fixes (IF) et Courants Faibles (CFA) est similaire à celui de l’année 

2023 et affiche une économie sensible par rapport au budget 2024 (-210 K€) ; 

 Les dépenses de maintenance des systèmes d’information et autres matériels est en baisse de l’ordre de 20% par 

rapport à 2023 en lien avec la mise en place actuellement en cours des logiciels métiers. 
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 Maintenance bus  

 

 Par rapport à 2023, la structure des dépenses de 

maintenance bus n’évolue que très peu.  

Au global, l’écart entre les deux années affiche 

une hausse de +71 K€ soit +4,3%.  

Dans le détail, ce qu’il faut souligner, c’est le 

caractère toujours soutenu de la maintenance 

suite à accident (+37 K€) en lien avec le réseau 

travaux et qui explique également le caractère 

important des produits d’assurance suite à 

sinistres (+200 K€ vs 2023). 

Il faut également noter le niveau élevé de la 

maintenance corrective nettement supérieur à 

celui prévu au budget. Cette situation est en lien avec les opérations de maintenance à mi-vie de certains véhicules. 

Celle-ci globalement prévue au budget d’investissement du SMTC a été portée partiellement en fonctionnement 

par T2C en 2024 à hauteur de 103 K€ essentiellement des pièces accessoires accompagnant la réfection des boites 

de vitesses et des moteurs. En outre, des réparations à hauteur de 77 K€ pour des boites de vitesse de nos véhicules 

BHNS Créalis ont dû être effectuées alors que ces opérations ont été retirées du budget de fonctionnement suite à 

arbitrage SMTC. Ces éléments expliquent en partie l’écart avec la prévision. 

 

 Maintenance tramway  

Par rapport à 2023, la hausse du coût de 

maintenance en 2024 (+635 K€) était prévue et 

anticipée, en lien avec l’opération de 

maintenance préventive des systèmes de 

guidages des rames de tramway de 2ème 

génération THR2. Celle-ci a été partiellement 

réalisée en 2024 et décalée sur l’année 2025 

pour le solde. 

Au-delà, on peut noter une augmentation très 

sensible des coûts de maintenance corrective 

Dépenses directes de 

maintenance
2022 2023 Bud 2024 2024

Lubrifiants 68,6 81,5 75,0 69,9 -5,1 -6,8% -11,6 -14,2%

Pièces maintenance MR 2 425,0 2 417,2 2 318,2 2 882,5 564,4 24,3% 465,3 19,2%

Pièces maintenance IF 170,6 150,3 278,8 162,7 -116,1 -41,6% 12,4 8,3%

S/traitance maintenance MR 1 811,7 883,4 811,5 1 088,1 276,5 34,1% 204,6 23,2%

Maintenance IF & matériel 921,3 952,3 1 265,6 743,3 -522,3 -41,3% -209,0 -21,9%

Maintenance info et divers 564,8 462,4 560,8 590,6 29,8 5,3% 128,2 27,7%

Maintenance hors produits 5 962,0 4 947,1 5 309,9 5 537,1 227,2 4,3% 590,0 11,9%

Produits -1 189,3 -258,7 -233,3 -461,1 -227,9 97,7% -202,5 78,3%

Total maintenance 4 772,7 4 688,5 5 076,6 5 076,0 -0,6 0,0% 387,5 8,3%

2024 vs budget 2024 2024 vs 2023
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avec une part significative de réparations de gros organes non encore abouties et en conséquence des gros organes 

non encore réintégrés en stock puisque le solde net des coûts correctifs de gros organes s’élève à près de 400 K€. 

 

 Maintenance installations fixes, informatique et divers  

 

Pour la partie maintenance installations fixes, 

courants faibles, informatique et divers, le 

budget initial est largement respecté (-357 K€) 

et permet de compenser en partie les coûts 

supplémentaires constatés sur la maintenance 

matériel roulant.  

Suite à une année 2023 compliquée en termes 

de maintenance corrective sur nos installations 

fixes, la prévision avait déterminé un niveau de 

correctif prudentiel. Finalement, celui-ci s’avère 

au même niveau que l’année 2023, voire en 

légère baisse, en lien notamment avec la 

gestion des gros organes des systèmes 

embarqués tramway notamment. 

Au-delà, on peut souligner la diminution des coûts de maintenance de nos systèmes d’information, en lien avec les 

projets en cours et sous garantie. Ainsi les logiciels SIRH, de graphicage-habillage ou billettique n’amènent pas de 

coûts de maintenance en 2024, coûts qui seront réintégrés pour 2027.   

 

 

6.5 Indicateurs d’activité et de performance 

 

Le tableau de bord d’activité présenté en annexe 19 rassemble l’ensemble des indicateurs de l’activité de la Régie 

en lien avec les objectifs du CSP.   

 

Coût au 
voyage   
= 2,61 € 
 

 

Recettes sur 

Dépenses 

= 18,05% 

 

 

Coût au km 
commercial  

= 11,72 € 
 
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REGIE T2C - RAPPORT DE GESTION ANNUEL 2024 - VENTES, RECETTES COMMERCIALES 

ANNEXE 1 VENTES ET RECETTES COMMERCIALES

TITRES Tarif 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

TU 1,60 € 1 638 254 762 415 1 046 039 647 930 293 029 321 076

TU SMS 1,60 € 0 110 941 356 627 474 099 585 366 721 055

TU OP 1,60 € 0 0 0 79 274 504 806 880 506

TU dépannage à bord 2,00 € 0 0 0 288 896 146 037 134 464

Titre 2 Voyages 3,00 € 0 0 0 21 042 183 106 227 328

Total Titres unitaires 1 638 254 873 356 1 402 666 1 511 241 1 712 344 2 284 429 0 0 0 0

 Carnet 10 15,00 € 257 744 128 465 169 615 178 432 162 985 179 514

 Carnet 10 réduit 14,00 € 2 500 4 300 2 800 2 260 -2 003 1 896

Total 10 voyages 260 244 132 765 172 415 180 692 160 982 181 410 0 0 0 0

24h Solo 5,30 € 8 289 4 701 5 422 6 270 4 629 5 628

48h Solo 9,50 € 0 0 0 61 660 795

72h Solo 13,00 € 0 0 0 221 378 469

24h Tribu (4-10 personnes) 13,20 € 2 016 1 302 1 183 1 566 1 908 2 155

48h Tribu (4-10 personnes) 30,00 € 0 0 0 1 14 10

72h Tribu (4-10 personnes) 45,00 € 0 0 0 0 13 7

24h Groupe (11-35 personnes) 21,90 € 4 178 2 123 1 657 3 480 4 971 5 021

Titre congrès 3,00 € 8 116 13 457 10 570 37 550 7 503 6 665

Jour supplémentaire titre congrès 1,00 €

72h Clermont Pass 4,00 € 300 0 0 0 211 455

Pass Thermal (21 jours) 25,00 € 344 0

Total formules courte durée 22 899 21 583 18 832 49 149 20 631 21 205 0 0 0 0

P+R Solo 4,00 € 34 672 8 849 17 320 5 315 7 199 12 610

P+R Groupe 6,00 € 0 0 0 470 2 565 4 877

Total P + R 34 672 8 849 17 320 5 785 9 764 17 487 0 0 0 0

Total non abonnés 1 956 069 1 036 553 1 611 233 1 746 867 1 903 721 2 504 531 0 0 0 0

 Mensuel tout public 60,00 € 16 922 8 643 9 573 11 165 11 901 13 589

Mensuel Combiné TER + 26 ans 49,30 € 7 712 2 750 3 699 4 695 4 938 4 934

Mensuel PDME 57,00 € 4 971 2 475 2 900 4 399 4 314 5 137

Total mensuel actif 29 605 13 868 16 172 20 259 21 153 23 660 0 0 0 0

Mensuel - 26 ans 28,80 € 25 481 15 462 18 167 21 380 23 783 29 880

Mensuel Combiné TER - 26 ans 25,90 € 3 623 1 343 1 799 2 235 2 512 2 928

Total mensuel - 26 ans 29 104 16 805 19 966 23 615 26 295 32 808 0 0 0 0

Mensuel solidaire Tranche 1 4,30 € 157 291 117 456 151 044 162 579 169 733 171 705

Mensuel solidaire Tranche 2 10,90 € 55 225 35 128 33 852 34 255 36 803 38 613

Mensuel solidaire Tranche 3 24,50 € 36 834 19 897 21 531 22 965 23 607 24 654

Total mensuel Solidaire 249 350 172 481 206 427 219 799 230 143 234 972 0 0 0 0

Total mensuel 308 059 203 154 242 565 263 673 277 591 291 440 0 0 0 0

Annuel tout public 600,00 € 23 674 21 444 17 167 16 839 16 822 18 480

Annuel PDME 570,00 € 20 304 17 829 13 969 14 508 15 686 17 726

Annuel au porteur 660,00 € 249 256 301 298 311 381

Annuel Non Voyant 0,00 € 420 129 47

Total annuel actif (en équivalent mensuel) 44 647 39 658 31 484 31 645 32 819 36 587 0 0 0 0

Annuel - 26 ans 280,00 € 153 531 162 177 150 387 145 121 142 236 143 252

Total annuel - 26 ans (en équivalent mensuel) 153 531 162 177 150 387 145 121 142 236 143 252 0 0 0 0

Total annuel (en équivalent mensuel) 198 178 201 835 181 871 176 766 175 055 179 839 0 0 0 0

Total abonnés toute période (en équivalent mensuel) 506 237 404 989 424 436 440 439 452 646 471 279 0 0 0 0

Billet Sans Contact 0,20 € 0 0 0 92 313 354 378 365 416

Carte Sans Contact 2,00 € 26 168 19 356 21 615 25 046 28 091 26 272

Duplicata Carte Sans Contact 8,00 €

Total supports 26 168 19 356 21 615 117 359 382 469 391 688 0 0 0 0

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

40 845 30 343 27 041 28 302 29 034 32 450 0 0 0 0

25 275 20 304 16 869 18 907 20 000 22 863 0 0 0 0

179 012 177 639 168 554 166 501 166 019 173 132 0 0 0 0

11 335 4 093 5 498 6 930 7 450 7 862 0 0 0 0

249 350 172 481 206 427 219 799 230 143 234 972 0 0 0 0

505 817 404 860 424 389 440 439 452 646 471 279 0 0 0 0

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

0,460 0,459 0,473 0,414 0,446 0,471

0,00% 0,00% 0,00% 5,15% 26,45% 34,98%

0,00% 12,70% 25,42% 30,81% 30,67% 28,65%

41,21% 18,18% 21,57% 19,35% 8,58% 5,81%

Total par profil d'abonnés

Total tout public

Total PDME

Total - 26 ans

Total Combiné TER

Nbre de cartes actives (porteuses d'un titre en cours de validité)

Nbr de cartes valides en circulation (aptes à recevoir un titre)

Taux de nouveaux usagers

Total Solidaire

Total abonnés toute période (en équivalent mensuel)

INDICATEURS

VENTES DE TITRES 

Nbr de cartes émises et chargées d'au moins 1 abonnement dans l'année

Nbr de cartes ayant chargé un abonnement dans l'année

Taux de rechargement du BSC

Recette commerciale par voyages

Poids de l'OP

Poids de la vente SMS

Taux de cartes actives

Poids de la vente à bord
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REGIE T2C - RAPPORT DE GESTION ANNUEL 2024 - VENTES, RECETTES COMMERCIALES 

ANNEXE 1 VENTES ET RECETTES COMMERCIALES

TITRES Tarif 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

TU 1,60 € 2 382 926 1 109 004 1 521 533 942 453 426 224 467 020

TU SMS 1,60 € 0 161 369 518 730 689 599 851 441 1 048 807

TU OP 1,60 € 0 0 0 115 308 734 263 1 280 736

TU dépannage à bord 2,00 € 0 0 0 433 521 264 549 244 480

Titre 2 Voyages 3,00 € 0 0 0 57 387 499 380 619 985

Total Titres unitaires 2 382 926 1 270 372 2 040 263 2 238 268 2 775 858 3 661 028 0 0 0 0

 Carnet 10 15,00 € 3 253 486 1 681 580 2 220 388 2 335 837 2 212 733 2 447 918

 Carnet 10 réduit 14,00 € 29 545 50 818 33 091 26 709 9 234 24 131

Total 10 voyages 3 283 031 1 732 398 2 253 479 2 362 546 2 221 967 2 472 049 0 0 0 0

24h Solo 5,30 € 38 076 21 809 25 643 30 240 22 303 27 117

48h Solo 9,50 € 0 0 0 527 5 700 6 866

72h Solo 13,00 € 0 0 0 903 4 467 5 543

24h Tribu (4-10 personnes) 13,20 € 22 734 15 151 14 196 18 796 22 896 25 860

48h Tribu (4-10 personnes) 30,00 € 0 0 0 27 382 273

72h Tribu (4-10 personnes) 45,00 € 0 0 0 0 532 286

24h Groupe (11-35 personnes) 21,90 € 78 164 41 109 30 740 65 945 92 239 99 944

Titre congrès 3,00 € 7 580 2 443 4 697 7 066 37 756 43 411

Jour supplémentaire titre congrès 1,00 €

72h Clermont Pass 4,00 € 941 0 0 0 182 10 341

Pass Thermal (21 jours) 25,00 € 0 0 0 0 7 818 0

Total formules courte durée 147 495 80 511 75 276 123 505 194 276 219 640 0 0 0 0

P+R Solo 4,00 € 77 217 25 631 44 727 12 504 11 738 19 145

P+R Groupe 6,00 € 0 0 0 2 564 13 987 26 589

Total P + R 77 217 25 631 44 727 15 067 25 725 45 735 0 0 0 0

Total non abonnés 5 890 669 3 108 912 4 413 746 4 739 386 5 217 827 6 398 452 0 0 0 0

 Mensuel tout public 60,00 € 776 927 409 912 476 909 556 220 643 955 741 154

Mensuel Combiné TER + 26 ans 49,30 € 246 654 91 250 128 792 163 471 194 222 221 133

Mensuel PDME 57,00 € 193 303 99 640 122 591 185 958 219 210 266 190

Total mensuel actif 1 216 884 600 802 728 293 905 649 1 057 387 1 228 477 0 0 0 0

Mensuel - 26 ans 28,80 € 625 462 379 497 475 645 559 767 622 682 782 313

Mensuel Combiné TER - 26 ans 25,90 € 62 250 23 075 32 872 40 840 53 235 68 941

Total mensuel - 26 ans 687 711 402 572 508 517 600 607 675 918 851 254 0 0 0 0

Mensuel solidaire Tranche 1 4,30 € 570 295 417 876 585 780 635 524 663 488 671 184

Mensuel solidaire Tranche 2 10,90 € 503 738 298 729 331 829 339 436 364 627 382 593

Mensuel solidaire Tranche 3 24,50 € 668 627 346 365 424 707 457 196 512 656 548 988

Total mensuel Solidaire 1 742 660 1 062 970 1 342 315 1 432 156 1 540 771 1 602 765 0 0 0 0

Total mensuel 3 647 256 2 066 345 2 579 125 2 938 412 3 274 075 3 682 496 0 0 0 0

Annuel tout public 600,00 € 903 918 656 226 698 572 708 797 729 413 839 914

Annuel PDME 570,00 € 656 460 460 259 483 240 518 331 605 913 765 441

Annuel au porteur 660,00 € 9 417 8 459 12 255 12 868 14 370 19 050

Total annuel actif 1 569 794 1 124 944 1 194 066 1 239 996 1 349 696 1 624 405 0 0 0 0

Annuel - 26 ans 280,00 € 2 860 889 2 334 391 2 855 968 2 875 928 2 884 053 3 038 217

Total annuel - 26 ans 2 860 889 2 334 391 2 855 968 2 875 928 2 884 053 3 038 217 0 0 0 0

Total annuel 4 430 684 3 459 335 4 050 035 4 115 925 4 233 750 4 662 622 0 0 0 0

Total abonnés toute période 8 077 939 5 525 680 6 629 159 7 054 336 7 507 825 8 345 118 0 0 0 0

Carte Sans Contact 2,00 € 77 076 55 636 63 962 68 538 58 576 58 964

Duplicata Carte Sans Contact 8,00 €

BSC 0,20 € 0 0 0 11 532 60 121 65 007

Total supports 77 076 55 636 63 962 80 070 118 697 123 971 0 0 0 0

TOTAL RECETTE COMMERCIALE 14 045 684 8 690 228 11 106 867 11 873 792 12 844 348 14 867 540 0 0 0 0

Produits à tarification spéciale 58 459 38 033 61 289 56 484 68 909 43 602

Produits des Procès Verbaux 202 522 156 570 225 266 392 401 464 331 669 995

Autres produits 7 916

TOTAL GENERAL NET 14 306 666 8 884 830 11 393 422 12 322 677 13 377 588 15 589 054 0 0 0 0

Total vente de titres prévu 15 000 000

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

1 690 261 1 074 598 1 187 736 1 277 885 1 387 738 1 600 118 0 0 0 0

849 763 559 899 605 831 704 289 825 123 1 031 631 0 0 0 0

3 486 351 2 713 888 3 331 613 3 435 696 3 506 735 3 820 529 0 0 0 0

308 904 114 325 161 664 204 311 247 458 290 074 0 0 0 0

1 742 660 1 062 970 1 342 315 1 432 156 1 540 771 1 602 765 0 0 0 0

8 077 939 5 525 680 6 629 159 7 054 336 7 507 825 8 345 118 0 0 0 0

POINTS DE VENTE 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

Conducteurs-Receveurs (DAC) 981 964 230 909 440 000 433 158 238 273 212 545

Distributeurs de titres de transport 5 067 018 2 960 064 3 677 447 3 914 618 3 989 865 4 738 542

Espace Commercial Montlosier 5 761 567 4 167 016 4 997 696 5 181 221 5 483 033 5 893 243

Open Payment 115 308 734 263 1 280 736

Caisse Pardieu 176 163 308 977 653 259 843 289 1 020 945 128 468

Dépositaires 1 597 805 864 113 1 112 882 1 136 891 1 084 276 1 197 132

Transporteurs 72 364 17 818 17 818 28 817 20 797 32 276

Parking relais 79 900 27 005 46 102 16 180 25 437 45 735

SNCF - intermodalité 308 904 114 325 161 664 204 311 247 458 290 074

SMS 1 048 807

Internet -18

MAAS

TOTAL GENERAL 14 045 684 8 690 228 11 106 867 11 873 792 12 844 347 14 867 540 0 0 0 0

Total tout public

Total PDME

Recettes commerciales HT par point de vente

RECETTES COMMERCIALES HT

Total - 26 ans

Total Combiné TER

Total Solidaire

Total abonnés toute période

CA Total par profil d'abonnés
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REGIE T2C - RAPPORT DE GESTION ANNUEL 2024 - FREQUENTATION

ANNEXE 2 FREQUENTATION

FREQUENTATION PAR LIGNE A PARTIR DES 

VALIDATIONS REDRESSEES
2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

Ligne A 15 884 075 10 398 993 12 801 132 15 324 718 14 809 923 17 659 040

Ligne B 2 746 049 1 707 774 1 833 257 2 170 022 2 621 556 2 081 752

Ligne C 2 516 457 1 613 062 2 296 914 3 113 193 2 639 325 2 518 769

BHNS (BC) 5 262 506 3 320 836 4 130 172 5 283 215 5 260 881 4 600 521

TOTAL Lignes structurantes (ABC) 21 146 581 13 719 829 16 931 304 20 607 934 20 070 804 22 259 562

Ligne 3 1 587 205 864 215 1 031 664 1 346 552 1 400 089 1 401 420

Ligne 4 1 454 934 822 219 997 765 1 245 268 1 386 949 1 545 983

Ligne 5 362 043 206 417 236 925 281 531 449 659 598 856

Ligne 7 21 991 13 291 14 435 21 835 21 657 30 380

Ligne 8 561 122 300 536 407 631 550 798 561 087 566 299

Ligne 9 855 492 434 943 582 862 668 779 854 537 973 584

Ligne 10 993 850 538 686 685 823 790 930 1 022 487 1 100 942

Ligne 12 414 760 277 553 357 298 433 817 509 064 583 803

Ligne 13 761 736 421 120 621 404 941 612 762 697 892 461

Ligne 20 602 107 345 669 462 410 566 377 569 916 644 773

Ligne 21 764 829 435 542 603 255 739 797 763 151 855 531

Ligne 22 88 172 52 045 62 135 68 967 107 603 119 212

Ligne 23 24 040 13 471 18 748 21 066 31 153 27 966

Ligne 24 245 370 125 466 174 488 225 519 193 613 218 555

Ligne 25 21 084 10 580 11 384 12 548 16 485 21 578

Ligne 26 1 646 684 587 917 9 834 3 762

Ligne 27 31 790 20 791 33 570 48 014 37 340 33 326

Ligne 28 17 183 8 756 11 027 10 799 25 703 37 495

Autres - aléas 38 224 17 949 41 794 83 837 149 285 55 088

TOTAL lignes urbaines 8 847 577 4 909 934 6 355 204 8 058 963 8 872 309 9 711 015

TOTAL BUS (dont BC) 14 110 083 8 230 770 10 485 376 13 342 178 14 133 190 14 311 537

TOTAL RESEAU URBAIN BUS + TRAM 29 994 158 18 629 763 23 286 508 28 666 896 28 943 113 31 970 577

Ligne 26 39 022 16 790 21 605 39 483 24 071 32 155

Ligne 27+28 2 047 3 400 4 235 2 031 16 567 24 761

Ligne 31 41 700 20 814 17 727 41 987 15 567 15 065

Ligne 32 79 282 57 625 33 188 80 140 61 320 65 822

Ligne 33 7 746 6 104 5 503 7 878 5 201 9 879

Ligne 34 15 371 11 707 11 883 15 443 5 351 14 687

Ligne 35-36 414 559 234 151 238 338 419 569 388 183 410 646

Ligne 37 2 384 1 509 15 694 2 399 2 453 1 071

Navette du PDD - Ligne 40 21 037 6 942 10 929 10 991 9 153 5 864

Navette Montjuzet - Ligne 41 1 832 2 329 2 883 3 016 2 602 2 240

Navette Centre ville - Ligne 43 0 0 0 0 0 2 448

BEN - Ligne 50 26 890 3 418 2 289 4 634 4 806 7 724

TOTAL PERI URBAIN AFFRETE 651 870 364 789 364 274 627 570 535 272 592 362

TOTAL SCOLAIRE AFFRETE 410 611 308 511 362 974 414 455 440 801 453 846

TAD tout public 35 209 26 934 29 296 32 642 34 796 33 485

TAD PMR 32 203 22 041 26 852 27 330 25 780 28 004

Mooviguide 0 0 0 1 162 923 247

TOTAL TAD 67 412 48 975 56 148 61 134 61 499 61 736

INTERURBAIN 1 129 893 722 275 783 396 1 103 158 1 037 573 1 107 944

FREQUENTATION TOTALE 31 124 051 19 352 038 24 069 903 29 770 055 29 980 686 33 078 521

Total prévu 33 333 000

INDICATEURS 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

Taux d'usage porteurs d'une carte active 0%

Nbr de clients actifs (porteurs d'une carte active 
ayant validé une fois au cours de la période)

0

Nbr de cartes actives (porteuse d'un titre de 
transport valide)

0

Taux de correspondance 21,23%

Nbr de validations en correspondance 7 020 838

Nbr de validations (ou voyages) par déplacement 1,269

Nbr de déplacements 26 052 841

Validations mensuelles par abonnés

Nbr de validations clients actifs 0

Moyenne validations mensuelles 0

FREQUENTATION PAR TYPE DE TITRE 2019 2020 2021 2022 2023 2024 (1) 2025 2026 2027 2028

Total Titres unitaires 2 087 136 1 112 656 1 862 308 ND 3 276 295 3 249 057

Total 10 voyages 3 315 509 1 691 426 2 196 568 ND 3 905 822 3 862 499

Total formules courte durée 191 315 187 093 161 768 ND 462 999 444 474

Total P + R 69 344 17 698 34 640 ND 64 873 77 127

Total non abonnés 5 663 303 3 008 873 4 255 284 ND 7 709 989 7 633 158

Total non abonnés n-1

Total mensuel actif 1 552 824 754 997 948 731 ND 1 515 880 1 189 963

Total mensuel - 26 ans 1 431 357 793 430 1 156 506 ND 1 358 696 1 312 527

Total mensuel Solidaire 14 605 800 8 622 424 11 534 388 ND 12 986 807 11 777 864

Total mensuel 17 589 981 10 170 851 13 639 625 ND 15 861 383 14 280 355

Total annuel actif 2 721 335 2 112 735 1 732 686 ND 1 950 316 1 793 181

Total annuel - 26 ans 4 925 470 3 863 918 4 258 078 ND 4 245 101 3 349 571

Total annuel 7 646 804 5 976 653 5 990 764 ND 6 195 417 5 142 752

Total abonnés toute période 25 393 336 16 294 190 19 758 471 ND 22 209 198 19 820 879

FREQUENTATION TOTALE 31 056 639 19 303 063 24 013 755 ND 29 919 187 27 454 038

(1) A partir de l'année 2024, la fréquentation par titres est calculée hors fraude et hors voyages gratuits

FREQUENTATION PAR LIGNE
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REGIE T2C - RAPPORT DE GESTION ANNUEL 2024 - FREQUENTATION

ANNEXE 2 FREQUENTATION

FREQUENTATION PAR LIGNE 

détail jours

LàV* Sa** Di/JF** LàV* Sa** Di/JF**

TOTAL Ligne A 699 751 429 369 209 780 307 815 253 637 128 251

Ligne B 72 437 78 895 45 190 29 921 47 705 28 105

Ligne C 99 763 68 328 26 906 42 105 40 733 15 983

Ligne 3 53 455 39 367 27 711 20 605 23 126 17 039

Ligne 4 64 491 32 837 18 190 24 197 19 446 10 982

Ligne 5 25 115 9 090 4 358 11 988 5 510 2 699

Ligne 7 1 703 0 0 217 0 0

Ligne 8 24 872 14 194 38 9 306 8 508 0

Ligne 9 39 836 23 811 7 331 16 948 14 220 4 403

Ligne 10 46 741 29 358 127 19 495 17 956 127

Ligne 12 26 535 10 084 8 10 285 6 476 0

Ligne 13 40 465 17 493 0 14 612 10 579 0

Ligne 20 26 066 15 158 6 329 11 368 9 240 3 867

Ligne 21 36 485 19 688 0 16 533 11 691 0

Ligne 22 5 413 2 165 0 2 024 1 263 14

Ligne 23 1 162 793 0 505 357 0

Ligne 24 8 568 5 648 2 597 3 804 3 339 1 593

Ligne 25 740 936 0 451 579 0

Ligne 26 177 0 0 32 0 0

Ligne 27 1 939 0 0 110 0 0

Ligne 28 1 719 0 0 897 0 0

Autres - aléas 2 572 275 217 750 258 94

TOTAL BUS 580 253 368 121 139 003 236 151 220 986 84 905

TOTAL RESEAU URBAIN BUS + TRAM 1 280 004 797 489 348 783 543 967 474 623 213 156

Ligne 26 1 486 0 0 376 0 0

Ligne 28 206 0 0 25 0 0

Ligne 31 868 0 0 374 0 0

Ligne 32 2 882 0 0 610 0 0

Ligne 33 410 0 0 139 0 0

Ligne 34 685 0 0 241 0 0

Ligne 35-36 7 973 0 0 144 0 0

Ligne 37 10 923 0 0 5 510 0 0

Navette du PDD - Ligne 40 54 0 0 25 0 0

Navette Montjuzet - Ligne 41 0 0 0 0 0 0

Navette Centre ville - Ligne 43 0 0 0 0 0 0

BEN - Ligne 50 0 0 0 0 0 0

TOTAL PERI URBAIN AFFRETE 25 487 0 0 7 444 0 0

TAD tout public 0 0 0 0 0 0

TAD PMR 0 0 0 0 0 0

Mooviguide 0 0 0 0 0 0

TOTAL TAD 0 0 0 0 0 0

INTERURBAIN 25 487 0 0 7 444 0 0

TOTAL RESEAU 1 305 491 797 489 348 783 551 410 474 623 213 156

N° Arrêt

1 MAISON CULTURE

2 JAUDE

3 UCA CAMPUSCENTRE

4 GAILLARD

5 MUSÉE R. QUILLOT

6 PREMIER MAI

7 ESPLANADE

8 LAGARLAYE

9 LA PARDIEU GARE

10 GARE SNCF

11 DEL. MONTLOSIER

12 CHU G. MONTPIED

13 STADE M. MICHELIN

14 HAUTS CHANTURGUE

15 ST JACQUES DOLET

FREQUENTATION PAR ARRET 2024

(15 arrêts les plus fréquentés) - cumul annuel

2024

FREQUENTATION PAR LIGNE A PARTIR DES 

VALIDATIONS REDRESSEES

Plein trafic Vacances Scolaires

Fréquentation

1 220 382

1 026 340

943 436

673 868

624 599

540 891

524 273

482 962

480 070

341 157

469 422

456 830

409 323

382 095

381 319
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REGIE T2C - RAPPORT ANNUEL DE GESTION 2024 - PKO

ANNEXE 3
70,90% <<<% gnv / 

Places 

moyennes :
220,0 159,0 161,5 108,5 98,3 65,4

Ligne A et A1 Sub 276 824 284 250 391 614 279 236 826 281 178 920 270 267 695 289 899 677 1 321 239 99,00% 0,00% 1,00% 0,00% 0,00% 0,00%

Ligne B 49 642 012 42 327 284 43 784 525 45 830 213 47 975 406 52 061 132 327 429 0,00% 100,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

Ligne C 101 183 946 88 705 728 99 514 183 98 314 643 101 036 289 115 224 115 765 128 0,00% 79,32% 5,87% 4,31% 10,51% 0,00%

Ligne 3 61 997 861 51 933 703 58 084 554 58 960 568 55 912 660 55 424 662 500 658 0,00% 0,00% 4,15% 95,85% 0,00% 0,00%

Ligne 4 51 923 770 46 545 520 49 927 703 50 798 301 48 946 279 50 081 490 468 597 0,00% 0,00% 9,28% 26,40% 64,32% 0,00%

Ligne 5 11 768 001 10 213 347 10 410 404 9 551 656 9 388 333 9 929 591 151 726 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 100,00%

Ligne 7 1 129 471 947 959 1 037 839 1 151 595 1 087 049 970 188 14 825 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 100,00%

Ligne 8 25 576 477 20 960 230 24 974 387 25 437 528 24 662 675 25 263 034 249 415 0,00% 0,00% 0,00% 29,10% 70,90% 0,00%

Ligne 9 27 061 816 23 282 068 26 106 515 27 382 992 28 009 826 32 538 983 321 249 0,00% 0,00% 0,00% 29,10% 70,90% 0,00%

Ligne 10 38 140 399 31 584 110 37 731 489 39 631 094 39 889 786 40 939 166 403 382 0,00% 0,00% 0,33% 29,00% 70,67% 0,00%

Ligne 12 24 686 391 22 722 207 23 862 970 24 058 671 23 594 302 24 353 124 240 432 0,00% 0,00% 0,00% 29,10% 70,90% 0,00%

Ligne 13 28 285 032 24 663 365 29 088 158 29 499 428 29 445 688 29 747 610 291 988 0,00% 0,00% 0,98% 28,81% 70,21% 0,00%

Ligne 20 38 009 890 34 570 003 37 372 488 38 295 852 37 769 370 37 333 835 364 539 0,00% 0,00% 1,87% 28,55% 69,58% 0,00%

Ligne 21 33 894 650 28 061 313 33 774 153 35 102 479 33 475 249 33 154 040 327 321 0,00% 0,00% 0,00% 29,10% 70,90% 0,00%

Ligne 22 13 614 051 11 366 331 13 439 367 13 600 010 13 267 885 14 924 134 147 342 0,00% 0,00% 0,00% 29,10% 70,90% 0,00%

Ligne 23 2 935 303 2 476 508 2 958 085 3 084 142 3 069 000 3 619 433 35 734 0,00% 0,00% 0,00% 29,10% 70,90% 0,00%

Ligne 24 20 498 843 18 407 686 20 038 403 19 674 905 19 320 065 19 869 251 183 115 0,00% 0,00% 0,00% 100,00% 0,00% 0,00%

Ligne 25 2 341 383 1 796 899 2 045 266 2 220 146 2 170 704 2 214 209 21 860 0,00% 0,00% 0,00% 29,10% 70,90% 0,00%

Ligne 26 en régie 389 159 356 940 117 538 93 314 87 729 139 343 1 376 0,00% 0,00% 0,00% 29,10% 70,90% 0,00%

Ligne 27 en régie 1 674 651 1 375 879 1 708 670 1 778 744 1 757 216 1 463 060 14 444 0,00% 0,00% 0,00% 29,10% 70,90% 0,00%

Ligne 28 899 349 846 297 1 038 987 1 036 111 1 018 772 957 293 9 451 0,00% 0,00% 0,00% 29,10% 70,90% 0,00%

TOTAL REGIE 812 476 739 713 534 990 796 252 510 806 681 311 792 151 976 840 107 371 0 0 0 0 6 161 247

Midibus

PLACES - KILOMETRES OFFERTES (PKO)

Places kilomètres commerciaux offertes (PKO)

2023 2024 2025 2026 2027 2028
Kms cciaux 

2024
Tramway

Bus 

articulés

Standard 

gazole

Standard 

gnv
BHNSLIGNES 2019 2020 2021 2022
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REGIE T2C - RAPPORT ANNUEL DE GESTION 2024 - OFFRE PRODUITE

ANNEXE 4 OFFRE PRODUITE

Km commerciaux 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

LIGNES

Ligne A 1 258 292 1 138 144 1 269 258 1 278 086 1 261 864 1 308 005

Ligne A1 13 234

Ligne A 1 258 292 1 138 144 1 269 258 1 278 086 1 261 864 1 321 239 0 0 0 0

Ligne B 309 588 263 748 273 695 286 483 299 892 327 429

Ligne C 632 000 553 600 623 021 633 096 650 622 765 128

BHNS (BC) 941 587 817 347 896 716 919 578 950 514 1 092 556 0 0 0 0

Ligne 3 560 662 470 644 526 565 534 507 506 876 500 658

Ligne 4 488 497 428 083 462 474 469 127 452 023 468 597

Ligne 5 157 636 140 771 146 253 144 523 142 052 151 726

Ligne 7 16 135 14 013 15 703 15 269 14 413 14 825

Ligne 8 253 203 202 691 243 208 244 588 237 138 249 415

Ligne 9 267 907 225 144 254 233 258 626 264 546 321 249

Ligne 10 377 584 305 427 367 440 382 443 384 940 403 382

Ligne 12 244 391 219 730 232 385 232 168 227 687 240 432

Ligne 13 278 595 237 309 281 856 284 290 283 772 291 988

Ligne 20 371 699 330 285 359 583 367 071 362 024 364 539

Ligne 21 335 551 271 361 328 903 332 124 316 727 327 321

Ligne 22 134 777 109 916 130 877 132 927 129 681 147 342

Ligne 23 29 059 23 949 28 807 30 145 29 997 35 734

Ligne 24 188 452 169 613 184 674 181 324 178 054 183 115

Ligne 25 23 179 17 377 19 917 21 006 20 538 21 860

Ligne 26 3 967 3 669 1 214 1 412 1 327 1 376

Ligne 27 15 396 12 678 15 747 16 393 16 195 14 444

Ligne 28 8 268 7 798 9 575 9 549 9 389 9 451

Autres - aléas 102 544 81 837 92 087 99 174 116 065 117 107

T2C bus lignes urbaines hors BHNS 3 857 501 3 272 294 3 701 501 3 756 664 3 693 443 3 864 559 0 0 0 0

TOTAL GENERAL T2C 6 057 380 5 227 786 5 867 475 5 954 328 5 905 821 6 278 354 0 0 0 0

Ligne 26 62 186 53 108 55 109 67 183 66 247 66 522

Ligne 28 0 1 994 11 523 11 188 13 956 17 623

Ligne 31 74 993 74 492 63 484 74 814 70 017 71 416

Ligne 34 55 190 62 617 55 133 55 846 53 040 60 572

Ligne 35-36 419 437 394 733 432 259 430 356 424 127 269 788

Ligne 37 12 429 14 421 14 261 14 259 14 011 14 186

Navette du PDD - Ligne 40 27 900 22 965 26 851 29 566 37 907 39 924

Navette Montjuzet - Ligne 41 8 496 7 690 10 586 11 681 12 298 12 420

Navette Centre ville - Ligne 43 6 327 8 843

BEN - Ligne 50 4 023 1 763 1 672 4 158 4 430 4 323

PERI URBAIN AFFRETE 664 655 633 783 670 878 699 051 702 358 565 617 0 0 0 0

Scolaire - 60 10 021 11 183 9 569 8 233 9 819 11 079

Scolaire - 61 5 647 6 467 3 245 0 0 1 780

Scolaire - 62 0 0 361 367 556 359

Scolaire - 63 0 0 14 024 15 046 9 830 10 928

Scolaire - 64 0 0 0 1 063 0 0

Scolaire - 65 40 488 49 987 11 683 1 593 1 575 1 518

Scolaire - 66 0 0 0 -121 4 691 3 806

Scolaire - 67 0 0 2 455 2 921 2 954 2 075

Scolaire - 68 12 501 13 943 4 104 4 418 4 493 2 610

Scolaire - 69 8 786 9 775 10 650 10 902 10 951 10 440

Scolaire - 70 13 366 14 893 24 507 25 958 25 816 24 843

Scolaire - 71 0 0 10 366 12 126 11 772 8 642

Scolaire - 72 0 0 0 0 0 269

Scolaire - 73 29 120 32 278 18 440 19 711 20 032 19 042

Scolaire - 76 8 228 9 264 7 694 8 000 8 098 7 794

Scolaire - 77 14 642 16 251 12 240 13 695 13 549 14 094

Scolaire - 78 11 745 13 103 10 745 9 439 9 163 9 389

Scolaire - 79 4 587 5 082 2 903 3 017 1 424 1 588

Scolaire - 80 0 0 0 0 1 201 948

Scolaire - 82 15 916 17 756 10 458 11 133 11 259 10 516

Scolaire - 83 50 029 55 769 14 240 15 454 15 436 14 898

Scolaire - 84 9 918 11 001 11 377 9 761 9 413 9 097

Scolaire - 85 24 265 28 968 11 146 11 956 12 159 9 716

Scolaire - 86 0 0 0 0 0 919

Scolaire - 87 0 0 0 0 0 1 240

Scolaire - 88 0 0 0 0 0 4 383

Scolaire - 89 0 0 0 0 0 414

Scolaire - 91 1 256 0 174 252 2 118 2 126

divers 16 3 096 0

SCOLAIRE AFFRETE 260 514 295 721 190 380 184 938 189 406 184 512 0 0 0 0

TAD PMR 206 103 148 593 181 529 191 905 190 619 202 482

TAD Tout Public 146 850 121 356 139 086 139 984 146 488 139 647

TAD 352 953 269 950 320 615 331 889 337 107 342 129 0 0 0 0

TOTAL GENERAL 7 335 502 6 427 239 7 049 348 7 170 207 7 134 692 7 370 612 0 0 0 0

prévu annuel 7 349 879

Taux de couverture du plan de transport 94,78% 97,52% 99,31% 96,15% 96,10% 99,06%

ANNEXES / 7



REGIE T2C - RAPPORT ANNUEL DE GESTION 2024 - OFFRE PRODUITE

ANNEXE 4 OFFRE PRODUITE

Km exploitation 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

Modes

Tramway 1 305 786 1 183 405 1 309 368 1 335 582 1 199 921 1 366 566

Bus 5 952 027 5 073 702 5 878 032 5 920 546 6 076 035 6 479 149

Navettes VL HLP 171 103 118 059 186 551 179 092 173 895 188 757

TOTAL KMS EXPLOITATION T2C 7 428 916 6 375 166 7 373 951 7 435 220 7 449 851 8 034 472 0 0 0 0

Divers et intervention 437 757 471 667 452 026 449 291 479 905 498 501

Total KM T2C 7 866 673 6 846 833 7 825 977 7 884 511 7 929 756 8 532 973 0 0 0 0

Affrétés 1 148 898 982 600 1 010 593 1 036 161 1 045 102 881 099

Affrétés TAD 578 419 439 234 502 015 517 235 528 523 567 777

TOTAL TAD 1 727 317 1 421 834 1 512 608 1 553 396 1 573 625 1 448 876 0 0 0 0

TOTAL GENERAL 9 593 990 8 268 667 9 338 585 9 437 907 9 503 381 9 981 849 0 0 0 0

Km HLP 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

LIGNES

Ligne A 27 025 28 145 34 732 29 697 37 792 33 033

Ligne B 110 135 101 801 106 874 110 503 118 848 107 741

Ligne C 76 789 72 356 69 663 69 397 111 349 136 933

Ligne 3 116 867 98 184 113 566 117 143 119 449 121 960

Ligne 4 162 934 151 430 151 401 152 940 175 059 190 963

Ligne 5 78 450 71 411 78 435 78 925 83 195 98 467

Ligne 7 12 734 10 563 11 828 11 674 10 980 11 178

Ligne 8 73 901 62 334 70 928 72 716 87 146 109 391

Ligne 9 52 101 48 529 56 511 55 697 52 649 70 127

Ligne 10 73 150 61 422 79 347 83 873 93 988 119 276

Ligne 12 35 859 33 716 37 034 38 213 38 748 52 602

Ligne 13 53 113 46 333 63 168 68 130 76 486 88 034

Ligne 20 125 356 105 277 122 698 124 914 130 391 132 740

Ligne 21 65 992 57 691 71 204 71 200 75 581 94 618

Ligne 22 16 602 13 627 14 427 14 176 19 503 26 641

Ligne 23 12 236 10 546 12 779 13 329 13 561 18 408

Ligne 24 36 931 30 864 35 914 35 504 31 514 35 425

Ligne 25 16 631 12 449 14 993 14 480 13 585 16 578

Ligne 26 4 205 4 563 2 673 2 456 2 485 3 187

Ligne 27 16 352 14 035 16 684 16 666 18 431 16 897

Ligne 28 6 856 7 625 11 198 10 860 10 913 10 872

Navettes 171 103 118 059 186 551 179 092 173 895 188 757

Autres 26 214 25 134 105 156 109 308 48 482 72 293

TOTAL GENERAL T2C 1 371 536 1 186 094 1 467 763 1 480 892 1 544 030 1 756 118 0 0 0 0

* "Autres = interlignes, décrochages et kms ateliers

INDICATEURS 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

Nbr de course prévues 612 923

Ligne A 92 113

Ligne B 48 631

Ligne C 38 630

Lignes Régulières produites par T2C 348 827

Lignes Régulières affrétées 67 393

Lignes scolaires 17 329

Nbr de courses supprimées 3 088

Ligne A 1 334

Ligne B 310

Ligne C 49

Lignes Régulières produites par T2C 1 062

Lignes Régulières affrétées 273

Lignes scolaires 60

courses interrompues en ligne (courses partielles + 

figeages en ligne d'une durée >= 5 minutes)
3 441

Ligne A 1 675

Ligne B 263

Ligne C 351

Lignes Régulières produites par T2C 1 152

% de courses effectuées en mode nominal 98,93%

% de courses effectuées en mode nominal - A 96,73%

% de courses effectuées en mode nominal - B 98,82%

% de courses effectuées en mode nominal - C 98,96%

% de courses effectuées en mode nominal - LR T2C 99,37%

% de courses effectuées en mode nominal - LR AF 99,59%

% de courses effectuées en mode nominal - LS 99,65%
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REGIE T2C - RAPPORT DE GESTION ANNUEL 2024 - ACTIVITE DE CONTROLE

ANNEXE 5 CONTRÔLE ET FRAUDE

FRAUDE - CONTRÔLE 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

Nbre de voyages LàV 15 976 254 9 459 256 12 801 132 12 084 243 11 821 795 14 690 489

Nombre de titres controlés 200 242 115 462 116 091 148 751 173 508 269 318

Taux de contrôle 1,25% 1,22% 0,91% 1,23% 1,47% 1,83% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

Nombre de PV 3 873 3 198 3 586 6 311 7 128 13 919

Taux de fraude apparent 1,93% 2,77% 3,09% 4,24% 4,11% 5,17% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

Nbre de voyages LàV 5 294 780 2 955 825 4 130 172 4 069 457 4 281 208 3 579 346

Nombre de titres controlés 75 577 36 707 32 838 48 930 54 030 51 073

Taux de contrôle 1,43% 1,24% 0,80% 1,20% 1,26% 1,43% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

Nombre de PV 2 047 1 317 1 618 3 473 4 166 4 242

Taux de fraude apparent 2,71% 3,59% 4,93% 7,10% 7,71% 8,31% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

Nbre de voyages LàV 8 815 303 5 274 945 6 355 204 9 272 721 9 851 982 8 435 134

Nombre de titres controlés 108 703 47 050 67 233 64 437 73 908 69 479

Taux de contrôle 1,23% 0,89% 1,06% 0,69% 0,75% 0,82% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

Nombre de PV 2 061 1 422 2 874 4 381 5 927 5 604

Taux de fraude apparent 1,90% 3,02% 4,27% 6,80% 8,02% 8,07% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

Nbre de voyages LàV 517 170

Nombre de titres controlés 7 153

Taux de contrôle 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 1,38% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

Nombre de PV 407

Taux de fraude apparent 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 5,69% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

Nbre de voyages LàV 15 174

Nombre de titres controlés 0

Taux de contrôle 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

Nombre de PV 42

Taux de fraude apparent 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

Nbre de voyages LàV 30 086 337 17 690 026 23 286 508 25 426 421 25 954 985 27 237 313 0 0 0 0

Nombre de titres controlés 384 522 199 219 216 162 262 118 301 446 397 023 0 0 0 0

Taux de contrôle 1,28% 1,13% 0,93% 1,03% 1,16% 1,46% - - - -

Nombre de PV 7 981 5 937 8 078 14 165 17 221 24 214 0 0 0 0

Taux de fraude apparent 2,08% 2,98% 3,74% 5,40% 5,71% 6,10% - - - -

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

Opérations de 

proximité
Nombre d'opérations 140

Nbr d'opérations 4

Nbr de contrôles effectués 4 015

Nbr de PV 448

Taux de fraude apparent 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 11,16% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

202 522 156 570 225 266 392 401 464 331 669 995

réalisés 7 364 12 145 16 845

cible * 11 334 14 274 20 992

0,0% 0,0% 0,0% 65,0% 85,1% 80,2% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

* cible de recouvrement : décalage de 3 mois dans l'enregistrement des procès-verbaux par rapport à leur date d'établissement

Ligne A / TRAMWAY

Lignes B et C

Réseau urbain (T2C)

Interurbain (affrété)

Services scolaires

Taux de recouvrement

Opérations coup 

de poing

Ligne - Sens - Arrêt

Recettes contrôle - Recouvrement

TOTAL RESEAU

Suivi des opérations LAF

PV recouvrés

€ recouvrés (dont frais de dossier)
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REGIE T2C - RAPPORT DE GESTION ANNUEL 2024 - PERFORMANCE D'EXPLOITATION

ANNEXE 6 PERFORMANCE D'EXPLOITATION

PERFORMANCE D'EXPLOITATION

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

Taux de ponctualité 82,13

Taux d'avance 6,85

Taux de retard 11,01

Taux de ponctualité 69,39

Taux d'avance 10,44

Taux de retard 20,17

Taux de ponctualité 58,50

Taux d'avance 18,38

Taux de retard 23,12

Taux de ponctualité 66,61

Taux d'avance 15,67

Taux de retard 17,72

Taux de ponctualité 76,80 73,96 75,83 71,50 68,86

Taux d'avance 13,86

Taux de retard 17,07

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

16,92 17,14 17,11 16,95 16,72 16,69

18,71 19,95 17,04 16,17 14,47 17,07

14,08 14,89 14,39 14,95 13,94 12,67

19,12 19,89 20,69 20,52 18,78 17,68

16,74 16,86 16,62 16,46 15,84 15,63

16,79 17,27 16,84 16,65 16,02 15,33

18,03 18,76 18,50 18,26 17,97 17,25

14,08 14,28 14,13 13,94 13,20 12,88

14,00 14,13 14,57 14,38 13,39 12,09

16,12 16,41 16,27 15,99 14,50 14,29

18,37 18,61 18,49 18,35 17,28 15,18

19,13 19,65 19,25 19,06 18,40 17,79

15,86 16,60 16,42 16,09 15,51 14,42

22,89 23,33 22,80 22,51 22,21 21,19

17,70 18,02 17,92 17,62 17,10 16,67

26,79 27,43 27,18 26,54 25,09 23,31

31,32 32,63 31,73 31,24 28,26 26,21

23,29 23,84 23,75 23,06 23,07 22,59

27,51 27,73 27,61 27,08 26,79 25,45

26,67 27,93 27,39 26,94 25,03 25,46

20,57 20,64 20,07 19,66 19,25 18,77

25,69 25,98 25,22 24,24 23,80 24,47

TOTAL GENERAL T2C 17,95 18,38 18,30 18,10 17,32 16,64

Autres lignes hors A / B / C 19,72 20,17 19,99 19,68 18,89 17,96

Total réseau 

(pondéré par les km ccx)

Ponctualité

Ligne B

Ligne C

Autres LR T2C

Ligne 12

Ligne 13

Ligne 20

Ligne 21

Ligne 22

Ligne 23

Ligne 24

Ligne 10

*Ponctualité Tram selon methode commune 

retenue par SMTC et T2C

Ligne A (tram)*

Ligne 25

Ligne 26

Ligne 27

Ligne 28

Vitesses commerciales
LIGNES

Ligne A

Ligne A1

Ligne B

Ligne C

Ligne 3

Ligne 4

Ligne 5

Ligne 7

Ligne 8

Ligne 9
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REGIE T2C - RAPPORT DE GESTION ANNUEL 2024 - PERFORMANCE D'EXPLOITATION

ANNEXE 6 PERFORMANCE D'EXPLOITATION

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

km commerciaux 1 258 292 1 138 144 1 269 258 1 278 086 1 261 864 1 321 239

Km HLP 27 025 28 145 34 732 29 697 37 792 33 033

Taux de HLP 2,1% 2,5% 2,7% 2,3% 3,0% 2,5% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

km commerciaux 309 588 263 748 273 695 286 483 299 892 327 429

Km HLP 110 135 101 801 106 874 110 503 118 848 107 741

Taux de HLP 35,6% 38,6% 39,0% 38,6% 39,6% 32,9% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

km commerciaux 632 000 553 600 623 021 633 096 650 622 765 128

Km HLP 76 789 72 356 69 663 69 397 111 349 136 933

Taux de HLP 12,2% 13,1% 11,2% 11,0% 17,1% 17,9% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

km commerciaux 560 662 470 644 526 565 534 507 506 876 500 658

Km HLP 116 867 98 184 113 566 117 143 119 449 121 960

Taux de HLP 20,8% 20,9% 21,6% 21,9% 23,6% 24,4% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

km commerciaux 488 497 428 083 462 474 469 127 452 023 468 597

Km HLP 162 934 151 430 151 401 152 940 175 059 190 963

Taux de HLP 33,4% 35,4% 32,7% 32,6% 38,7% 40,8% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

km commerciaux 157 636 140 771 146 253 144 523 142 052 151 726

Km HLP 78 450 71 411 78 435 78 925 83 195 98 467

Taux de HLP 49,8% 50,7% 53,6% 54,6% 58,6% 64,9% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

km commerciaux 16 135 14 013 15 703 15 269 14 413 14 825

Km HLP 12 734 10 563 11 828 11 674 10 980 11 178

Taux de HLP 78,9% 75,4% 75,3% 76,5% 76,2% 75,4% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

km commerciaux 253 203 202 691 243 208 244 588 237 138 249 415

Km HLP 73 901 62 334 70 928 72 716 87 146 109 391

Taux de HLP 29,2% 30,8% 29,2% 29,7% 36,7% 43,9% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

km commerciaux 267 907 225 144 254 233 258 626 264 546 321 249

Km HLP 52 101 48 529 56 511 55 697 52 649 70 127

Taux de HLP 19,4% 21,6% 22,2% 21,5% 19,9% 21,8% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

km commerciaux 377 584 305 427 367 440 382 443 384 940 403 382

Km HLP 73 150 61 422 79 347 83 873 93 988 119 276

Taux de HLP 19,4% 20,1% 21,6% 21,9% 24,4% 29,6% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

km commerciaux 244 391 219 730 232 385 232 168 227 687 240 432

Km HLP 35 859 33 716 37 034 38 213 38 748 52 602

Taux de HLP 14,7% 15,3% 15,9% 16,5% 17,0% 21,9% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

km commerciaux 278 595 237 309 281 856 284 290 283 772 291 988

Km HLP 53 113 46 333 63 168 68 130 76 486 88 034

Taux de HLP 19,1% 19,5% 22,4% 24,0% 27,0% 30,1% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

km commerciaux 371 699 330 285 359 583 367 071 362 024 364 539

Km HLP 125 356 105 277 122 698 124 914 130 391 132 740

Taux de HLP 33,7% 31,9% 34,1% 34,0% 36,0% 36,4% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

km commerciaux 335 551 271 361 328 903 332 124 316 727 327 321

Km HLP 65 992 57 691 71 204 71 200 75 581 94 618

Taux de HLP 19,7% 21,3% 21,6% 21,4% 23,9% 28,9% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

km commerciaux 134 777 109 916 130 877 132 927 129 681 147 342

Km HLP 16 602 13 627 14 427 14 176 19 503 26 641

Taux de HLP 12,3% 12,4% 11,0% 10,7% 15,0% 18,1% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

km commerciaux 29 059 23 949 28 807 30 145 29 997 35 734

Km HLP 12 236 10 546 12 779 13 329 13 561 18 408

Taux de HLP 42,1% 44,0% 44,4% 44,2% 45,2% 51,5% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

km commerciaux 188 452 169 613 184 674 181 324 178 054 183 115

Km HLP 36 931 30 864 35 914 35 504 31 514 35 425

Taux de HLP 19,6% 18,2% 19,4% 19,6% 17,7% 19,3% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

km commerciaux 23 179 17 377 19 917 21 006 20 538 21 860

Km HLP 16 631 12 449 14 993 14 480 13 585 16 578

Taux de HLP 71,8% 71,6% 75,3% 68,9% 66,1% 75,8% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

km commerciaux 3 967 3 669 1 214 1 412 1 327 1 376

Km HLP 4 205 4 563 2 673 2 456 2 485 3 187

Taux de HLP 106,0% 124,4% 220,2% 173,9% 187,2% 231,6% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

km commerciaux 15 396 12 678 15 747 16 393 16 195 14 444

Km HLP 16 352 14 035 16 684 16 666 18 431 16 897

Taux de HLP 106,2% 110,7% 105,9% 101,7% 113,8% 117,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

km commerciaux 8 268 7 798 9 575 9 549 9 389 9 451

Km HLP 6 856 7 625 11 198 10 860 10 913 10 872

Taux de HLP 82,9% 97,8% 116,9% 113,7% 116,2% 115,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Autre 197 317 143 193 291 707 288 400 222 377 261 050

km commerciaux 5 954 836 5 145 949 5 775 388 5 855 154 5 789 756 6 161 247

Km HLP 1 174 219 1 042 902 1 176 056 1 192 492 1 321 653 1 495 068

Taux de HLP 19,7% 20,3% 20,4% 20,4% 22,8% 24,3% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

* Autres = interlignes, navettes, décrochages et kms atelier 

TOTAL

Ligne 24

Ligne 25

Ligne 26

Ligne 27

Ligne 28

Ligne 23

Ligne 5

Ligne 7

Ligne 8

Ligne 9

Ligne 13

Ligne 21

Ligne 22

Ligne 10

Ligne 12

Ligne 4

Ligne 20

Ligne B

Ligne C

Ligne 3

Ligne A + A1

Haut le pied
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REGIE T2C - RAPPORT DE GESTION ANNUEL 2024 - SECURITE RESEAU : Incidents et accidents

ANNEXE 7

Sécurité sur le réseau : incidents et faits

Rubriques 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

Présentation des incidents et faits par mode

Mode bus et hors ligne 312 275 335 323 308 245

Mode tramway 188 186 243 255 244 221

TOTAL 500 461 578 578 552 466 0 0 0 0

Présentation des incidents et faits par typologie

Atteinte aux personnes 182 162 231 238 230 200

Atteinte aux biens 69 57 77 97 75 62

Atteinte à la réglementation 249 242 270 243 247 204

TOTAL 500 461 578 578 552 466 0 0 0 0

Fréquentation 31 124 051 19 352 038 24 069 903 29 770 055 29 980 686 33 078 521

Taux d'incident pour 1000 voyages 1,61% 2,38% 2,40% 1,94% 1,84% 1,41% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

Type de faits et incidents 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

Atteinte avec violence physique 8 4 9 16 9 10

Etat d'ébriété 39 46 77 54 61 68

Jet de projectiles 42 30 43 56 25 42

Comportement dangereux 44 60 56 50 47 24

Infractions à la réglementation 62 44 26 23 37 64

Violences verbales, menaces avec dépôt de plainte 81 68 65 55 71 64

Violences verbales, menaces sans dépôt de plainte 91 82 149 164 141 127

Autres 133 127 153 160 161 67

500 461 578 578 552 466 0 0 0 0

Atteinte avec violence physique 10

Comportement dangereux 24

Etat d'ébriété 68

Jet de projectiles 42

Infractions à la réglementation 64

Viloences verbales et menaces 191

Autres 67

SECURITE

10
2%

24
5%

68
15%

42
9%

64
14%

191
41%

67
14%

Répartition des faits 2024
par grandes typologies

Atteinte avec violence
physique
Comportement dangereux

Etat d'ébriété

Jet de projectiles

Infractions à la
réglementation

182
162

231 238 230
200

69 57 77
97

75 62

249 242
270

243 247

204

1,61%

2,38% 2,40%

1,94%
1,84%

1,41%

0,00%

0,25%

0,50%

0,75%

1,00%

1,25%

1,50%

1,75%

2,00%

2,25%

2,50%

0

50

100

150

200

250

300

350

400

450

500

2019 2020 2021 2022 2023 2024

Nombre d'incidents par typologie et taux d'incident pour 1000 voyages

Atteinte aux personnes Atteinte aux biens Atteinte à la réglementation Taux d'incident pour 1000 voyages
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REGIE T2C - RAPPORT DE GESTION ANNUEL 2024 - SECURITE RESEAU : Incidents et accidents

ANNEXE 7 SECURITE

Sécurité sur le réseau : accidents

Rubriques 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

Accidents matériels responsables (100% + 50%) 128 72 122 134 170 144

Accidents matériels non responsables 82 76 82 113 112 107

Accidents corporels et chutes 68 41 49 57 72 54

TOTAL 278 189 253 304 354 305 0 0 0 0

Kms exploitation parcourus 7 257 813 6 257 107 7 187 400 7 256 128 7 275 956 7 845 715

Taux d'accident global aux 100 000 kms 3,83 3,02 3,52 4,19 4,87 3,89

Taux d'accident responsable aux 100 000 kms 2,70 1,81 2,38 2,63 3,33 2,52

Objectif CSP taux d'accident responsable aux 100 000 kms 1,85 1,85 1,85 1,85 1,85 1,85

68 41 49 57 72 54

128

72

122 134
170

144

82 76 82
113 112 107

3,83

3,02

3,52

4,19

4,87

3,89

2,70

1,81

2,38
2,63

3,33

2,52

1,85

0,00

0,50

1,00

1,50

2,00

2,50

3,00

3,50

4,00

4,50

5,00

0

50

100

150

200

250

300

350

400

450

500

2019 2020 2021 2022 2023 2024

Nombre d'accidents par typologie et taux d'accident pour 100 000 kms

Accidents corporels et chutes Accidents matériels responsables (100% + 50%)
Accidents matériels non responsables Taux d'accident global aux 100 000 kms
Taux d'accident responsable aux 100 000 kms Objectif CSP taux d'accident responsable aux 100 000 kms
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REGIE T2C - RAPPORT DE GESTION ANNUEL 2024 - PARC avec données de production kilométrique et de consommation

ANNEXE 8 PARC & DONNEES DE PRODUCTION ET DE CONSOMMATION 2024

Type
Norme 

Euro
Données 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 Places moy

Parc utilisé 30 30 30 29 30 30

Parc au 31/12/N 30 30 30 30 30 30

Moyenne d'âge au 31/12/N 10,47 11,47 12,47 13,47 14,47 15,47

Kms Parc parcourus 1 305 786 1 183 405 1 309 368 1 335 582 1 199 920 1 366 566

Consommation (kW/h) 6 583 246 6 409 986 7 086 823 7 013 000 6 551 970 7 020 322

Moy. Kms Parc parcourus 43 526 39 447 43 646 46 055 39 997 45 552

Moy. Consommation / 100 kms 504,160 541,656 541,240 525,089 546,034 513,720

Type
Norme 

Euro
Données 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 Places moy

Parc utilisé 25 25 25 25 25 25

Parc au 31/12/N 25 25 25 25 25 25

Moyenne d'âge au 31/12/N 6,68 7,68 8,68 9,68 10,68 11,68

Kms Parc parcourus 966 512 782 632 931 604 944 396 1 026 709 1 094 119

Consommation (L.) 616 353 475 823 549 798 557 762 623 584 657 232

Moy. Kms Parc parcourus 38 660 31 305 37 264 37 776 41 068 43 765

Moy. Consommation / 100 kms 63,771 60,798 59,016 59,060 60,736 60,069

Parc utilisé 4 4 4 4 4 4

Parc au 31/12/N 4 4 4 4 4 4

Moyenne d'âge au 31/12/N 9,45 10,45 11,45 12,45 13,45 14,45

Kms Parc parcourus 45 034 21 822 39 934 42 432 64 310 54 740

Consommation (L.) 27 715 13 205 24 305 24 740 38 044 42 801

Moy. Kms Parc parcourus 11 259 5 456 9 984 10 608 16 078 13 685

Moy. Consommation / 100 kms 61,543 60,510 60,863 58,305 59,157 78,189

Parc utilisé 12 12 12 12 12 12

Parc au 31/12/N 12 12 12 12 12 12

Moyenne d'âge au 31/12/N 2,84 3,84 4,84 5,84 6,84 7,84

Kms Parc parcourus 252 137 198 647 232 122 265 734 347 085 327 782

Consommation (L.) 145 902 112 537 128 749 134 514 191 890 176 821

Moy. Kms Parc parcourus 21 011 16 554 19 344 22 145 28 924 27 315

Moy. Consommation / 100 kms 57,866 56,652 55,466 50,620 55,286 53,945

Type
Norme 

Euro
Données 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 Places moy

Parc utilisé 14 13 10 10 9 10

Parc au 31/12/N 14 10 10 10 10 9

Moyenne d'âge au 31/12/N 13,60 14,60 15,60 16,60 17,60 18,60

Kms Parc parcourus 403 613 197 069 218 563 79 481 118 904 168 553

Consommation (L.) 184 146 87 860 72 866 36 128 53 965 75 784

Moy. Kms Parc parcourus 28 830 15 159 21 856 7 948 13 212 16 855

Moy. Consommation / 100 kms 45,624 44,583 33,339 45,455 45,385 44,962

Parc utilisé 41 41 41 41 41 41

Parc au 31/12/N 41 41 41 41 41 41

Moyenne d'âge au 31/12/N 8,16 9,16 10,16 11,16 12,16 13,16

Kms Parc parcourus 1 234 682 1 009 469 896 106 968 602 956 342 1 022 453

Consommation (L.) 537 044 429 967 411 686 416 818 412 839 429 348

Moy. Kms Parc parcourus 30 114 24 621 21 856 23 624 23 325 24 938

Moy. Consommation / 100 kms 43,497 42,593 45,942 43,033 43,169 41,992

Parc utilisé 16 18 18 18 18 18

Parc au 31/12/N 18 18 18 18 18 18

Moyenne d'âge au 31/12/N 3,55 4,55 5,55 6,55 7,55 8,55

Kms Parc parcourus 627 928 725 371 732 655 785 512 712 574 771 444

Consommation (L.) 245 086 279 664 287 860 308 552 281 086 300 954

Moy. Kms Parc parcourus 39 246 40 298 40 703 43 640 39 587 42 858

Moy. Consommation / 100 kms 39,031 38,555 39,290 39,280 39,447 39,012

Parc utilisé 15 15 13 3 4 4

Parc au 31/12/N 15 15 4 5 5 5

Moyenne d'âge au 31/12/N 15,53 16,53 17,26 18,26 19,26 20,27

Kms Parc parcourus 249 156 156 376 60 183 503 10 969 13 985

Consommation (Nm³) 150 180 123 725 35 993 299 6 759 8 573

Moy. Kms Parc parcourus 16 610 10 425 4 629 168 2 742 3 496

Moy. Consommation / 100 kms 60,276 79,120 59,806 59,397 61,623 61,305

Parc utilisé 6 6 6 6 6 6

Parc au 31/12/N 6 6 6 6 6 5

Moyenne d'âge au 31/12/N 13,44 14,44 15,44 16,44 17,44 18,44

Kms Parc parcourus 151 741 129 536 126 293 11 090 51 637 69 999

Consommation (Nm³) 91 463 86 647 63 855 6 587 31 820 42 913

Moy. Kms Parc parcourus 25 290 21 589 21 049 1 848 8 606 11 667

Moy. Consommation / 100 kms 60,276 66,890 50,561 59,397 61,623 61,305

Parc utilisé 7 7 7 7 7 7

Parc au 31/12/N 7 7 7 7 7 7

Moyenne d'âge au 31/12/N 6,06 7,06 8,06 9,06 10,06 11,06

Kms Parc parcourus 243 732 219 947 147 342 141 850 169 362 191 066

Consommation (Nm³) 146 911 147 122 74 497 84 255 104 366 117 132

Moy. Kms Parc parcourus 34 819 31 421 21 049 20 264 24 195 27 295

Moy. Consommation / 100 kms 60,276 66,890 50,561 59,397 61,623 61,305

Parc utilisé 35 35 61 61 61 61

Parc au 31/12/N 35 55 61 61 61 61

Moyenne d'âge au 31/12/N 1,90 1,90 2,70 3,70 4,70 5,70

Kms Parc parcourus 1 531 097 1 454 721 2 259 949 2 458 157 2 387 803 2 519 908

Consommation (L.) 922 877 973 061 1 142 649 1 460 079 1 471 444 1 544 818

Moy. Kms Parc parcourus 43 746 41 563 37 048 40 298 39 144 41 310

Moy. Consommation / 100 kms 60,276 66,890 50,561 59,397 61,623 61,305

136 152 147 148

Type
Norme 

Euro
Données 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 Places moy

Parc utilisé 10 10 3 2 2 1

Parc au 31/12/N 10 10 2 2 2 1

Moyenne d'âge au 31/12/N 15,07 16,07 15,77 16,77 17,77 18,77

Kms Parc parcourus 243 822 172 579 20 734 15 385 13 394 7 155

Consommation (L.) 103 950 74 341 9 013 6 970 5 808 3 021

Moy. Kms Parc parcourus 24 382 17 258 6 911 7 693 6 697 7 155

Moy. Consommation / 100 kms 42,634 43,077 43,470 45,303 43,365 42,218

Parc utilisé 0 7 8 8 8 8

Parc au 31/12/N 0 8 8 8 8 8

Moyenne d'âge au 31/12/N 0,00 0,21 1,21 2,21 3,21 4,21

Kms Parc parcourus 0 5 525 212 547 207 404 208 246 237 945

Consommation (L.) 0 2 206 81 533 78 751 79 911 90 314

Moy. Kms Parc parcourus - 789 26 568 25 926 26 031 29 743

Moy. Consommation / 100 kms - 39,933 38,360 37,970 38,373 37,956

GX137 6 65

Midibus GX117 3 69

GX327 GNV 5 106

Autobus 

standards
MANA21 GNV 6 96

GX317 GNV 3 106

GX327 GNV 3 107

GX327 5 109

GX337 6 107

Autobus 

standards
GX327 3 109

GX427 5 166

GX437

inclus 

GX437 BHNS

6 160

CREALIS 5 159

Tramway THR1 / THR2 - 220

Autobus 

articulés
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REGIE T2C - RAPPORT DE GESTION ANNUEL 2024 - PARC avec données de production kilométrique et de consommation

ANNEXE 8 PARC & DONNEES DE PRODUCTION ET DE CONSOMMATION 2024

Type
Norme 

Euro
Données 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 Places moy

Type
Norme 

Euro
Données 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 Places moy

Parc utilisé 67 68 68 65 71 70

Parc au 31/12/N 67 69 66 65 71 66

Moyenne d'âge au 31/12/N 9,60 8,52 8,36 8,74 9,10 10,36

Kms Parc parcourus 608 860 589 726 638 577 628 383 653 800 682 246

Consommation (L.) 41 678 48 166 52 453 41 305 44 673 45 357

Moy. Kms Parc parcourus 9 087 8 672 9 391 9 667 9 208 9 746

Moy. Consommation / 100 kms 6,845 8,167 8,214 6,573 6,833 6,648

Parc utilisé 30 30 30 29 30 30

Parc au 31/12N 30 30 30 30 30 30

Moyenne d'âge au 31/12/N 10,47 11,47 12,47 13,47 14,47 15,47

Kms Parc parcourus 1 305 786 1 183 405 1 309 368 1 335 582 1 199 920 1 366 566

Consommation (kW/h) 6 583 246 6 409 986 7 086 823 7 013 000 6 551 970 7 020 322

Moy. Kms Parc parcourus 43 526 39 447 43 646 46 055 39 997 45 552

Moy. Consommation / 100 kms 504,160 541,656 541,240 525,089 546,034 513,720

Parc utilisé 41 41 41 41 41 41

Parc au 31/12N 41 41 41 41 41 41

Moyenne d'âge au 31/12/N 5,83 6,83 7,83 8,83 9,83 10,83

Kms Parc parcourus 1 263 683 1 003 101 1 203 660 1 252 562 1 438 104 1 476 641

Consommation (L) 789 970 601 565 702 852 717 016 853 518 876 853

Moy. Kms Parc parcourus 30 822 24 466 29 358 30 550 35 076 36 016

Moy. Consommation / 100 kms 62,513 59,971 58,393 57,244 59,350 59,382

Parc utilisé 71 72 69 69 68 69

Parc au 31/12N 73 69 69 69 69 68

Moyenne d'âge au 31/12/N 8,07 8,75 9,75 10,75 11,75 12,66

Kms Parc parcourus 2 266 223 1 931 909 1 847 324 1 833 595 1 787 820 1 962 450

Consommation (L) 966 276 797 490 772 412 761 498 747 889 806 086

Moy. Kms Parc parcourus 31 919 26 832 26 773 26 574 26 291 28 441

Moy. Consommation / 100 kms 42,638 41,280 41,812 41,530 41,832 41,076

Parc utilisé 63 63 87 77 78 78

Parc au 31/12N 63 83 78 79 79 78

Moyenne d'âge au 31/12/N 6,70 5,88 4,91 6,06 7,06 7,93

Kms Parc parcourus 2 175 726 1 960 580 2 593 767 2 611 600 2 619 771 2 794 958

Consommation (Nm3) 1 311 430 1 330 556 1 316 994 1 551 220 1 614 390 1 713 436

Moy. Kms Parc parcourus 34 535 31 120 29 813 33 917 33 587 35 833

Moy. Consommation / 100 kms 60,276 67,865 50,775 59,397 61,623 61,305

Parc utilisé 10 17 11 10 10 9

Parc au 31/12N 10 18 10 10 10 9

Moyenne d'âge au 31/12/N 15,07 9,02 4,12 5,12 6,12 5,83

Kms Parc parcourus 243 822 178 104 233 281 222 789 221 640 245 100

Consommation (L) 103 950 76 548 90 546 85 721 85 719 93 335

Moy. Kms Parc parcourus 24 382 10 477 21 207 22 279 22 164 27 233

Moy. Consommation / 100 kms 42,634 42,979 38,814 38,476 38,675 38,080

Parc utilisé 67 68 68 65 71 70

Parc au 31/12N 67 69 66 65 71 66

Moyenne d'âge au 31/12/N 9,60 8,52 8,36 8,74 9,10 10,36

Kms Parc parcourus 608 860 589 726 638 577 628 383 653 800 682 246

Consommation (L) 41 678 48 166 52 453 42 871 44 673 45 357

Moy. Kms Parc parcourus 9 087 8 672 9 391 9 667 9 208 9 746

Moy. Consommation / 100 kms 6,845 8,167 8,214 6,822 6,833 6,648

Parc utilisé Tramway 30 30 30 29 30 30

Parc utilisé Bus 185 193 208 197 197 197

Parc utilisé Autres 67 68 68 65 71 70

Parc au 31/12N Tramway 30 30 30 30 30 30

Parc au 31/12N Bus 187 211 198 199 199 196

Parc au 31/12N Autres 67 69 66 65 71 66

Moyenne d'âge au 31/12N Tramway 10,47 11,47 12,47 13,47 14,47 15,47

Moyenne d'âge au 31/12N Bus 7,49 7,27 7,16 8,21 9,21 10,08

Moyenne d'âge au 31/12N Autres 9,60 8,52 8,36 8,74 9,10 10,36

Kms parcourus Tramway 1 305 786 1 183 405 1 309 368 1 335 582 1 199 920 1 366 566

Kms parcourus Bus 5 949 454 5 073 694 5 878 032 5 920 546 6 067 335 6 479 149

Kms parcourus Autres 608 860 589 726 638 577 628 383 653 800 682 246

Consommation (kWh) Tramway 6 583 246 6 409 986 7 086 823 7 013 000 6 551 970 7 020 322

Consommation (L) Bus Gazole 1 860 197 1 475 603 1 565 810 1 564 236 1 687 126 1 776 274

Consommation (Nm3) Bus Gnv 1 311 430 1 330 556 1 316 994 1 551 220 1 614 390 1 713 436

Consommation (L) Autres (Gazole) 41 678 48 166 52 453 42 871 44 673 45 357

Moy. Kms parcourus Tramway 43 526 39 447 43 646 46 055 39 997 45 552

Moy. Kms parcourus Bus 32 159 26 289 28 260 30 054 30 799 32 889

Moy. Kms parcourus Autres 9 087 8 672 9 391 9 667 9 208 9 746

Conso moy. / 100 kms (kWh) Tramway 504,160 541,656 541,240 525,089 546,034 513,720

Conso moy. / 100 kms (L) Bus Gazole 49,293 47,400 47,676 47,273 48,937 47,156

Conso moy. / 100 kms (Nm3) Bus Gnv 60,276 67,865 50,775 59,397 61,623 61,305

Conso moy. / 100 kms (L) Autres (Gazole) 6,845 8,167 8,214 6,822 6,833 6,648

Moyenne d'âge 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

Articulés 5,83 6,83 7,83 8,83 9,83 10,83

Standard gazole 8,07 8,75 9,75 10,75 11,75 12,66

Midibus 15,07 9,02 4,12 5,12 6,12 5,83

Standard gnv 6,70 5,88 4,91 6,06 7,06 7,93

Tramway 10,47 11,47 12,47 13,47 14,47 15,47

Total général 7,90 7,79 7,86 8,90 9,90 10,80

dont total bus 7,49 7,27 7,16 8,21 9,21 10,08

220

Autre -

TOTAL 

GENERAL

Autobus GNV 98

Midibus 65

Autobus Gazole 

standards 
109

Minibus & 

divers

Navette et 

véhicules divers
- -

Total par 

catégorie 

de 

véhicule

Tramway 220

Autobus Gazole 

Articulés
160

5,8
6,8

8,1
8,7

9,7

10,7

11,7
12,7

15,1

4,1
5,1

6,1 5,8

6,7

5,9
4,9 6,1

7,1
7,9

10,5

11,5

12,5

13,5

14,5

15,5

7,9 7,8
7,9

8,9

9,9
10,8

7,5

7,2

8,2

9,2
10,1

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

Moyenne d'âge du parc T2C

Moyenne d'âge

Articulés

Standard gazole

Midibus

Standard gnv

Tramway

Total général

dont total bus

A
n

n
ée

s
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REGIE T2C - RAPPORT DE GESTION ANNUEL 2024 - PARC ET RESERVE

ANNEXE 9 PARC ET RESERVE

23 avt trvx 2024 2025 2026 2027 2028
100 109

145 146 0 0 0 0

66 68

79 78

0 0

45 37 0 0 0 0

31% 25% 0% 0% 0% 0%

23 25

27 27 0 0 0 0

27 27

0 0

0 0

4 2 0 0 0 0

15% 7% 0% 0% 0% 0%

11 10

14 14 0 0 0 0

14 14

0 0

0 0

3 4 0 0 0 0

21% 29% 0% 0% 0% 0%

8 7

10 9 0 0 0 0

10 9

0 0

0 0

2 2 0 0 0 0

20% 22% 0% 0% 0% 0%

142 151 0 0 0 0

196 196 0 0 0 0

117 118 0 0 0 0

79 78 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0

54 45 0 0 0 0

28% 23% 0% 0% 0% 0%

* Parc utile : parc bus (hors véhicules dédiés à la formation des conducteurs)

**Par Heure de Pointe = Nbr de véhicules nécessaires en heure de pointe

2023 2024 2025 2026 2027 2028
23 23

28 27 0 0 0 0

23 22

5 5

2 3

5 4 0 0 0 0

18% 15% 0% 0% 0% 0%

2023 2024 2025 2026 2027 2028
165 174 0 0 0 0

224 223 0 0 0 0

59 49 0 0 0 0

26% 22% 0% 0% 0% 0%

Articulé BHNS

Parc Heure de Pointe*

Parc utile**

Parc Réserve

% Réserve

gazole
GNV

électricité

SUIVI RESERVE Matériel 

Roulant

BUS

Standard

Parc Heure de Pointe*

PARC  ET  RESERVE

électricité

Parc utile**

gazole
GNV

Parc Réserve

% Réserve

% Réserve

RAMES

Rames de tram

Parc Heure de Pointe

Parc utile

THR1
THR2

rames en mi-vie ou SAV 
mi-vie

Parc Réserve

Midibus

Parc Heure de Pointe*

Parc utile**

Parc Réserve

% Réserve

gazole
GNV

électricité

Total bus

Parc Heure de Pointe*

Parc utile**

Parc Réserve

% Réserve

gazole
GNV

électricité

Articulé

Parc Heure de Pointe*

Parc utile**

Parc Réserve

% Réserve

gazole
GNV

électricité

RESERVE TOTAL PARC

Parc Heure de Pointe

Parc utile

Parc Réserve

% Réserve

Taux de réserve 

global
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REGIE T2C - RAPPORT ANNUEL DE GESTION 2024 - MAINTENANCE TRAMWAY

ANNEXE 10 ACTIVITE DE MAINTENANCE TRAMWAY

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

Nb total 

d'opération 

réalisées

Nb total 

d'opération 

réalisées

Nb total 

d'opération 

réalisées

Nb total 

d'opération 

réalisées

Nb total 

d'opération 

réalisées

Nb total 

d'opération 

réalisées

Nb total 

d'opération 

réalisées

Nb total 

d'opération 

réalisées

Nb total 

d'opération 

réalisées

Nb total 

d'opération 

réalisées

35 41

26 34

12 11

0 0

5 7

Nb total 

d'opération 

réalisées

Nb total 

d'opération 

réalisées

Nb total 

d'opération 

réalisées

Nb total 

d'opération 

réalisées

Nb total 

d'opération 

réalisées

Nb total 

d'opération 

réalisées

Nb total 

d'opération 

réalisées

Nb total 

d'opération 

réalisées

Nb total 

d'opération 

réalisées

Nb total 

d'opération 

réalisées

6 9

5 5

Nb total 

d'opération 

réalisées

Nb total 

d'opération 

réalisées

Nb total 

d'opération 

réalisées

Nb total 

d'opération 

réalisées

Nb total 

d'opération 

réalisées

Nb total 

d'opération 

réalisées

Nb total 

d'opération 

réalisées

Nb total 

d'opération 

réalisées

Nb total 

d'opération 

réalisées

Nb total 

d'opération 

réalisées

89 107

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

Taux de pannes maintenance 7,17% 6,81% 6,90% 6,99% 7,85% 8,77%

889 809 926 1 000 942 1 198

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

932 137 862 476

281 339

2,76 3,91

33 377 260 003

0 92

0,00 3,54

234 407 244 087

37 73

1,41 2,99

1 304 608 1 361 603 1 316 061 1 319 984 1 307 133 1 338 988

3 505 3 984 13 717 4 324 5 088 7 059

7 904 745 418 2 048 6 033 5 140

2,65 3,69

Taux de fiabilité 

TRAM n-1
99,73% 99,71% 98,96% 99,67% 99,61% 99,47% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

Taux de 

disponibilité des 

rames

99,39% 99,95% 99,97% 99,84% 99,54% 99,62% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

1 287 1 684 1 390 1 376 2 061 3 797 355 370 344 326

* panne ou autre défaillance technique hors SAV ACC

Maintenance préventive tram

Maintenance sécuritaire préventive MR - THR1

Gamme de maintenance sécuritaire : A

Périodicité kilométrique et/ou calendaire : 15 000 KM

Tolérance : + ou - 1 500 km

Gamme de maintenance sécuritaire : B

Périodicité kilométrique et/ou calendaire : 30 000 KM

Tolérance : + ou – 3 000 KM

Nombre d'interventions correctives tramway

Maintenance corrective tram

TOTAL MR TRAM

Gamme de maintenance sécuritaire : C

Périodicité kilométrique et/ou calendaire : 60 000 KM

Tolérance : + ou – 10 000 KM

Autre gamme de maintenance sécuritaire : F

Périodicité kilométrique et/ou calendaire : 540 000 KM

Tolérance : + ou – 10 000 KM

Autre gamme de maintenance sécuritaire : K

Périodicité kilométrique et/ou calendaire : 600 000 KM

Tolérance : + ou - 10 000 KM

Maintenance sécuritaire préventive MR - THR2

Gamme de maintenance sécuritaire : 15 000 KM

Tolérance : + ou - 1 500 KM

Périodicité kilométrique et/ou calendaire : 15 000 KM

Gamme de maintenance sécuritaire : 30 000 KM

Périodicité kilométrique et/ou calendaire : 30 000 KM

Tolérance : + ou - 1 500 KM

Pannes tramway

THR1

Kilomètres ccx réalisés

Pannes impact exploitation (>5min)

Taux de pannes exploitation (10 000 

THR1 après 

mi-vie

Kilomètres ccx réalisés

Pannes impact exploitation (>5min)

Taux de pannes exploitation (10 000 

THR2

Kilomètres ccx réalisés

Pannes impact exploitation (>5min)

Taux de pannes exploitation (10 000 

Nbre pannes rouges/bloquantes

Kilomètres commerciaux prévus

km commerciaux perdus cause panne*

km commerciaux perdus manque de rame

Taux de pannes aux 10 000 km

(km ccx prévus - km ccx perdus pour 
panne toute cause hors SAV ACC) / 
km ccx prévus

(km ccx prévus - km ccx perdus pour 
manque de rames) / km ccx prévus

17

ANNEXES / 17



REGIE T2C - RAPPORT ANNUEL DE GESTION 2024 - MAINTENANCE TRAMWAY

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028Pannes tramway

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

2 041 2 056

Temps réels 

associés
8 655,97 9 160,07

Taux de préventif 

(OT)
59% 56%

Taux de préventif 

(tps)
61% 58%

1 414 1 642

Temps réels 

associés
5 426,40 6 560,83

Taux de curatif 

(OT)
41% 44%

Taux de curatif 

(tps)
39% 42%

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

Nbr de véhicules 30 30 0 0 0 0

€ pièces par type de véhicule 2 261 082 € 2 627 722 € 0 € 0 € 0 € 0 €

€ pièces non affectés -125 646 € -739 112 €

Tps en OT par type de véhicule 16 167,52 17 239,25 0,00 0,00 0,00 0,00

Nbr de véhicules 24 20

€ pièces* 2 028 299 € 2 029 027 €

temps de maintenance** 13 069,02 11 706,75

Nbr de véhicules 1 5

€ pièces* 52 105 € 282 669 €

temps de maintenance** 722,95 2 156,70

Nbr de véhicules 5 5

€ pièces 180 678 € 316 026 €

temps de maintenance 2 375,55 3 375,80

*Pièces utilisées valorisées en €

** Sommes des temps réels de maintenance (décimales)

MAINT. PRODUCTIV. TRAM
Maintenance préventive

Nbr d'OT préventifs

heures (décimales)

OT préventifs Tram/ OT totaux Tram

temps en OT préventifs Tram/ temps 
en OT totaux Tram

Maintenance curative

OT réalisés dans les tps préconisés 

constructeur + 20%

Taux de respect des temps 

constructeur

MAINT. COÛTS

Nbr d'OT curatifs

heures (décimales)

OT curatifs Tram/ OT totaux Tram

temps en OT curatifs Tram/ temps en 
OT totaux Tram

Temps constructeur

Plan de 

maintenance 

constructeur

Nbr d'OT réalisées au bon moment + 

marge STRMTG

Nbr d'OT préconisés constructeur

Taux de respect du plan

TRAM

THR1 non 

passée en mi-vie

THR1 passées 

en mi-vie (sous 

garantie)

THR2

Temps de 

maintenance 

constructeur

18
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REGIE T2C - RAPPORT ANNUEL DE GESTION 2024 - MAINTENANCE BUS

ANNEXE 11 ACTIVITE DE MAINTENANCE BUS

Maintenance BUS - PANNES 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

Pannes 68 119 126 133 162 172 0 0 0 0

ARTICULES Kilomètres (totaux) 1 263 683 1 003 101 1 203 660 1 252 562 1 438 104 1 476 641 0 0 0 0

41 Pannes aux 10 000 0,54 1,19 1,05 1,06 1,13 1,16 0,00 0,00 0,00 0,00

GX427 Pannes 1 2 4 4 4 4

4 Kilomètres 45 034 21 822 39 934 42 432 64 310 54 740

Pannes aux 10 000 0,22 0,92 1,00 0,94 0,62 0,73

GX437* Pannes 17 31 31 25 30 26

12 Kilomètres 252 137 198 647 232 122 265 734 347 085 327 782

dont 2 BHNS Pannes aux 10 000 0,67 1,56 1,34 0,94 0,86 0,79

CREALIS Pannes 50 86 91 104 128 142

25 Kilomètres 966 512 782 632 931 604 944 396 1 026 709 1 094 119

Pannes aux 10 000 0,52 1,10 0,98 1,10 1,25 1,30

Pannes 61 80 103 102 122 138 0 0 0 0

STAND GO Kilomètres (totaux) 2 266 223 1 931 909 1 847 324 1 833 595 1 786 343 1 962 450 0 0 0 0

69 Pannes aux 10 000 0,27 0,41 0,56 0,56 0,68 0,70 0,00 0,00 0,00 0,00

GX327 Pannes 53 65 80 85 103 116

51 Kilomètres 1 638 295 1 206 538 1 114 669 1 048 083 1 073 769 1 191 006

Pannes aux 10 000 0,32 0,54 0,72 0,81 0,96 0,97

GX337 Pannes 8 15 23 17 19 22

18 Kilomètres 627 928 725 371 732 655 785 512 712 574 771 444

Pannes aux 10 000 0,13 0,21 0,31 0,22 0,27 0,29

Pannes 92 108 137 125 148 169 0 0 0 0

STANDARD GNV Kilomètres (totaux) 2 175 726 1 960 580 2 593 767 2 611 600 2 629 948 2 794 958 0 0 0 0

79 Pannes aux 10 000 0,42 0,55 0,53 0,48 0,56 0,60 0,00 0,00 0,00 0,00

GX317GNV Pannes 33 16 19 1 8 7

5 Kilomètres 249 156 156 376 60 183 503 13 653 13 985

Pannes aux 10 000 1,32 1,02 3,16 19,88 5,86 5,01

GX327GNV Pannes 23 27 30 23 26 38

13 Kilomètres 395 473 349 483 273 635 152 940 221 132 261 065

Pannes aux 10 000 0,58 0,77 1,10 1,50 1,18 1,46

A21GNV Pannes 36 65 88 101 114 124

61 Kilomètres 1 531 097 1 454 721 2 259 949 2 458 157 2 395 163 2 519 908

Pannes aux 10 000 0,24 0,45 0,39 0,41 0,48 0,49

Pannes 9 21 12 10 8 7 0 0 0 0

MIDIBUS Kilomètres 243 822 178 104 233 281 222 789 221 640 245 100 0 0 0 0

9 Taux de pannes 0,37 1,18 0,51 0,45 0,36 0,29 0,00 0,00 0,00 0,00

GX117 Pannes 9 21 0 0 0 1

1 Kilomètres 243 822 172 579 20 734 15 385 13 394 7 155

Pannes aux 10 000 0,37 1,22 0,00 0,00 0,00 1,40

GX137 Pannes 0 0 12 10 8 6

8 Kilomètres 0 5 525 212 547 207 404 208 246 237 945

Pannes aux 10 000 0,00 0,00 0,56 0,48 0,38 0,25

MAINT. BUS - Pannes 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

Pannes 231 328 378 370 440 486 0 0 0 0

TOTAL BUS Kilomètres 5 990 179 5 139 420 5 878 032 5 931 038 6 076 035 6 479 149 0 0 0 0

198 Taux de pannes 0,39 0,64 0,64 0,62 0,72 0,75 0,00 0,00 0,00 0,00

km commerciaux prévus 4 988 648 5 018 015 4 779 589 4 781 849 4 719 997 4 861 045

km perdus cause panne* 2 885 2 396 2 160 2 295 2 829 2 498 0 0 0 0

km perdus cause manque de bus** 114 105 60 109 63 33 0 0 0 0

Taux de fiabilité
(km ccx bus prévus - km ccx bus perdus 
pour panne toute cause) / km ccx bus 
prévus

99,94% 99,95% 99,95% 99,95% 99,94% 99,95% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

Taux de disponibilité
(km ccx prévus - km ccx perdus pour 
manque de rames) / km ccx prévus 100,00% 100,00% 100,00% 100,00% 100,00% 100,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

* panne ou autre défaillance technique ** cause trop de bus immobilisés en maintenance

MAINT. BUS - Mines 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

406 391 414 415 413 400

1 0 0 1 1 2

Nbr de pannes aux 10 000 km

Nbr de pannes aux 10 000 km

Visites Mines

Nombre de refus
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REGIE T2C - RAPPORT ANNUEL DE GESTION 2024 - MAINTENANCE BUS

ANNEXE 11 ACTIVITE DE MAINTENANCE BUS

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

2 821 2 579

Temps réels associés heures (décimales) 19 938,9 17 612,2

Taux de préventif (OT) OT préventifs bus/ OT totaux bus 35% 26%

Taux de préventif (tps) temps en OT préventifs bus/ temps en OT totaux bus 47% 42%

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

5 230 7 353

Temps réels associés heures (décimales) 22 565,9 24 344,4

Taux de curatif (OT) OT curatifs bus/ OT totaux bus 65% 74%

Taux de curatif (tps) temps en OT curatifs bus/ temps en OT totaux bus 53% 58%

Nbr d'OT réalisées au bon moment

Nbr d'OT préconisés constructeur

Taux de respect du plan

OT réalisés dans le tps + marge de 20%

Taux de respect des temps constructeur

MAINT. COÛTS 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

km parcourus 64 310  54 740  

Coût de maintenance * 34 249 € 18 039 €

€ conso/organes répartis 1 604 € 584 €

temps de maintenance** 497 483

€ coût / km 0,56 € 0,34 €

km parcourus 347 085  327 782  

Coût de maintenance * 59 790 € 94 476 €

€ conso/organes répartis 8 657 € 6 626 €

temps de maintenance** 2 092 2 256

€ coût / km 0,20 € 0,31 €

km parcourus 1 026 709  1 094 119  

Coût de maintenance * 304 045 € 339 831 €

€ conso/organes répartis 25 607 € 26 842 €

temps de maintenance** 7 328 8 109

€ coût / km 0,32 € 0,34 €

km parcourus 1 073 769  1 191 006  

Coût de maintenance * 275 315 € 333 116 €

€ conso/organes répartis 26 781 € 27 819 €

temps de maintenance** 9 284 10 090

€ coût / km 0,28 € 0,30 €

km parcourus 712 574  771 444  

Coût de maintenance * 110 374 € 118 123 €

€ conso/organes répartis 17 772 € 20 296 €

temps de maintenance** 3 304 3 594

€ coût / km 0,18 € 0,18 €

km parcourus 13 653  13 986  

Coût de maintenance * 240 143 € 33 277 €

€ conso/organes répartis 341 € 284 €

temps de maintenance** 1 453 1 593

€ coût / km 17,61 € 2,40 €

km parcourus 221 132  261 066  

Coût de maintenance * 36 232 € 31 820 €

€ conso/organes répartis 5 515 € 5 405 €

temps de maintenance** 1 438 1 218

€ coût / km 0,19 € 0,14 €

km parcourus 2 395 163  2 519 909  

Coût de maintenance * 261 480 € 437 334 €

€ conso/organes répartis 59 737 € 60 247 €

temps de maintenance** 10 354 11 932

€ coût / km 0,13 € 0,20 €

Maintenance préventive

Nbr d'OT préventifs

MAINT. PRODUCTIV. BUS

MAINT. PRODUCTIV. BUS

ARTICULES

GX427

GX437

Maintenance curative

Nbr d'OT curatifs

Temps constructeurs

Plan de maintenance 

constructeur

Temps de maintenance 

constructeur

GX327GNV

MANA21GNV

CREALIS

STAND GO

GX327

GX337

STANDARD GNV

GX317GNV
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REGIE T2C - RAPPORT ANNUEL DE GESTION 2024 - MAINTENANCE BUS

ANNEXE 11 ACTIVITE DE MAINTENANCE BUS

MAINT. COÛTS 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

km parcourus 13 394  7 156  

Coût de maintenance * 3 968 € 685 €

€ conso/organes répartis 334 € 269 €

temps de maintenance** 181 68

€ coût / km 0,32 € 0,13 €

km parcourus 208 246  237 946  

Coût de maintenance * 6 247 € 12 982 €

€ conso/organes répartis 5 194 € 5 906 €

temps de maintenance** 631 984

€ coût / km 0,05 € 0,08 €

km parcourus 653 800  592 139  

Coût de maintenance * 63 574 € 58 678 €

€ conso/organes répartis 0 €

temps de maintenance** 1 588 1 680

€ coût / km 0,10 € 0,10 €

km parcourus 6 076 035 6 479 154

Coût de maintenance * 1 331 843 € 1 419 683 €

€ conso/organes répartis 151 541 € 154 279 €

temps de maintenance* 36 561,70 40 328,08

€ coût / km 0,244 € 0,243 €

*somme des dépenses (en €) de pièces et de sous-traitance utilisées dans le cadre des OT préventifs et curatifs

** somme des temps réels de maintenance (préventive + curative) enregistrés en OT sur la GMAO

MINIBUS

GX117

GX137

VL

VL

TOTAL BUS (hors VL)
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REGIE T2C - RAPPORT ANNUEL DE GESTION 2024 - SITUATION DES STOCKS

STOCKS 2024

SITUATION DES STOCKS AU 31 DECEMBRE 2024

Famille Compte Libellé famille
STOCK INITIAL

au 01/01/2024

ENTREES

ANNEE 2024

SORTIES

ANNEE 2024

STOCK  FINAL

au 31/12/2024

Variation de stock 

2024

Pièces de rechange

A 602151 Electricité 794 272,72 668 627,92 385 132,31 1 077 768,33 283 495,61

B 602152 Carrosserie 748 841,48 394 999,27 211 614,32 932 226,42 183 384,94

D 602153 Mécanique 1 836 792,19 2 770 756,52 1 830 041,92 2 777 506,79 940 714,60

E 602150 Electronique 532 776,88 238 698,25 55 819,06 715 656,07 182 879,19

H 602155 Quincaillerie 38 412,75 34 831,73 22 633,89 50 610,59 12 197,84

J 602154 Metaux soudure 2 029,44 1 174,44 1 023,77 2 180,11 150,67

K 602230 Produits chimiques 67 121,98 105 177,74 112 806,47 59 493,24 -7 628,74

Sous-total pièces de rechange 4 020 247,44 4 214 265,86 2 619 071,75 5 615 441,55 1 595 194,11

Carburants

N1 602111 Gazole 136 765,34 2 528 668,33 2 492 736,58 172 697,08 35 931,74

N2 602112 Additif gazole 2 997,96 27 691,88 26 299,91 4 389,93 1 391,97

N3 602113 Super 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

N4 602114 GPL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

N5 602115 GNV 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Sous-total carburants 139 763,30 2 556 360,20 2 519 036,49 177 087,01 37 323,71

Autres produits de maintenance

P1 602131 Huiles et graisse 61 300,23 70 103,64 67 640,52 63 763,35 2 463,12

P2 602132 Liquide de refroidissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

L 602221 Produits d'entretien 16 703,99 50 308,38 52 881,19 14 131,19 -2 572,80

Q 602211 Fuel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

602231 Outillages stockés 13 079,17 10 022,68 11 223,99 11 877,86 -1 201,31

602232 Consommables atelier stockés 27 557,85 53 825,86 51 327,65 30 056,06 2 498,21

602233 Equipements de sécurité stockés 21 307,52 25 900,78 25 667,36 21 540,94 233,42

602234 Matériel bât. et install. fixes stockés 418 367,02 153 957,99 100 850,55 471 474,45 53 107,43

Sous-total autres produits maintenance 558 315,78 364 119,33 309 591,27 612 843,84 54 528,06

Billetterie

BILU 602270 Billetterie tickets unité 12 978,86 111 062,90 63 674,91 60 366,85 47 387,99

BILC 602271 Billetterie carnets 171,94 0,00 0,00 171,94 0,00

BILM 602272 Billetterie mensuelle 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

BILO 602273 Billetterie occasionnelle 533,85 0,00 0,00 533,85 0,00

BILB 602274 Billetterie badges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

BILA 602275 Billetterie annuel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Sous-total billetterie 13 684,65 111 062,90 63 674,91 61 072,64 47 387,99

fournitures, imprimés et papier

MAG 602250 Fournitures administratives 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SAF 602251 Imprimés 7 507,47 10 658,02 13 105,28 5 060,21 -2 447,26

SCP 602251 Papier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Sous-total imprimés et papier 7 507,47 10 658,02 13 105,28 5 060,21 -2 447,26

4 739 518,64 7 256 466,31 5 524 479,69 6 471 505,26 1 731 986,62

ANNEXE 12

TOTAL GENERAL
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REGIE T2C - RAPPORT ANNUEL DE GESTION 2024  - ELEMENTS FINANCIERS ET EFFECTIFS

ANNEXE 13

Contrat

2024 Ecart %

Exploitation tramway Effectif ETP 119,79 146,39 151,28 148,12 147,56 144,35 121,10 124,70 3,60 3,0%

Exploitation tramway Achats 987 562 1 149 772 1 053 644 1 548 759 1 669 662 2 671 805 2 875 773 1 995 275 -880 498 -30,6%

Exploitation tramway Charges de personnel 6 725 231 8 716 318 8 712 520 8 631 673 9 369 753 9 074 057 7 433 250 8 238 996 805 746 10,8%

Total exploitation tramway Total hors effectif 7 712 793 9 866 090 9 766 164 10 180 432 11 039 415 11 745 862 10 309 023 10 234 271 -74 752 -0,7%

Exploitation bus Effectif ETP 439,46 420,40 417,10 409,35 409,20 433,24 441,26 428,59 -12,67 -2,9%

Exploitation bus Achats 8 881 733 8 703 797 7 703 425 9 286 208 10 034 835 11 537 232 11 684 008 10 563 091 -1 120 917 -9,6%

Exploitation bus Charges de personnel 27 228 304 24 381 745 23 942 986 23 896 913 25 940 282 27 205 848 28 670 243 27 763 725 -906 518 -3,2%

Total exploitation bus Total hors effectif 36 110 038 33 085 543 31 646 411 33 183 121 35 975 117 38 743 080 40 354 251 38 326 816 -2 027 435 -5,0%

Exploitation support Effectif ETP 21,99 22,99 22,01 23,95 24,58 24,68 25,17 23,71 -1,47 -5,8%

Exploitation support Achats 43 039 -23 436 27 105 247 780 -93 872 46 690 44 450 137 919 93 469 210,3%

Exploitation support Charges de personnel 1 862 492 1 938 979 1 930 271 1 916 829 2 264 951 2 345 618 2 254 647 2 164 713 -89 934 -4,0%

Total exploitation support Total hors effectif 1 905 531 1 915 543 1 957 375 2 164 609 2 171 079 2 392 308 2 299 097 2 302 632 3 535 0,2%

Contrôle des titres Effectif ETP 20,11 21,54 22,02 21,48 22,31 24,41 29,60 29,11 -0,49 -1,6%

Contrôle des titres Achats 11 323 13 089 22 611 75 676 72 074 36 567 16 730 -2 155 -18 885 -112,9%

Contrôle des titres Charges de personnel 1 270 231 1 614 430 1 167 597 1 150 828 1 369 283 1 517 509 1 864 369 1 868 273 3 904 0,2%

Total contrôle des titres Total hors effectif 1 281 554 1 627 519 1 190 207 1 226 504 1 441 358 1 554 076 1 881 099 1 866 118 -14 982

AMIM Effectif ETP 18,00 20,26 2,26 12,5%

AMIM Achats 8 000 68 161 60 161 752,0%

AMIM Charges de personnel 1 487 450 1 625 687 138 237 9,3%

Total AMIM Total hors effectif 0 0 0 0 0 1 495 450 1 693 849 198 399 13,3%

Médiation Effectif ETP 36,36 35,26 -1,10 -3,0%

Médiation Achats 48 000 56 928 8 928 18,6%

Médiation Charges de personnel 2 328 496 2 161 399 -167 097 -7,2%

Total médiation Total hors effectif 0 0 0 0 0 2 376 496 2 218 326 -158 169 -6,7%

Maintenance tramway Effectif ETP 21,42 21,18 20,21 20,63 22,21 21,76 19,80 19,83 0,03 0,2%

Maintenance tramway Achats 1 073 347 1 354 723 1 511 997 1 647 777 2 324 007 1 185 277 1 849 346 2 118 063 268 717 14,5%

Maintenance tramway Charges de personnel 1 372 291 1 471 413 1 373 679 1 458 303 1 576 166 1 584 006 1 548 420 1 562 161 13 741 0,9%

Total maintenance tramway Total hors effectif 2 445 638 2 826 136 2 885 676 3 106 080 3 900 173 2 769 283 3 397 765 3 680 223 282 458 8,3%

Maintenance bus Effectif ETP 85,83 91,07 99,47 96,87 91,80 87,84 86,84 93,75 6,91 8,0%

Maintenance bus Achats 1 324 123 1 471 594 1 732 227 1 725 062 1 720 703 1 775 565 1 502 161 1 932 056 429 895 28,6%

Maintenance bus Charges de personnel 4 899 673 5 149 724 5 617 502 5 559 734 6 048 348 6 025 269 5 896 296 6 497 999 601 703 10,2%

Total maintenance bus Total hors effectif 6 223 796 6 621 318 7 349 729 7 284 796 7 769 051 7 800 833 7 398 457 8 430 056 1 031 599 13,9%

Maintenance support Effectif ETP 41,76 39,93 45,68 48,53 56,06 61,44 55,04 55,68 0,64 1,2%

Maintenance support Achats 1 500 222 1 672 356 1 872 829 2 256 394 1 686 684 1 787 546 1 959 440 1 762 595 -196 845 -10,0%

Maintenance support Charges de personnel 3 143 526 3 202 336 3 519 735 3 669 343 4 176 258 4 290 316 4 200 967 4 349 672 148 705 3,5%

Total maintenance support Total hors effectif 4 643 748 4 874 691 5 392 565 5 925 736 5 862 942 6 077 862 6 160 407 6 112 267 -48 140 -0,8%

2024

Compte analytique (hors CET)
2024 vs Contrat 2024

FONCTIONS NATURE DE CHARGE 2018 2019 2020

DONNEES FINANCIERES - COMPTE ANALYTIQUE (présenté hors CET)

2021 2022 2023
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REGIE T2C - RAPPORT ANNUEL DE GESTION 2024  - ELEMENTS FINANCIERS ET EFFECTIFS

ANNEXE 13

Contrat

2024 Ecart %
2024

Compte analytique (hors CET)
2024 vs Contrat 2024

FONCTIONS NATURE DE CHARGE 2018 2019 2020

DONNEES FINANCIERES - COMPTE ANALYTIQUE (présenté hors CET)

2021 2022 2023

Commercial et marketing Effectif ETP 35,87 35,96 36,65 36,87 34,97 40,82 38,75 38,08 -0,68 -1,7%

Commercial et marketing Achats 669 528 599 723 502 611 830 477 717 090 818 511 1 078 170 899 138 -179 032 -16,6%

Commercial et marketing Charges de personnel 2 291 516 2 295 579 2 351 322 2 330 780 2 616 441 2 883 539 2 987 282 2 933 985 -53 298 -1,8%

Total commercial et marketing Total hors effectif 2 961 044 2 895 302 2 853 933 3 161 257 3 333 531 3 702 050 4 065 452 3 833 123 -232 330 -5,7%

Qualité environnement sécurité Effectif ETP 8,60 9,41 8,53 10,06 9,16 7,11 8,13 7,15 -0,98 -12,0%

Qualité environnement sécurité Achats 93 852 84 900 69 038 146 100 132 146 47 171 196 700 130 425 -66 276 -33,7%

Qualité environnement sécurité Charges de personnel 728 773 767 475 689 342 661 769 850 590 580 077 718 329 618 180 -100 149 -13,9%

Total qualité environnement sécurité Total hors effectif 822 625 852 375 758 379 807 870 982 736 627 247 915 029 748 605 -166 424 -18,2%

p

Informatique Effectif ETP 7,00 7,00 7,00 7,68 8,67 7,64 10,50 8,62 -1,88 -17,9%

Informatique Achats 670 624 634 638 707 925 691 592 625 795 203 154 223 860 161 600 -62 260 -27,8%

Informatique Charges de personnel 535 665 542 468 544 674 592 401 695 317 619 975 886 222 659 950 -226 272 -25,5%

Total informatique Total hors effectif 1 206 289 1 177 105 1 252 600 1 283 993 1 321 112 823 128 1 110 082 821 550 -288 532 -26,0%

Ressources humaines Effectif ETP 11,47 12,12 12,10 13,90 15,12 16,25 17,90 19,04 1,14 6,4%

Ressources humaines Achats 319 011 296 613 303 107 509 281 395 226 370 338 480 870 472 500 -8 370 -1,7%

Ressources humaines Charges de personnel 933 373 999 291 1 085 619 984 223 1 242 866 1 359 027 1 681 426 1 624 716 -56 709 -3,4%

Total ressources humaines Total hors effectif 1 252 384 1 295 905 1 388 726 1 493 504 1 638 091 1 729 364 2 162 296 2 097 216 -65 080 -3,0%

Finances Effectif ETP 6,84 6,20 7,20 7,47 7,88 7,38 8,22 8,67 0,46 5,5%

Finances Achats 113 837 48 179 86 127 65 284 105 983 75 939 214 180 86 499 -127 681 -59,6%

Finances Charges de personnel 562 291 575 569 580 748 608 052 648 613 714 280 763 760 794 128 30 367 4,0%

Total finances Total hors effectif 676 129 623 748 666 875 673 336 754 597 790 218 977 940 880 626 -97 314 -10,0%

Autres fonctions Effectif ETP 5,50 6,00 5,00 4,92 6,32 11,49 10,87 13,82 2,96 27,2%

Autres fonctions Achats 682 374 749 174 679 933 753 637 807 601 1 197 872 1 325 143 1 257 663 -67 480 -5,1%

Autres fonctions Charges de personnel 491 782 512 531 527 474 559 461 637 841 1 236 960 1 444 013 1 599 840 155 827 10,8%

Total autres fonctions Total hors effectif 1 174 157 1 261 705 1 207 407 1 313 098 1 445 441 2 434 831 2 769 155 2 857 503 88 347 3,2%

TOTAL GENERAL Effectif ETP 825,65 840,19 854,27 849,82 855,83 888,42 927,54 926,27 -1,26 -0,1%

TOTAL GENERAL Achats 16 370 576 16 755 121 16 272 579 19 784 026 20 197 936 21 753 665 23 506 830 21 639 756 -1 867 074 -7,9%

TOTAL GENERAL Charges de personnel 52 045 148 52 167 858 52 043 469 52 020 309 57 436 709 59 436 478 64 165 170 64 463 424 298 254 0,5%

TOTAL GENERAL Total hors effectif 68 415 724 68 922 980 68 316 047 71 804 334 77 634 644 81 190 144 87 672 000 86 103 180 -1 568 820 -1,8%

Ecart %

Prestation de service facturée 70 400 599 69 782 009 69 157 608 71 063 664 77 475 498 81 648 754 88 080 000 86 692 412 1 387 588 1,6%

Produits financiers 0 25 198 0 0 10 083 0 0 0 0 -

Produits exceptionnels 12 907 113 170 300 568 0 496 698 766 031 560 000 682 673 -122 673 -21,9%

Transferts de charges 837 628 608 974 457 416 478 874 1 274 603 727 628 341 390 357 083 -15 693 -4,6%

TOTAL PRODUITS 71 251 134 70 529 351 69 915 592 71 542 538 79 256 883 83 142 412 88 981 390 87 732 167 1 249 223 1,4%

PRODUITS 2018 2019 2020
2024 vs Contrat 2024

2022 2023

Compte analytique - détail des produits

2021 Contrat 2024 2024
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